
( N° 312. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DlJ 8 MAI 1844. 

FILS ET TISSUS DE LAINE. 
-.- 

PROJET D.E LOI poitr la conversion en lm: de l'wn·été royal du 
14 juillet 1843. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Un arrêté du 14 juillet 1843 (annexe litt. A), pris en vertu de l'art. 9 de la 
loi du 26 août 1822 (Jourr,al officiel., n° 39), a modifié le tarif des droits d'en 
trée sur les fi1s et tissus de laine autres que les draps et leurs similaires, ainsi 
que sur quelques autres articles qui ont une connexité plus ou moins étroite 
nec les 6.ls et tissus. 

L'art. 9 de cette loi voulant que toute mesure de cette nature soit soumise 
aux Chambres dans leur prochaine session, Je Gouvernement, après aroir acquis 
une expérience de plus de six mois , vous présente, Messieurs, un projet de 
loi destiné à ratifier l'arrêté du 1-4 juillet dernier, en le modifiant Jégèreœent eu 
quelques points. 

Des explications détaillées sur chaque article sont nécessaires. 

}lais d'abord, et afin que vous puissiez apprécier la question en quelque sorte 
d'un coup-d'œil, vous trouverez ci-après un relevé présentant : 

Jo La tarification établie par l'arrêté du 14 juillet 1843, avec l'indication des 
droits antérieurement en vigueur; 
2° Cette même tarincation, légèrement modifiée, telle qu'elle résulte du projet 

présenté aujourd'hui, 
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Tarif de l'arrdtédu 14jui'llet 1843. 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 

■r---------------------· 1 !· 1 

Les 
Fil8 de laine écrus et non tors • , . , 1 100 kil. 1 100 00 

dégraissés 011 blanchis . . 

tors ou teints . , . . , , 

• de poils de chèvre d'angora, écrus, 

,. " teints. 

Déchets de fils de laine et de poil. . . , 

Filaments de caoutchouc . • • • . . , • 

Ba'billemeot11 et vêtements à l'usage 
d'hommes et de fem 
mes (A) : 

• neufs .••. 

supportés •. 

Lalae peignée ou teinte . • . • . • , , 

Tapi• à nœuds de laine, genre savonnerie 
et de Smyrne,avec trame et chaîne 
en laine, lin, chanvre, coton ou 
soie (A) • . . . . • • • • , . , , 

" moquettes, veloutés, épinglés, ou 
en verges rondes, et, en général, 
tous tapis autres 'que ceux dénom 
més ci-dessus, dont l'envers pré 
sente un canevas en fil de lin, de 
chanvre ou de coton. . • , . , • 

• Tons autres tapis de laine, poil, fil 
ou coton , y compris les tapis 
feutrés. . . . . . . . . • . . . , 

(1) La laine peignée était esempte de tout droit 
d'entrée. La laine teinte était ~oumise à un droit 
de 2 p. •/0 comuie article omis nu turif. 

BASES 

DES 
Dl\OlTS 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

les 
100 fr. 

Id. 

les 
100 kil. 

Id. 

Id. 

Id. 

120 00 

140 00 

25 50 

20 00 

10 00 

so 00 

loO 00 

120 00 

TARIF 

E~ VJGUEU!l 

o't:l'l1"1lÉE.1,nant l'n1rt'tt! 
DI\OITS, 1 ,lu 1fi,iu1llel. 

45 00 

60 00 

60 00 

4 24 

20 44 

11 50 1 2 JI• 0/o 

~ so 1 '.2 P· ~/. 

10 00 

2 00 

( 1) 

10 p, 0/0 

lOp. 0/0 

90 00 1 JO p. 0/o 

DISPOSITlONS 

PA l\ TICV l.IÊJI.J:S. 

( ..-4) Les habillements de 
femmes en soie, coton, den 
telle, tulle, etc., ainsi 11ue tous 
ouvrages de modes: comme 
hab ûiements neufs, 

Les bagag es des voyageurs 
et les habillements et effets 
de corps à leur usage, ne sont 
exempts Je droits tfUe pour 
autant qu'ils ne soient ni neufs 
ni objets de commerce. 

(A) La tapisserie est assi 
milée aux lapis, selon l'es 
pèce. 

Les tapis de draps paient 
comme drop«, et tous tapis 
autres que ceux désignés ci 
contre, comme tissus, suivant 
la matière dont ils sont com 
posés. 
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Projet du Gouvernement contenant le tartj' do l'a·r1·êté du 14 fltillet, complété et 
nwdifié en quelques point«. 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 

BASES 

nus 
DROITS 

Dl\OlTS 

DB 

OllOITS, 1 I SOIITIE, 

DIS POSITIONS 

PA.li. TIC:17LIÈl\"E5, 

Les 
l'll• de laine écrus et non tors .• , , 1 100 kil. 1 100 00 

,. dégraissés ou blanchis •• 

• tors ou teints • . . 

• de poils de chèvre d'angora, écrus. 

)> • teints. 

Déchets de fils de laine et <le poil • . . • 

Filaments de caoutchouc , • • . • • . • 

Bablllement• et vêtements à l'usage 
d'hommes et de fem 
mes (A) : 

neufs . .. . • • • . . . 

• supportés. • •..•• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Les 
100 fr. 

Id. 

Les 
LalDe peignée ou teinte ...••••• 1 100 kil. 

Tapi• de pied, à nœuds de laine, genre 
savonnerie et de Smyrne , avec 
trame et chaine en laine , lin, 
chanvre, coton ou soie (A) • • •• 

• moq11ettes, veloutés, épinglés, ou 
en verges rondes, et, en géuéral, 
tous tapis autres que ceux dénom 
més ci-dessus, dont l'envers pré 
sente un canevas de fil de lin , de 
chanvre ou de coton . • • • .• 

p Tous autres tapis de laine, poil, 
fil ou coton, y compris les tapis 
Ieutrés. . • • . . . . . . . . . . 

Il Tapis en poils de vache, purs ou 
mélangés de fils . . . . . • ••• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

120 00 

140 00 

4 2is 

~o ISO 

n oO 

• oO 

20 00 

10 00 

oO 00 

lô0 00 

120 00 

90 00 

2!5 00 

• Oo 

11 Oo 

• Oü 

4 '.2!5 

• 
n Oa 

o 00 

» Oo 

>1 Oo 

,. Oo 

• ms 

"05 

11 05 

• Oo 

,, 05 

(A) Les bagages de! voja 
geurs et les hahillements et 
effets ùe corps à leur usage, 
ne sont exempts de droits que 
pour autant qu'ils ne soient ni 
neufs ni objeta de commerce. 

(A) Le tapioerie est assimi 
Me aux tapù1, selon l'espèce. 
Tous tapis autres que ceux 

désignés ci - contre comme 
tissws, suivant la matière dont 
ils sont composés. 
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Tm·if de l'arrête' du, 14 Juû{et 1B43. 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 

BASES 

DE~ 

DROITS, 

DI\OITS 

O'ENTIIÉE, 

TARIF 
EN YIGUEUn 

avant lan-êté 
tin 14juillel 

DISPOSITIONS 

l'All.TICULlÈl\J!a. 

Tissn8 de laine ci de J)oil, purs ou 
mélangés , autres que draps et 
casimirs et leurs similaires qui 
sont spécialement tarifés, sa 
voir (B): 

11 coatings, calmoucks, duffels, tire- 
taines , frises, kerseys, baies, 
couvertures de faine et autres 
tissus lourds et épsis de la même 
nature. . . • • . . . . , . . . 

• Tous autres tapis de laine et de 
poils purs ou mélangés : 

Écrus ou blanchis • . . • 

'I'eints. . .•... ~ • .. • • 

Imprimés • • • · • • 

• Tulles de coton : 

•• 
li 

unis et brochés, écrus • • 

blanchis on 
teints. • • 

• brodés ••. , . . . . . . 

Tl•M• et étoffes de toute matière qui ne 
sont pas classés dans une des 
catégories énoncées au tarif, ou 
qui n'y sont pas dénommés spé 
cialement • . • . • • • . • . • 

Les 1 160 00 
100 kil. 

Id. 

Id. 

Id, 

Les 
100 fr. 

Id. 

Id. 

Id. 

2!50 00 

&00 00 

375 00 

1~ 00 

lo 00 

lo 00 

120 00 

180 00 

et 

190 80 

8 00 

12 00 

lo 00 

US 00 1 6 et 10 

(B) Les dispositions cl-con 
tre ne modifient point celle 
d e la loi du 6 juin 1839, crui 
établit un droit spécial sur les 
draps et tissus do loin», pro 
venant <lu Grand- Duché <le 
Luxembourg. 

Les châles seront considé 
rés comme tissus, les châles 
dits: cachemires et thibct« (de 
l'Inde) seront traités comme 
tissus non dtfno11111'és. 
Toutes étoffes feutrées se 

ront truitées comme draps. 
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Projet du 9ouvernement contenant le tarif de t wrrêté du 14 jui'llet) compl. eté et 
modifié un quelque» points. 

DÉSlGN ATION DES MARCHANDISES. 

--~ , Il 

'l'bl'!ine. de ltline et de 11011, vms m1 
mélangés , autres quo draps et 
casimirs et leurs similaires qui 
sont spécialement tnrifés , sa 
voir (B): 

,, 

1 nASES 

couvertures de laine, et autres 
tissus lourds et communs de la j 
même nature . . . . . . . . . 

UER 

DnOITS, 1 1 sonrrs. 

Tissus et étoffes <le toute matière qui ne 
sont pas classés dans une des ca 
tégories énoncées au tarif, ou 
qui n'y saut pas dénommés spé 
cialeruent • . . • • . . •..• 

Les 
100 kil. 

DROlTS 

160 00 

DROITS 

•• tous autres tissus de laine et de 
poil, purs ou mélanges : 

Écrus et blanchis . . . . Iù, 2oO 00 1 " Oo 

Teints. t 1 • • •• t "' I <I • • Id. 300 00 I » 05 

Imprinrés • . . . . . • . . , • 1 Id. 37!5 00 1 "Oo 

" Tulles de colon : 
Les 

" unis l écrus • . . • • 100 fr. 1 1'.2 00 I ,. oo 
ou 

brochés, blancs ou teints Id. 

1 

lo 00 I "oo 

" " brodés , ........ Id. U:î 00 I » Oo 

Id. lo 00 Il OIS 

DISPOSITIONS 

P.All'l'lCll'LIÈl\ES, 

(B) Les dispositions ci-con 
tre ne modifient point ce l le 
do lu loi du G juin JS3U, qui 
établit un droit spécial sur 
les draps et tissus de laine 
provonant du Grnnd-Du ohé do 
Luxembourg, 

Les ch/iles seront considé 
nis comme üssus ; les châles 
dits: caclunnires et iùib ct« (de 
l'fodo) seront traités comme 
tissus non dénommés. 
Toutes étoffes feutrées so- 

1·on! traitées comme ârap«, 
Lo Gotncmornent pou na, 

afin de faciliter la formation, 
dons le pnys, d'établissements 
pour l'apprêt et ln teinture des 
tissus , uugment er , par arrêté 
ro yal , les droits cl 'entrée sur 
les tissus tciwt«, b La nolii« ou. 
autrenumt apprtJ/és,sans po11- 
voir néanmoins dépasser le 
tuux de fr, 375 par 100 kil. 

Par modification au der 
nier § de l'art, 4 de la loi <lu 
26uoùt 1822(Ja11r11nl official, 
n'' 39), la tare sera de 3 kil. 
par 100 kil. de poids brut pour 
les emballages eu nattes, en 
toiles, et pour tous autres em 
ballages de la même nature. 

2 
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Le tableau qui précède pcnuct d'apprécier l'ensemble des modiûcutious <le 
tarif qu'il s'a3it de réaliser définitivement aujourd'hui. 

Comme on le voit, l'ensemble de ces modifications diffère en quelques points <le 
l'arrêté du 1-~ juillet 18-43. Ces différences consistent : 

1° En ce que l'on a retranché à l'article llahitlementsJ la disposition particu 
lière qui, tout en assimilant les ouv1Ytges de mode aux habüleinents pour la 
perception du droit d'entrée, portait le droit sur les ou,vrages de mode 
de 10 à 20 p. 0/0• 

2° En ce qu'au mot: tapis on a ajouté ceux : de pz"ed; ce changement, el la 
rédaction un peu modifiée de la disposition parti'culz'ereJ litt. B, ont pour but 
de rendre le tarif sur les tapis plus clair et plus explicite, et d'établir posi 
tivement que tout ce qui n'est p~is tapi:s rie pi'ed proprement dit, doit (sauf ln 
tapisserie) être traité comme tiss1t 3 

On a de plus, pour ce qui rngarde les tapis, introduit une quatrième caté 
gorie, pour laquelle le droit (l'entrée ne sera que de fr. 40 par 100 kilog. Cette 
catégorie se composera des lapis en poil de vache qui, étant plus lourds, plus 
communs el moins chers que la s:énérnlité des autres tapis, comportent avec 
raison un droit moindre ; 

3° En ce que les termes de la première catégorie des tissus de laine ( celle des 
tissus lourds et communs soumise au droit de fr. 160 par 100 kil.) 1 ont été 
simplifiés pa1· la suppression de la plupart des dénominations qui prêtaient à 
abus ou à difficulté dans l'application ; 

. 4° En ce que, par l'addition d'une disposition partioulière à l'article Tissu» 
de laine, le Gouvernement aurait la faculté d'augmenter, jusqu'à un taux déter 
miné, les droits sur les tissue de laine blanclii«, teints ou autrement appré'té.~., 
et cela, afin de faciliter la formation dans le pays d'établissements pour l'apprêt 
el la teinture , lesquels lui manque11L essentiellement pour cette préparation , 
qui se lie étroitement à la prospérité du tissage; 

5° En ce qu'une autre addition réduit à 3 p. 0/0 la tare de 8 p. 0/0 actuellement 
encore accordée abusiverneut pour les emballages en tissus de lin, nattes, etc. 

Les changements proposés sont, pour la plupart, le résultat de l'expérience 
faite des dispositions du tarif de l'arrêté du 14 juillet 1843. Ils ont été admis 
sur l'avis d'une commission réunieen demie!' lieu au Département de l'Intérieur, 
à l'effet de revoir l'arrêté du 14 juillet, avant de le convertir en un projet de 
loi. Cette commission se composait de membres délégués des chambres de 
commerce de Bruxelles, de Courtray , de Tournay, etc. 1 de quelques indus 
triels intéressés dans la question, et de fonctiounaires des Départements des 
Finances et de l'Intérieur. 

On entrera maintenant dans quelques explications succinctes, à l'effet de 
motiver chacune des dispositions du tarif proposé. 

On suivra autant que possible l'ordre des articles du projet du Gouver 
nement, 
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FILS ET TISSUS DE LA.Il'IE. 

Ces deux articles ayant nue étroite connexité, on les comprendra ensemble 
dans les observations qui vont suivre. 

§ r•, Fils de laine. 

Dans l'intérêt de l'iudustr-ie ~ les droits sur cet article ont été élevés assez 
sensiblement, ainsi que cela résulte du rapprochement ci-après : 

FU8 écrus et non tors, les 100 kilog. 

dégraissés et blanchis, id •• 

tors ou teints, id •. 

DROITS 

ANCIEffS. ffOl/VEUll, 

4o 

60 

60 

100 

120 

uo 

Les droits nouveaux sont ceux de l'arrêté du 14 juillet 1843, sans aucune 
modification. 

Les anciens droits équivalaîent en moyenne à 5 p. 0/0 environ. 

D'après des calculs dignes de foi, les droits nouveaux équivalent, en moyenne, 
de 10 à 1:2 p. 0/0, 

Les qualités de fils de laine qui s'importent le plus communément dans le 
pays, peuvent s'évaluer en moyen□e ainsi qu'il suit, d'après des renseignements 
qui méritent toute confiance : 

Fils de laine écrus et non tors . 
- dégraissés ou blanchis. 
- tors ou teints 

. fr. 8 le kilog. 
10 id. 
11 id. 

C'est donc bien à 12 p. 0/o environ que s'élève en moyenne le tarif proposé. 

L'ancien tarif a été établi par la loi du 7 avril 1838, On n'a pas tardé à 
s'apercevoir, après celte loi, qu'il était insuffisant, cal' il n'a pas empêché 
l'importation de rester extrêmement considérable, ainsi qu'on peut le voir 
par les chiffres ci-après : 

Quantités. Valeun. 
Importation en 1836 .. . kilog. 103,689 fr. 1,-469,103 

Id. 1837 . . 107,203 )) 1,491,553 
Id. 1838 . . . 120,624 )) 1,732,436 
Id. 1839 . . 100,648 )) 1,470,597 
Id. 18-40 . . . 124,854 )) 1,841,075 
Id. 1841 . 118,988 )) 1,760,612 

Moyenne de 1837 à 18-41 . . . 114,464 )) 1,659,258 
Importation en 18-4:! . . 113,147 )) 1?67-1,934 
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Aussi demandait-on au Gouvernement, depuis plusieurs années, un tarif 
plus protecteur pour la filature en même temps que pour le tissage de la laiue , 

Appelée par le Gouvernement à se prononcer sur la question des fils de laine, 
la chambre de commerce de V erviers, dans son rapport du 24 octobre 1840, 
avait proposé, corn me mesure de protection en faveur des filatures de laine du 
pays, d'ajouter aux droits d'entrée actuels la prime de sortie allouée en France. 

Ce dernier mode serait pour les fils de laine d'une application difficile, parce 
que cette prime estdif!ë,rent-ielte> selon la valeur de la matière première, et selon 
l'espèce de fils ('). 

D'ailleurs, parce mode, on aurait atteint en quelque sorte exceptionnellement 
les fils français, et non, en même temps, ceux des autres pays. 

Or, c'est l'Angleterre qui nous eu envoie les plus fortes quantités. La France 
ne vient qu'en seconde ligue. Voici quelle a été, en 18-42, la part respective <le 
ces deux pays dans l'importa lion : 

Angleterre . 
France . 

kilog , 113~,000 
625,000 

La majoration générale des droits était donc préférable. 

( •) Voici comment est établie la prime <le sortie existant en France sur les fils de laine : 

100 ,m_l MO\'EN!\E, . 
defr. 2 à 4inclusiveinent. 75 001 

dlg,.isol,, t, lalne em-rn• de fr, 4' 6 , 125 00 
ployée ayant va l u au 
kilog., lavée à chaud plus de fr. 6 a 8 , 175 00)175 00 

. , avant l'acquittement 
Fd, do luine \ dos dro its plu, de fr, 8 '10 , 225 00 

pure et sans 
mêlauge de plus de fr. 10 '275 00 \ 
déchets ou 
d'autres bas- de fr. 2 à 4 inclusivement. 60 00 157 50 \ 
te$ matières, 

non dégraissés, la laine plus de fr, 4 à 6 , 100 00 

1 
employée ayant valu 
aukil.,lavécàchaud plusclefr.6à 8 • 140 00 140 00 
avant l'ucquitte1nent 

plus de fr. 8 à JO 
1 

des droits . 180 00 

\ JO 220 00 

f de fr. 2 à 4 inclusivement. 50 25 
; 131 CIO 

! 
dégraissés, la laine em- plus de fr. 4 à 6 . 83 75 
ployée ayant nlu au 

plusdefr.6à 8 117 25?117 2G kilcg., lavée à chaud • 
avant l'acquittement 

plus de fr.8 à 10 des droits • rno 75 
Pii,dit, 1/Jb,t,, i plus de fr. 1û 184 25 
mélangés de / 105 00} 
laine et de de fr. 2 à 4 inclusivement. 
bourre de 

40 20- 

,oie. plus de fr. 4 à 6 67 00 non dégraisses, lu foi ne . 
employée ayant valu 

plus de fr. 6 ti 8 93 80) 93 78 au ki l., lavéeàehaud . 
avant l 'ncquittement 

plus de fr. 8 à 10 120 50 
des droits . 

plus de fr. JO 147 40 
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Il est à remarquer, quant à la hauteur des droits que le Gouvernement pro 
pose de consucrer , que la chambre de commerce de Tournay était d'avis de les 
élever davan lUf}C encore. Elle voulait, non-seulement que ces droits fussent 
respectivement portés à fr. 125 l 

,i 140 les 100 kilog, 
et à >) 17i5 

mais tfUC l'on y ajoutât, en outre, le montant de la prime de sortie accordée à 
I'étranger , 

Elle se fondait principalement sur cc que la filature est la hase du travail <le 
la laine , et sur ce que pour dévciopper celle industrie en Belgique, où elle a 
tous les éléments de vitalité désirables, il faut lui assurer une protection qui 
donne pleine confiance aux industriels et qui attire les capitaux; elle se fondait 
encore sur la prime de sortie accordée en France et qui annihilait cornpléte .... 
ment Ies droits existants ('). 

Malgré les considérations invoquées par cette chambre de commerce I on a 
cru pouvoir se borner à adopter le taux proposé au projet. L'industrie de la 
filature y trouvera une prolection raisonnable. 

Au surplus, indépendamment de la prime de sortie allouée en France, une 
autre considération justifie le tarif proposé : c'est celle qu'il n'équivaut, comme 
on l'a dit, que de 10 à 12 p. 0/0 en moyenne. 

Or, il fautbienreconnaîtrequ'il est rationnel etéquitabled'assurer à Ia filature 
de la laine une protection analogue à celle que le la l'if consacre en faveur de la 
filature du lin el du coton. 

La filature de la laine cardée est depuis longtemps établie el développée dans 
le pays. C'est la filature de la laine peignée qu'il importe maintenant d'y 
étendre, puisque c'est celle qui sert à la confection <les tissus légers, que nous 
tirons en si grandes quantités de l'étranger, et dont l'arrêté du 14 juillet 1843 a 
eu pour but principal de protéger et d'encouraser la fabrication dans le pays. 

Déjà aujourd'hui, il existe plusieurs filatures de laine peignée dans le pays, 
notamment à Verviers, à Tournay, à Gand. 

Grâce à l'impulsion qui leur a été donnée par Je nouvel arrêté, ces filatures 
qui étaient fort languissantes, travaillent déjà avec plus d'activité; et elles par 
viendront, sans nul doute, promptement à se mettre en mesure de subvenir à 
tous les besoins de la consommation. Les renseignements 1·eçus par le Gouver 
nement constatent que cette impulsion est réelle, et qu'elle se fait déjà efficace 
ment sentir (2); point <le doute que lorsque let protection qui leur a été ménagée 

(!) On vient de voir que la prime de sortie accordée en France pour les fiJs de pure Iaine, 
est en moyenne de fr. lo7•o0 par 100 kilog. Elle dépasse donc de beaucoup les droits d'entrée 
qui existaient en Belgique avant l'arrêté du U juillet. Elle dépasse même sensiblement JeK 
droits nouveaux proposés, pmsque la moyenne de ceux-ci n'est que de fr. 120 par l0Okilog. 
On verra plus loin que c'est en partie une véritable prime et non simplement un drawbach. 

(") C'est ainsi que le nombre des filatures de laine, qui était de 7 dans l'arrondissement de 
3 
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par l'arrêté du 14 juillet, aura reçu un caractère définitif el. pins certain , pa1· la 
sanction <le la lériislatul'c, ces progrès ne devieuneut beaucoup plus marqués 
encore et qu'ils ne répon<lent à tous les besoins du pays('). 

Si, dans l'interval le, et mainlenanl encore, le concours des fils de laine 
étrangers est nécessaire, le nouveau tarif n'y Fait pas obstacle. 

li reste assez modéré pour permettre <le tirer provisoirement du dehors les 
espèces de fils qu'il faudrait encore demander à l'étranger , et la protection 
ménagée au Lissarre par le même tarif, rend, comme 011 le verra plus loin , 
sans inconvénient pour la consommation intér-ieure 1 celle protection modérée 
accordée à la filature. 

Les fils de laine étrangers ne feront point défaut, ceux de France surtout, 
f§l'Ûce à ln prime de sortie accordée en cc pays. La chambre de commerce de ..• 
Cou rtray a pu même constater que, [}'l'âce à celte prime, <les fils de laine 
qui se vendent fr. -'~-:25 le derni-kilog. à Roubaix, s'obtiennent (quoiqu'ayant 
acquitté les droits d'entrée en Belgique), à fr. 4, c'est-à-dire à 6 p. 0/0 
meilleur marché à Courtray. 

En vain dira il-on que le fil de laine est la matière première <lu tissage, et 
qu'il ne faut pas, dès-lors, en grever l'emploi par des droits plus ou moins 
élevés. 

Le fil de laine est bien réellement un objet Fabriqué, et qui intéresse forte 
ment le travail national. 

Il faut même plus de main-d'œuvr e pour convertir la laine en fil de laine 
peignée, que pour convertir le fil en une foule de tissus, tels que mérinos, etc. 

D'ailleurs, on l'a dit, les deux industries se lient étroitement. L'une est la 
base de l'autre. Fonder le tissage sans la filature, c'est fonder un travail incom 
plet; c'est même se rendre en quelque sorte dépendant de l'industrie étrangère. 
Les deux branches constituent une source de travail el de profits, qu'il importe 
vivement de réserver aussi complétement que possible au pays, alors surtout 
que, dans la position critique où se trouve l'industrie linière, elles peuvent 

Tournay, a été porté à 10 en 1843, et que le nombre des broches a presque doublé à cette 
dernière époque. 
(') Voici, entre autres, ce que porte un rapport de la chambre de commerce de Tournay, 

du 16novcrnbre 1843. (Annexe K.) 
" Déjà, Monsieur le Ministre, les résultats de l'arrêté royal du U jui11et se sont fait sentir 

n pour la filature de la laine surtout. Tous nus établissements ont pris une grande extension, 
n leurs produits se sont à peu près doublés d'importance. Les fabricants, qui ont confiance 
,. dans l'avenir, ne craignent plus maintenant de faire des essais, et tout nous porte à croire 
• que, dans un temps peu éloigné, nous aurons cessé d'être tributaires de L'étranger pour ln 
i, filature de ln laine. 

1• Ce n'est point en quelques mois, Monsieur le Ministre, que l'on improvise de vastes 
n établiasern ents de filature, Mais ceux existants sont déjn surchargés de demandes, quel 
,. ques-uns travaillent mè mc la nuit; tous, sans nul doute, vont se développer. n 
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efficacemenl servir à faciliter un déplacement de travail, et à conserver des 
moyens d'existence à des populations souffrantes. 

Le pays n assez prouvé pa1· l'immense développe men L qu'il a SLI donner a ..i 
travail de la laine cardée 1 qu'il possède les éléments d'un travail non moins 
étendu de la laine peianéc. C'est en protégeant la filature que l'Angleterre et 
la France ont fondé cher. elles celte riche et admirable industrie, dont nom 
sommes encore aujourd'hui tributaires pour d'énormes sommes. 

Les exemples de ce que peut une sarre protection, ne manquent pas dans le 
pays même. La loi du 7 avril I8:1B a fait un premier pas dans la protection du 
travail de la laine. Elle a favorisé la fabrication de la draperie et de la bonneterie 
de laine. Or, depuis lors, Verviers el quelques autres localités se sont entière 
ment emparées <le la consommation intérieure cri dra per ie. Tournay et les 
environs ont conquis une belle et fructueuse industrie, la fabrication de la 
bonneterie de laine, y compris la filature des laines qui servent à celte fabri 
cation el qui , auparavant, se tiraient d'AnGlelcrre. ri en a été de même dans 
l'arrondissement de Tournay, pour les étoffes à pan talo n , sur lesquels les droits 
d'entrée ont été fortement augmentés par la loi du '.2~ février 18-'1:2. 

Cela est constaté par la chambre de commerce de Tournay elle-même. (Voir 
son rapport annexe J{.) 

En France et en Angleterre, la protection accordée à la filature de la laine est 
bien autrement marquée que celle du projet du Gouvernement. 

La France ne se borne pas à accorder des primes de sortie aux fils de laine, 
elle en prohibe en outre l'importation. Il n'y a d'exception à celte prohibition 
que pour les fils longs et peignés, retors à un OU, a plusieurs bouts, lesquels 
sont admis aux droits de fr. 700 el 770 par 100 kiloe:,, par les seuls bureaux 
de Boulogne et de Calais. 

Quant à l'Angleterre , elle frappe la laine filée ( umrsted yarn) d'un droit 
d'entrée de fr. 139 (û deniers la livre) par 100 kilog., malgré l'état si avancé de 
cette industrie chez elle. 

Dans le Z otloereù» le droit est uniformément de 8 thalers par centner, c'est 
à-dire à fr. 60-80 par 100 kilog. 

Ce qui précède parait suffire pour justifier à tous égards la tarification défi 
nitivement proposée pour les fils de laine. Quant aux fils de poil d'angora, aux 
déchets de fils de laine, etc., ainsi qu'aux filaments de caoutchouc, repris 
également au projet du Gouvernement, on croit superflu d'entrer dans aucun 
développement. Pour la plupart de ces articles, qui offrent d'ailleurs peu d'im 
portance, l'ancien tarif a été conservé. Seulement pour les filaments de caout 
chouc.qui servent principalement à la confection des bretelles el d'autres objets 
de la même nature, on a établi un droit de 50 centimes p<lr 100 kilog. en place 
du droit de '.2 p. 0/0 ad ualorem, auquel ces fils étaient précédemment soumis 
comme article omis au tarif. C'est un objet qui s'emploie, mais qui ne se 
fabrique pas encore dans le pays, et sur lequel il faillait., p,w conséquent, main 
tenir un droit minime. 
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§ 2. - 'fissus de lalntl, 

Ce qu'on a di L de l'importance du travail de la laine pour le pays el. <les 
ressources que cc travail pcUL offrit· à nos populations, s'applique également 
aux tissus. On n'insistera doue pas sur cc poiut. Ou passe de suite aux expli 
cations destinées à faire apprécier le projet du Gouvernement en ce qui con 
cerne les tissus de laine, lesquels en forment l'article principal. 

Les droits sur les tissus de laine et de poils, purs ou mélangés ( autres que 
draps, casimirs et leurs similaires ), variaient selon l'espèce des tissus, avant 
l'arrêté du 14 juillet Hl-43, 

Les tissus étaient divisés en trois classes, soumises à des droits différents et 
plus on moins élevés selon la nature <les tissus. 

L'arrêté du li,- juillet, c'est-à-dire le tarif un peu modifié par lequel on pro 
pose de Je remplacer, n'a, à proprement parler, maintenu que deux classes, 
la première pour les tissus communs et lourds , la deuxième pour toutes les 
autres espèces de tissus. 

Voici le résumé du tarif précédemment en vigueur et du nouveau tarif 
proposé: 

ANCIEN TA.1\IF. 

DÉSIG!IATIO!I, 
1 

B\Sî.S 1 
~~~-i~-~·- 

DI\OITS 
d'onteée , 

NOUVEAU TARIF. 

DÉSJG!IATJOI'I, BASES 
des drous , 

DllJlTS 
d'entrée. 

TISSUS : coating s, calmoucks.tduî 
fels , frises, castoi ines , 
eerzes , do mets, baies, 
molletons , kerseys , cou 
vertui e, et autres tissus 
de cette nature . 

de laine ou de poils et 
étoffes où ces matières 
dominent, qui no sont 
pa, classés dans une des 
catégorie, énoncées, ou 
qui ne sont pas spéciule 
ment dénommés au tarif. 

de laine mélanges de soie, 
de poils de chameau ou 
de fil de Turquie .. , •.. 

100 kil. 

Id, 

Id. 

125 00 

180 00 

190 80 

' "' . C'"., 

~ ~~\' S: $g a, Couvertures de laine = ., 'i:i et autres tissus lourds 
0 ~ ., et communs de fa "'·- s f3 .§ ., même nature ....••.• .,_.,- 

"'"' ~ () "çj 
•.••• ....~œ.;i 
0 "' ,:,.. ,:,.. p..., ., "' ... 
""' ••• 1:1 "C 0 
,; Q,) 1n 

::, ·- .9 O' g. 
'" "' "' - ., " 
4') !: •.. ~ ::,·;:; ~ ~ ~ .., .:;J s 
~ b.O'c'.6 .. 
I"' 

1 Écrus ou 
b. Tous autres I blanchis 
tissus de 
laine et <le \T . t 
poils puis ern s. '' 
ou mélangés 1 

Imprimes 

\ 

lOOkil. 

ld. 

Id. 

Id. 

160 00 

250 00 

300 00 

375 00 

Il est à remarquer que le tarif définitivement proposé ne diffère 5uère de 
l'arrêté du 14 juillet 1843 qu'en un seul point. 

Dans l'arrêté du 14 juillet, la catégorie A était désignée dans les termes 
suivants : 

c< Coati'ngs, oalmoueks, duffels, tiretaines, frises, kerseys, baies, couvertures 
» de laine et autres tissue lourds et épa·i's de la même nature. >> 

Afin de simplifier le tarif et de prévenir le retour des difficultés auxquelles. 
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les dénomi'nati'ons <le tissus ont donné lieu, on propose dans Je tarif, définiti 
vement présenté, de supprimer toute dénomination, sauf pour les oouoertures 
de laine qui, par leur spécialité, peuvent, sans inconvénient, servir ù caracté 
riser la première classe du nouveau tarif sur les tissus de laine. 

On propose d'ailleurs d'élever les droits d'entrée sur la p,énérnlité des tissus 
désignés dans ce tarif. 

Ou entrera à l'égard de ces divers points clans quelques développements 
propres à justifier les changements proposés. 

Le tarif en visueur, avant l'arrêté royal du 14 juillet 1843, a été établi par 
la loi du 7 avril 1838. 

On n'a pas tardé à s'apercevoir, comme pour les fils de laine, qu'il était 
insuffisant et qu'il n'empêchait pas une énorme importation de tissus étrangersf '). 

On a de plus reconnu que les classifications qu'il renfermait étaient, tant pal' 
elles-mêmes que par la manière dont on les avait établies, une source d'incon 
vénients et de diflicultés. 

En effet, plusieurs des tissus qui étaient rangés dans la première classe, 
sont de qualité si variable et si différente, qu'ils peuvent appartenir à la fois 
aux deux premières catégories de l'ancien tarif. 

En outre, nombre de tissus, tels que les alpagas, les serges, etc., se trouvaient 
à tort rangés dans la classe la moins imposée, tandis qu'ils devaient, par leur 
nature, appartenir à la seconde catégorie, Enfin, dans le silence du tarif: des 
tissus, tels que les flanelles qui, dans l'esprit du lég:islateur, devaient également 
appartenir à celte dernière classe, ont dû être admis dans la première , par 
la douane. 

La classification des articles du tarif des tissus de laine entraînait donc par 
elle-même de graves inconvénients. Elle nait pour effet d'atténuer, au préju 
dice de l'industrie et du trésor, la protection qu'on avait voulu ménager à cette 
importante fabrication, protection qui , quant à la hauteur des droits, était 
déjà insuffisante. 

- ~- -~-~---- - 

(') On a donné plus haut le relevé des importations de fils de laine; voici celui de l'impor 
tation des tissus pendant les dernières années : 

MOYENNE ANNUELLE 
DB 1841, 1842. 

1836 a 1840, 

l~,647,695 13, 1-44,638 u~, 3g1, o4I 

4 
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De lù, uu obstacle permanent au développement de la fabrication très impor 
tante des tissus de laine en Belgiq uc , 

De là les réclamations incessantes des chambres de commerce de Verviers, 
de Tournay f'l autres. 

Depuis longtemps déjà 1 l'attention du Gouvernement avait été appelée sur 
la convenance cle rendre plus protecteur le droit d'entrée sur les tissus de laine. 

Dès la fin de J 8/40, on consul La I à ce sujet 1 les chambres de commerce de 
Verviers el de Tournay, corps qui représentent les parties du pays les plus 
intéressées dans la question. On se hâte d'ajouter qu'il ne s'a1Jissnit, comme 
aujourd'hui, que des tissus de laine autres que d l'aps, casimirs, et leurs simi 
laires. La fabrication de ces derniers était cl se trouve encore pl'Olé{:?~e par un 
droit d'entrée suffisant el davantage encore par les immenses procrrès qu'elle a 
faits. Il s'agissait, et il s'agit aussi maintenant, des autres tissus de laine, pul's on 
mélangés, tels que mérinos 1 napolitaines, mousselines-laines, ete., dont d'im 
menses quantités nous arrivent de l'étranger et dont la fabrication doit, sans 
nul doute, se développer comme celle <le la draperie, si on lui accorde, ainsi 
que cela est rationnel el équitable, une protection analogue à celle qui est 
assurée à la fabrication des draps. 

Voici en substance les avis qui furent exprimés en premier lieu par les cham 
bres de commerce de Verviers et de Tournay, au sujet de la tarification :i 
adopter pour les tissus de laine. 

La chambre <le commerce de Tournay, dans sa lettre du :2ti septembre W40, 
émettait l'opinion que, surtout pour les tissus légers, et eu égard à la prime 
de sortie existante en France, sur les fils et tissu» de laine, les droits d'entrée, 
fixés par la loi du 7 avril 1838, étaient insuffisants; et que ce défaut de protection 
était. un obstacle permanent au développement de celle fabrication chez nous. 
Dans cette lettre elle demandait, au lieu d'un droit au poids , un droit, a la 
valeur) sans distinction de catégories; on verra plus loin que, quant au mode 
de perception des droits, elle s'est depuis ralliée à la proposition ci-après men 
tiounée de la chambre ù~ commerce <le Verviers, proposition tendanle à main 
tenir le mode de perception au. poide comme le plus facile et le plus efficace. 

Une lettre de la chambre de commerce de Tournay, en date du 9 avril 1842, 
renferme l'opinion exprimée depuis par ce corps. 

Elle y demandait que le droit d'entrée sur les tissus de laine fût fixé à fr. 300 
par iOO kilog., avec addition de la prime de sortie accordée à l'étranger ; et cela 
à l'instar de ce qui existe pour les draps et pour la bonneterie de laine. Elle 
estimait que ce droit équivaudrait en moyenne il 12 p. 0/0• 

A l'appui de son avis primitif, la chambre de commerce de Tournay 
joi3nait un tableau dont il résultait que, pour certains tissus lé3el's, les droits 
d'entrée étaient complétement annihilés par la prime de sortie, allouée eu 
France. 

De son côté, la chambre de commerce de Verviers, tout en si3aalant égale 
ment comme nécessaire, la majoration des droits d'entrée sui· les tissus de laine 
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dout il est question, préférait un droit nu poirls. Elle proposait, par sa lettre 
du 24 octobre 1840: 1° de porter le droit actuel de fr. IBO par 100 kilog. 
à fr. 250, c'est-à-dire de le mettre au niveau de celui sur les draps. Ce droit 1 
d'après les calculs de celte chambre 1 devait équivaloir de 6 à l ;{ p. 0/0, soit, 
en moyenne, de 9 à 10 p, 0/0, ce qui, certes, n'avait rien que de très modéré 
pour un pareil produit; 2° Je majorer ce droit du montant de la prime de 
sortie accordée en France. 

Dans la pétition qu'elle a adressée, le 15 mars 1842, à la Chambre des 
Représentants, la chambre de commerce de Verviers, tout en insistant sur celte 
proposition, exprimait l'avis que le mieux: serait d'adopter, pour Lous les tissus 
de laine, un droit général et uniforme, le même que celui existant pour les 
draps et leurs similaires, et cela à l'instar du rérrirne d'entrée existant dans les 
états de l'association allemande; mais, bien entendu, aneo add·iti'ou de ln prime 
de sortie accordée â; l'étranger sur ces ar ticie«, 

Telle était la substance des avis exprimés par ces chambres de commerce sur 
la question des fils et tissus de laine. 

Au mois d'avril 1843, le Gouvernement vivement sollicité de nouveau, lanL 
pal' les industriels intéressés que par les délégués des chambres de commerce 
de Tournay, de Verviers, de Courtray et de Bruxelles, d'élever le tarif sur les 
fils et tissus de laine, ainsi que sur plusieurs autres articles, et de faire usage, 
à cet effet, du pouvoir que lui confère l'art. 9 de la loi du tai-if du 26 août 18.22, 
soumit l'affaire des fils el tissus à un nouvel examen, Ce nouvel examen était 
nécessité par la réclamation d'un habile imprimeur sur tissus, lequel deman 
dait que son industrie fùt ménagée dans le nouveau tarif , c'est-à-dire que, 
dans la fixation des droits d'entrée, on tint compte du degré <le main-d'œuvre 
des tissus. Cela était parfaitcment juste , en effet, un tissu écru ne peut ration 
nellement êlre soumis au même droit que le tissu imprimé, et l'une des 
anomalies du tarif qu'il s'agissait de modifier, était précisément qu'il n'établis 
sait aucune drstinction de celle nature; par cela mèrne, les droits au poid« 
qu'il consacrait frappaieat d'autant plus inégalement les tissus selon qu'ils 
étaient teints, imprimés ou écrus, et il créait aussi des obstacles d'autant plus 
B'rands à l'introduction de celle industrie dans le pays. 

Une cornmissiou fut réunie au Ministère de l'Intérieur. 

Elle se composait de délégués des chambres <le commerce de Tournay et de 
Verviers, de quelques industriels représentant l'industrie de la filature et de 
l'impression, ainsi que d'un fonctionnaire du Départeurent de l'lnlérieur. Cette 
commission proposa un projet de tarif qui, à peu d'exceptions près, est celui 
qu'a mis en \'Îgueur l'arrêté du 14 juillet dernier. (Voir cet arrêté, annexe A..) 

Le relevé comparatif donné plus haut, à la pal)e 12, indique assez quels soul 
les changements apportés par cet arrêté, au tarif des tissus de laine. Ces chan 
gemPnls Pt les dispositions du tarif définitif proposé aujourd'hui, peuvent se 
résumer a iusi qu 1l :,uil : 

1 ° Toul en assurant à l'industrie nationale une protection plus eflicace, le 
nouveau tarif remplace les trois classifications du tarif précédent par deux 
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classes : rune pour les tiesus lourds et commscns _; l'autre pour les tissu» de 
toute autre espèce. Celle-ci se subdivise selon le degr·é de travail qu'ont reçu les 
tissus. 

2° Dans la classe la moins imposée, celle des tissu» lourd« et communs, on 
ne désigne plus nominativement que les couvert-ures de laine, par le motif 
principal que toute désignation nominative prête à abus et à difficulté dans 
l'application du droit. 

L'expérience l'a prouvé, même alors que l'arr-êté du 14 juil let dernier avait 
déjà notablement restreint la désignation des tissus compris clans la première 
classe du tarif de 1838. 

Ainsi, parce que les baies et les coatt'n,qs étaient nominativement compris 
dans cet arrêté, on a voulu foire admettre au droit de fr. 160, applicable 
seulement aux tissu« lourds et épais, des tissus auxquels on donnait, à tort 
ou à raison, la dénomination de baies et de ooatçnqs , mais qui, en réalité, 
étaient des tissus fins ou légers. 

Pour prévenir, autant que possible, le retour de ces difficultés, on a restreint 
dans le tarif définitif la désignation nominative à un seul article (les couver 
tures de laine) qui servira en quelque sorte de type pour la classe des tissus 
admissibles au droit de fr. 160 par· 100 kilotJ, 

30 Pour la généralité des tissus compris dans la seconde classe, on a établi 
une différence entre les tissus écrus on blanchis et entre ceux qui sont teints ou 
imprimés. 

Celte distinction a été reconnue convenable, à cause de la différence de 
travail et de valeur existante entre les uns el les autres. 

4° On s'est abstenu, contrairement à l'avis des chambres de commerce et de 
la commission prérnentionnée , d'ajouter aux droits d'entrée le montant des 
primes de sortie accordées à l'étranger. 

C'est en France que de pareilles primes existent. On dira plus loin pourquoi 
on n'en a pas ajouté le montant à celui des droits d'entrée sur les fils et tissus. 

Pour achever de faire bien apprécier les dispositions et la portée du nouveau 
tarif sur les tissus de laine, on joint (annexe B) un relevé destiné à établir l'éva 
luation des droits pour les espèces de tissus qui s'im portent principalement dans le 
pays.Ce relevé sera, au besoin, appuyé d'échantillons. L'évaluation des droits a été 
établie d'après le taux de ceux-ci en principal, c'est-à-dire sans tenir compte 
des 16 p. 0/0 additionnel« aux droits de douane. Ce mode de calcul auquel il 
est facile de suppléer par l'addition de 16 p. 0/o, a été reconnu plus simple et 
même comme ne modifiant pas sensiblement le taux des droits pour la plus 
grande masse des tissus importés, 

En effet, par exemple, sur une valeur de fr. 13,391,541, à laquelle s'est 
élevée l'importation des tissus en 1842, les tissus introduits par ruer sous 
pavi'llon belge) représentent fr. 9,500,271. 

Or, on sait que pour los importations opérées de cette dernière manière, il 
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y a déduction ou remise <le .10 p. 0/0 sur le montant des droits de douane en 
fa veur dudit pavillon, ce qui. évidemment 1 balance en partie les 1 G p. 0/., 

additionnels. 

Pour les tissus importés de celle manière (et c'est la rrrande masse), il n'y a 
dans tous les cas que 6 p. 0;0 à ajouter au montant des droits en principal. 

Quoi qu'il <'U soit, il résulte du relevé (annexe B): 

1 ° Que pour les tissus communs et ordinaires, les droits s'élèveront en 
moyenne à 23 p. 0/0; 

2° Que pour les tissus fins, cette moyenne sera de 9 p. 0/o; 
3° Que pour les flanelles et domets , elle est de 1 U p. 0

/ 0; 

4° Que la moyenne g·énéralc pour tous les tissus de la '.2° classe du tarif pl'o 
posé, est de 17 p. 0/0• 

Telle est, d'apl'C\s des renscigne meuts qu'on n lieu de considérer comme 
exacts, l'évaluation qu'on peul assigner aux choits de fr. 2:30 1 300 el de 375 
pnr 100 kilog., applicables ù la généralité des tissus qui composent la 2° classe 
du tarif proposé, c'est-à-dire. principalemen t aux l issus coun 11s sous la dénomi 
nation de mousselines-laines, de mérinos, de napolitaines 1 etc. C'est, on se le 
rappellera, ce genre de tissus qui compose la presque totalité de ceux que 
nous recevons de l'étranger. En l B-4:: , leur importation s'est élevée à 
fr. 12,109,734, sur mie importation totale de fr. 13,301 )HL 

Les tissus compris dans la première classe cl qu'il s'a&il de soumettre au 
droit de fr. 160 pm· 100 kiloff·, n'entrent donc que pour un 1 Oe environ 
dans l'irnpor'tation totale; encore est-il à observer que, dans la somme qu'ils 
représentent, il faut compter pour environ fr. 400,000 de tissus qui annuelle 
ment nous sont importés du Grand-Duché, au droit ad oalorem de 4 p. 0/0, 
en exécution de ln loi d11 6 juin 1839. En somme donc, les tissus auxquels le 
droit de fr. H>O est applicable n'entrent dans l'importation annuelle que pour 
fr. 800,000 à 900.,000. 

Et comme, en définitive, pour les tissus de celle catégorie précédemment 
imposée à fr. 125 par 100 kilog., le droit n'est augmenté que de fr. 35, on se 
dispensera d'entrer dans de plus grands détails. Oo se bornera à dire que 
pour les couvertures de laine, nominativement désignées dans celle classe, le 
droit de fr 160 équivaut en moyenne à 15 p. 0/0, pour les espèces de couver 
! ures de laine qui entrent communément dans le pays, leur valeur variant 
de fr. 20 à 2~ par couverture et le poids de chacune étant de l 9/10 kiloff. ù 
<,) 5/ l. • f ,.. 10 Kl Off. 

On ne peut le méconnaître, le tarif nouveau frappe fortement les tissus 
communs, tandis q11'il reste très modéré pour les tissus fins. 

C'est là un inconvénient à peu près inévitable des droits établis au, po,ùf a, 
qui sont d'ailleurs préférables à un tarif ad ualorem , parce qu'ils se perçoivent 
intégralement et avec plus de facilités. 

Ce qui atténue cet inconvénient, c'est que les tissus communs sont précisé 
ment ceux que le r1ays est le mieux à même de fournir à tous les besoins de 

;5 
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la oonsommation ; ces Li1,s11s étant d'ailleurs plus lourds, plus volumineux et 
d'une moindre valeur , prêtent par cela même beaucoup moins à la fraude. 
Un droit plus élevé à leur é{p:trd ne peut avoir plus d'inconvénient que n'en 
a actuellement un pareil droit sur les draps communs. 

Le seul moyen d'éviter qu'u u droit mt poids pèse très inégalement sur les 
tissus communs et fins, c'est de multiplier les catégories. Mais, comme on l'a 
<lit, l'expérience a Llémontré qne le droit par catégorie, surtout avec dénomina 
tion de tissus, prête à abus, outre qu'il est , pour la douane, d'une application 
toujours difficile. On a rappelé qu'à fa faveur des distinctions qu'il s'agit 
d'effacer fH'c8qu'cntièrerncnt aujourd'hui, on a réussi à foire passe1· dans la 
catégorie la moins imposée , des tissus qui, dans l'intention du lég·islateul', 
devaient appartenir ù celle <les tissus les plus imposés. 

Il faut donc n'admettre que les catégories l'igorn·cuscrnent indispensables et 
d'une distinction facile et tranchée. C'est le but qu'on a voulu atteindre dans le 
tarif qu'il s'a3 it de rendre définitif. 

Ainsi qu'on l'a dit, il n'y aura plus, à proprement parler, r1ue deux calétJo 
ries de tissus : celles des tissus lourds et com niu-ns imposée au <l1 oit uniforme 
de fr. 160 par 100 kilog.; el celle des tissus de toute autre espèce, pour 
laquelle les droits seront de fr. '..250, de 300 et de 3715, par l 00 kilog. 

Celle-ci se subdivise forcément en tissus écrus ou blanchis; en tissus teints 
et e11 tissus imprimés. A défau l de cette subdivision et eu éfranl à la différence 
de travail et de valeur, le droit au poids eùt frappé trop inégalement. D'ailleurs 
une distinction de cette espèce est d'une application facile, et puis, la teinture 
et l'impression sont un travail el une industr'ie qui n'ont pas moins de droits 
à une juste protection que la filature et le tissage. Le tableau (annexe B), cité 
plus haut, peut servir à faire connaître dans quelle proportion s'établit la pro 
tection sur les tissus, selon le degré de travail qu'ils ont subi. La simple 
inspection de ce tableau permet d'apprécier de suite, que si les droits n'avaient 
pas été plus élevés sur les tissus teints et imprimés, que sur les tissus écrus , 
ces droits eussent frappé beaucoup plus fortement les écrus, c'est-à-dire, pré 
cisément ceux qui auraient subi le moins de main-d'œuvre. En effet, par 
exemple, on voit que, pour la mousseline de pure laine de qualité ordinaire et 
3im.plement blanohie J le droit de fr. 250 correspond à 10 ½ p. 0/0; tandis que 
pour le même tissu ·,,'mpri°mé., le droit de fr. 375 n'équivaut qu'à 7 p. 0/0• 
Or, si le droit eùt été uniformément de fr. 250, il seraitarrivé que, pour le 
tissu imprimé) il ne se fùt élevé qu'à environ 4 p. 0/0, c'est-à-dire, à un taux 
hors de Loule proportion avec le droit sur le tissu écrit. 

En comparant le régime proposé avec celui existant en France, en Angleterre, 
et dans l'association allemande, on trouve qu'il restera en général plus modéré 
que les tarifs de ces pays. 

En effet, en France, la généralité des tissus de laine est prohibée. Il n'y a 
d'exception à cet égard que pom· les tapis dont on donnera la tarification plus 
loin, et pour les couvertures de laine qui sont frappées du droit excessivement 
élevé de fr. '.200 et de fr. 212-50 par 100 kilog . 
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En A nr,lele1Te i rnalsré les réductions réalisées par le nouveau tarif de 
Sir Robert Peel, les tissus de laine pul's ou mélangés sont encore frappés d'un 
droit de lt> et de 20 p. 0/0• 

Dans les lhats de l'association allemande le droit est iiniformëment <le 
fr. 22t> les 100 kilou, sur les tissus foulés, et de fr. 37~ par 100 kilog. SUI' les 
tissus non foulés. C'est en moyenne fr. 300 par 100 kilog., c'est-à-dire, à peu Je 
chose près le même tarif que celui qui est proposé; celui-ci, qui est en moyenne 
de fr. 271 par 100 kilog-., reste même un peu plus modéré que le tarif allemand; 
car il ne dépasse pas fr. 37;5 et il s'abaisse jusqu'à fr. 160 par 100 kilog. Il est 
vrai qu'il fa u L ajou Lei' à ces derniers droits les additionnels aux droits de 
douanes; mais on a vu que, pour la très grande masse des importations, ces 
additionnels se réduisent de fait à 6 p. 0/o, en sorte qu'en réalité, le nouveau 
tarif proposé est plutôt inférieur que supérieur au tarif allemand. 

Il est bien évident dès-lors qu'aucun des pays que nous venons de citer , ne 
peul raisonnablement se plaindre de cc que nous adoptions un tarif tel que 
celui qui est proposé. Il n'est pas <le nature à nuire à nos relations inter 
nationales. 

Maintenant on dira quelques mots de là question de savoir s'il fallait ajouter 
aux droits sur les fils et tissus de laine, ainsi que sur les tapis, dont il sera 
question plus loin, le montant des primes de sortie accordées à l'étranger à 
ces articles. 

Aux termes de la loi du 7 avril 1838, on doit, pour la bonneterie de laine, 
ainsi que pour les draps et Ieurs similaires, ajouter au montant des droits 
d'entrée, la prime de sortie accordée à l'étranger. 

C'est la France q11 i accorde une prime de ce genre aux tissus ainsi qu'aux fils 
de laine, et pour les uns et les autres, c'est une véritable prime et non sim 
plement un drawback. 

Cette prime est établie ainsi qu'il suit : 

Ti •• u1 de pure laine. 

Tiasu& de laine mélan 
gés où la laine do 
mine. 

l Tissus foulés el drapés. 
Couvertures de lui ne • 
'I'issu s non foulés ou légèrement 
foulés, sans être drapés. 

l Foulés et dru pés, 
J Couvertures de laine. 
l Non foulés ou légèrement foulé, 
f sans rtre dm pés, 

Ti11us mélangés de soie. de diverses et selon les espèces. 

Ti111u, de laine mélun- ! 
gés de poils de chè 
vre ou de chameau. 

Foulés • 
Non feulés 

9 p. 'J0 de la valeur en fabrique. 
fr. 67 à 140 par 100 kilog. (selon la valeur). 

fr, 85 ù. :300 id, 

6 ii: p. 010 de la valeur, 
fr. 60 à 126 par 100 kilog. (solon la valeur]. 

fr. 55 à 195 id. 

fr, 51 à 264 id. 

4 :½ p, 0/ 0 de la valeur. 
fr. 42 à 150 par 100 kilog, (selon la valeur). 

On voit, par ce relevé, que, comme les droits nouveaux. qu'il s'agit de con 
sacrer en Belgique, varient de fr. 160 à 375 par 100 kilog, (moyenne fr. 271, 
sans addi tionnels}, la prime de sortie accordée en France annihile de fait une 
bonne partie de ces droits pour· les tissus français. 
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Eu effet, la prime de sortie pour la générali té des tissus non drapés, peut 
être estimée équivaloir à 6 p. 0/0 en moyenne. 

Ainsi donc, eu n'ajoutant pas à ces droits le montant de la prime de sortie 
accordée en France, on use de beaucoup de menar,·ement envers cc pays. 

L'aperçu ci- après établira cette vérité d'une manière plus concluante 
encore. 

Aperru des effets du tari]' pour les tissus ·français. 

DÉSIGNATION DES TISSUS. 

MOl'ITA~T 

des droits 
y compl·i~ 
16 °/0 addi-• 
ti cnue ls (1). 

MONT,\NT \ lll POllT 

de L1 pi irno I tin dtf!it, 
de 501 tic dé,}~1

1
~~nn 

en }"'l'ancc-~ de lu pr-imu , 

les 100 k. 
Mousseline de pure laine écrue J 1 ~lorcnnt' 

ou blanchie...... fr. 250 9à 12 °/0 6 ·t □ l:JùG"/0 

3üU 
!ttOJ('Jll!l', 

Tissus f teints.. ........... 1 :./, "/, G 0/,1 1 7 "/u 
de laiue . . , a11> 9n7•;. 3 '/o (lfi4°/~ 1mpr1mcs., ...•••.•. 

C11c4emires <l'Écosse écrus ou i\lc,yc-une. 
blaneh is (a) ••••• 250 8 •j, 0 '/, 1 2°fo 

Mé . t écrus ou blanchis.. 1 
J-103 ennr .• 

1 

' rlnOI 25,0 114 "/o (3 '/ u 8 °/u 
de Franco teints •• , •.• , ..•... 300 150/. 6 '/. 9 ·1. 

( I) La plu part des tissus fran 
çais nous venant par terre, il con 
vient de faire entrer les 16 P· 0/0 
ndclitionnels dans l'évaluation des 
droits d'entrée. 
Il n'y a pus ici, comme presque 

toujours pour l'importation des 
tissus anglais , de déduction de 10 
p. 0/0 à faire sur le montant des 
droits en faveur du eavillon na 
tion~!. 

(o) Si les mêmes tissus fins 
étaient imprimés en genres riches 
ils ne pal ornicut tout au plus 
primo dc'-(luite, que I p."/ 0, 
Lors que le droit ancien de fr, 181 

s'appl iqun it indistinctement aux 
tissus écrus, teints et imprimés 
les (i~~m Irançu is n'étuient pas 
eonuuo on lu dit, entrav és 1\ leur 
enu-éc en J3clgi,prn; Lieu au con 
traire, ce droit ne rëpr éseutau 
gu&1·e que 2 a 4 p. 0/o de ln valeur 
moyenne, et la prime do sortie 
étant de 6 p. 0

/0, il en résultait 
qu'on vendai t ces tissus en Belgique 
1 li 3 p. 0/0 meilleur marché qn ·e, 
1''rnuce, et cela sans qu'il eu coùtû 
rien au fubri ea nt frnnçuis, IO(l ue 
recevait sa prime au détriment du 
producteur belge. On suit d'ail 
leurs que les tissus de laine ve 
unn t de France sont plus fins e 
d'une valeur 2 ou :f fois plus 
i;rnnde que celle des tissus de 
l'espèce venant d'autres pays 
Cel11 explique comment le droit 
au 1,oids pèse plus sensiblement 
sur ces derniers tissus. 

Voilà quelles sont les primes existantes en France et comment elles atté 
nuent en grande partie, pour les tissus français, les droits nouveaux qu'il 
s'agit d'établir sur les tissus de laine en Belgique. On a vu ci-dessus (pag, 8), 
quelles sont leur hauteur et leur portée pour les fils de laine. 

Faut-il pour cela en ajouter le montant à celui des droits proposés? 
On ne le croit pas. 

Il est vrai que les chambres de commerce consultées et les ind ustriels intéressés 
se sont accordés à demander cette addition & l'instar de ce qui a été fait par la 
loi du 7 avril 1838, pour les draps et la bonneterie de laine. 

U est vrai encore qu'à plusieurs é!:fards, l'addition de la prime au montant 
des droits d'entrée, peut paraitre équitable. Et1 en effet, cette prime n'est pas 
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simplement une restitution des droits d'entrée : on n'exige pour l'obtenir, la 
production d'aucune quittance du paiement des droits perçus sur l'importa 
tion de la matière prcmière ; en outre? le droit ad valorem. de 22 p. 0/0 existant 
0-n France sur ln laine étrangère s'élude en arande partie en douane? comme 
tout droit ayant pour assiette la valeur fie l'objet; et, d'ailleurs, les fils el 
tissus de laine exportés de ce pays avec prime, peuvent se fabriquer et se 
fabriquent en effet avec des laines indigènes qui n'ont supporté aucun droit 
d'entrée. 

Ainsi, on le répète, la restitution accordée en France est, en grande partie, 
il faut bien le reconnaitre, une véritable prime el non seulement un draw 
back (1). 

Mais1 par cela même qu'elle constitue en par lie un drasobuck, et que f on 
ne serait pas pleinement fondé à la considérer exclusivement comme une prime, 
on pense qu'il convient, surtout dans l'état actuel de nos relations avec la 
France, de s'abstenir d'en ajouter· le montant à ln somme des droits proposés. 

En suivant celle marche, nous lui prouverons de nouveau nolre bon vou 
loir et notre désir d'user envers elle de ménagements dont sans doute elle uous 
tiendra compte. 

Au surplus, un point qu'il ne faut pas omettre de mentionner c'est que, de 
fait, le tarif proposé sera incontestablement avantageux pour elle. Établi ait 
poids, il pèsera fortement sur les articles communs et lourds que nous four 
nissent d'autres pays; tandis qu'il n'atteindra que Faiblement ceux de France? 
qui sont riches et légers. 

Le relevé (annexe B) reproduit plus haut (parre 20) le prouve à l'évidence. Il 
en résulte que la moyenne des droits sur les tissus fins qui nom, viennent prin 
cipalement de ce pays, ne se monte qu'à 9 p. ~/o, tandis que pour les tissus 
ordinaires fournis par d'autres pays, celte moyenne est de 24 p. 0/u; et encore 
ce taus moyen de 9 p. 0/0 est-il, ainsi qu'on vient de le voir, presque 
complétement effacé par la prime de sortie accordée en France. Or, ne doit-il 
pas en résulter qu'une grande partie de ce que nous fournissent maintenant 
d'autres pays nous sera importée de France? 

li reste à faire apprécier quels ont été, depuis le mois de juillet deruier , tes 
effets du nouveau tarif adopté pour les fils et tissus de laine, et cela en ce qui 
touche à la fois aux intérêts de l'industrie et du trésor. On dira en même temps 
quelques mots des craintes qu'on a manifestées <le 'l'OÎI' la fraude se développer 

(') On a dit que le droit d'entrée existant en France sur la laine étrangère, a pour effet de 
faire renchérir la laine indigène et qu'ainsi la prime devrait, pour le fabricant, compenser 
ce renchérissement en même temps que le droit d'entrée. Cela peut être en partie vrai. 
Cependant, des renseignements recueillis il résulte qu'il arrive assez fréquemment que, soit 
pat· suite de trop plein, soit à cause du développement qu'a pris l'élève du mouton en France, 
le prix des laines n'y est pas plus élevé qu'en Belgique, Les renseignements obtenus tendent 
aussi à l'aire croire que, depuis l'arrêté du 14 juillet 1843, on se montre plus forge dans 
l'application de la prime, c'est-à-dire, que le taux le plus élevé, selon la nature du tÏS$U, est 
alloué plus Iacilement qu'antérieurement à cet arrêté. 

6 
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sous l'empire des droits plus élevés établis par l'arrêté du 1/4 juillet IH43, 
droits qu'il s'aait aujourd'hui de confirmer. 

On joint (annexe C) un relevé comparatif présentant, pour les articles repris 
dans l'arrêté du 1-4 juillet, et, pat· conséquent, dans le projet du Gouvernement, 
le mouvement de l'importation et des droits perçus, en 184:2 et en 1H43, avec 
distinction de la période comprenant. les mois d'août à décembre de chacune 
de ces années, Ce relevé permet d'apprécier, autant que cela est dès à présent 
possible, les effets <le l'arrêté pendant la période d'août à décembre 184:! 
inclusivement, comparativement à la période correspondante de 1842. 

Voici, pour les périodes de 1B42 et de 1843, comprenant ces cinq mois I un 
extrait pour les fils et les tissus de laine. 

QUANTITES VALEURS. P[\.ODUI'f DES nao 11'1, 
!MPOP.TÉES. EN PRll'ILll'AL. 

DÉSIGNATION. ~, --------'- - ~ 
1842, 1843, 1842, 1 • •••. -. ••••. 1 ••••. :, 

- 
., ! '""' . . ... . . . .. .... 3,668 1,923 47,681 2<i,099 1,586 68 1,813 10 

41:1 .s 
~ t;1 

Tors llél)rnissés, b lunchis ou >'-1- <I) 
59,a7l 42,926 890,562 613,890 33,737 26 54,370 Si' "' tei nts. ....•. , •....••.• 

Total, ... , . , ..• 63,039 <i<i,849 938,243 668,889 35,2i3 94 56, 183 B7 

\ Coatings, alpagas, etc ....•. 48,306 27,741 772,902 443,856 46,145 90 33,638 9-t 
<I) ~ Couver turas. ..• , , .••. , . , • l ,366 1,622 21,849 25,952 1,57185 2,370 1~ ., 
~ / Mélang;je avec de la mie, 

207,350 j I rnousseline-Ialn e , <1,.,,, 218,343 5,645,017 5,184,750 366,566 39 584,002 36 ~ . I à pantalon .•.... 566 l, 190 14, 141 29,750 938 45 3,506 14 
ElolfeB 

de crin et autres. 2,114 598 52,856 1<1,950 3,750 2,9 l, 711 18 

----- 
Total, . , . , . , . , • 270,695 238,501 6,506,765 5,699,258 418,972, 88 625,228 77 

Comme, d'après ce relevé, l'importation des fils et tissus a décru dans une 
proportion modérée , tandis qu'au contraire les recettes du trésor ont aug 
menté, le résultat qui s'est jusqu'ici produit ne pouvait être plus favorable tant 
à l'industrie qu'au trésor. Il tend d'ailleurs à prouver que l'action de la douane, 
renforcée par la loi du 6 avril 1843 sur la répression de la fraude, et par des 
instructions plus sévères de l'administration, a été efficace. Ceci, <lu reste, est 
établi par tous les rapports parvenus au Département des Finances. Ce dépar 
tement, à la suite de l'arrêté du 14 juillet 1843, avait invité les agents de Li 
douane à redoubler de surveillance et de vigilance, et il avait prescrit des 
recherches dont les résultats <levaient périodiquement être portés à sa connais 
sance. Les rapports ont établi 0011-seulement qu'aucune fraude nouvelle ne 
s'était organisée depuis l'arrêté du l-1 juillet, mais même que celle qui se prati 
quait antérieurement a notablement diminué. Ces mêmes rnpports tendent à 
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prouver que si, postéricuromeut à l'arrêté, les tissus de laine ont pu être fournis 
eu Bel3ique aux mêmes prix et conditions qu'auparavaut , c'est pai·ce que les 
fabricant s étranaei-s ont pris à leur charge la différence des droits Jst,, en effP.t, 
même depuis l'arrété , on a eu lieu de constater une nouvelle baisse dans les 
prix des tissus a nu lais. 

Il n'échappera à per·s01me que les résultats qu'on vient <le résumer démon 
trent non-seulement que le service de la douane se fait avec régularité, -vi3ilance 

' ' ' ' ' . t d d' 1 J l' ' et sncces, el que c est a tort qn on na pas cram e everser c ) ame el meure 
d'injustes soupçons sn r les agents de celte administrul ion , mais, en outre , que 
les droits qu'il s'al)iL de consacrer aujourd'hui, n'ont pa:, le caractère prohibitif 
ou exagéré qu'on leur a prêté. A cc dernier érral'<l on ajoutera une obser« ation 
digne d'att.eution: c'est que si des droits modérés sont toujours désirables pour 
ne pas nuire à l'esprit de progrès, et pou1· ne pas donner lieu à la fraude, il y a 
cependant nécessité, en présence de l'état de l'industrie des tissus dans certains 
pays voisins, et, surtout , dans l'un d'eux, de protéger efficacement et. même 
fortement l'industrie nationale. 

En effet; dans ces États, l'iudusuie est établie sur une immense échelle. 
Maîtresse du marché intérieur, elle peut y réaliser de beaux bénéfices, qui lui 
permettent d'écouler à l'étranger, en quelque sorte à tout prix, les restes de sa 
production et ce qu'on appelle les soldes en commerce. Ou bien, parfois aussi, 
sous l'empire de crises et du n trop plein, elle doit également déverser au dehors 
ce qu'elle ne peut réaliser ou écouler autrement. Ce sont là des faits connus et 
dont il faut tenir compte. L'ind «strie nationale n'a pas seule à en soufh-ir ; le 
commerce qui s'exerce sur les articles étrangers en est souvent victime lui 
même; car, il arrive que le prix de ce qu'il a payé l frauc, par exemple, vient 
à tomber de :fü et même de 50 p. 0/., avant qu'il ail pu réaliser. On comprend 
que~ quelles que soient les conditions favorables de travail dans lesquelles l'in 
dusuie nationale se trouve placée, elle ne peut résister à de telles circonstances, 
bl elle n'est pas efficacement protégée. On- conçoit aussi, dès-lors, que, quoique 
le tarif de Hl3B sur les fils et tissus de laine lui assurât déjà uue certains 
protection , elle n'ait pu développer la fabrication dans le pays de ceux dont 
l'arrêté du 14 juillet a eu principalement pour but d,~ restreindre l'iulroduction, 
parce que pour ceux-là la protection était encore insuffisante. 

Ainsi, sous quelque rapport qu'on envisage la tarification nouvelle 1 qu'il 
s'agit de rendre définitive, elle paraît indispensable dans l'intérêt du lr,wa1l et 
de l'industrie <ln pays. C'est, du reste, dans cet esprit que sont conçus les avis 
des chambres de commerce de Bruxelles, de Courtray , de Gand , de Tournay 
et de Verviers, qui, postérieurement à l'arrêté, ont été consultées sur ses 
effets et sur sa portée. (Vofr leurs avis avec aualyse , annexes G à l). 

Enfin, voici comment se résume la question : 

1 ° Il y a accord unanime pat mi les chambres Je commerce des localités inté 
ressées dans la question, en faveur du nouveau tarif sur les fils et tissus de laine. 

2° Le tarif reste dans une limite généralement plus morlérée c1ue celle des 
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tarifs des puissances qui nous entourent. Pour les tissus fins el iéGers surtout, 
il reste très modéré. 

~0 Les importations de tissus de laine en Belaique sont très considérables et 
elles étaient en voie <le progression (1). 

-4° L'industrie du pays retirera des avantages marqués des modifications 
proposées. Il possède tous les éléments de cette industrie. 

Le développement et la perfection de la fabrication des tissus drapés le 
' l' ' . l prouvent a evrc ence. 

ü0 En favorisant le développement du travail de la laine et de la fabrication 
d'objets que nous recevons en si ~randc quantité de l'étranjjcr , on facilitera 
un déplacement de travail clans les Flandres. 

Les bras que l'industrie linière y laisse inoccupés, trouveront une ressource 
précieuse dans ce travail et dans celle fabrication. 

6° Les résultats qui se sont. jusqu'ici produits sous l'empire du nouveau tarif, 
sont pleinement satisfaisants. Dans la prévision de sa ratification par la lésisla 
ture, déjà des industriels ont donné <le l'extension à Jeurs établissements ou 
travaillent à eu fonde!' de nouveaux (') L'importation des fils el tissus a décru 
dans une proportion modérée, el les recettes du trésor ont aus-menté: double 
fait qui tend à établir l'absence 1 d'ailleurs constatée par les rapports de la 
douane, de toute fraude importante, 

Pour justifier la disposition particulière qui donnerait au Gouvernement la 
faculté d'augmenter jusqu'à concurrence <le fr. 37;5 par 100 kil. les droits 
d'entrée ( de fr. 250 et de fr. 300) sur les tissus blanchis, teints ou autrement 
apprêtés , on se bornera à dire que cette disposition a été déterminée par l'offre, 
faite par un grand industriel anglais, de fonder dans le pnys un grand établis 
sement de teinture et d'apprêt pour les tissus de laine pm's ou mélangés, à 
condition : 1 ° que les tissus blanchis ou apprêtés, lesquels sont maintenant assi 
milés aux tissus dcrus, paient un droit plus élevé que ces derniers (fr. 300 par 
exemple), ce qui, à certains égards, est rationnel, vu la différence de travail et de 
valeur; 2°que, par suite, le droit sur les tissus teints soit également augmenté. 

Le pays manquant d'un l}rand établissement de ce uenre, si essentiel au 
développement de l'industrie importante qu'on a eu en vue d'encourager, on 
croit c1u'il serait utile de confier au Gouvet·nement le pouvoir qu'il demande, 
et dont il n'usera d'ailleurs que moyennant toutes les garanties désirables. 

Une disposition particulière (lz'tt. B) de l'arrêté du 14 juillet et du projet de 
loi maintient en vinueur l'art. 4 de la loi du 6 juin 1839, lequel est ainsi conçu: 

te Les étoffes de laine, désignées au tarif sous la dénomination de coatings, 

(') Poir page 13 le mouvement de l'importation dans ces dernières années. 
(•) Le tarif plus protecteur établi a même eu déjà pour effet d'appeler tics fabricants étran 

gors (notamment de Roubaix), à former des établissements dans le p.iys. 
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n calmoucks, alpagas, duffels, frises, castorines, ser3es1 domets , baies} molle 
)) tons, kerseys, couvertures en laine et autres tissus de l'espèce, provenant 
>> des établissements en activité à ce jour dans la même partie du Luxembourg, 
>) seront reçus à l'entrée par le même bureau au droit de 4 p. 0/o à la valeur, 
>) mais seulement jusqu'à concurrence d'une valeur, par année de quatre cent 
i> mille francs. 

» Dans celte somme 1 les draps communs de Luxembourg, au prix de fr. L> 

n le mètre au plus, pourront être compris pour une valeur qui ne pourra 
>i excéder cinquante mille francs. n 

Le maintien de cette exception a donné lieu à une pétition des fabricants de 
Liége, que l'on trouvera ci-jointe ( annexe 0); par une autre pétition, également 
ci-jointe (anneœe P), le conseil communal d'Arlon a pris, en i=çénéral, la défense 
de la loi du 6 juin, en établissant qu'il résulte de cette loi des avantages réci 
proques, qu'elle est nécessaire aux deux Luxernbourgs et utile à la Belgique. 

Voici quelle a été, depuis et y compris 18-40, le mouvement de l'importation 
an droit de 4 p. 0/o des tissus de laine provenant du Grand-Duché : 

1840 { Tissus . . fr. 87,040 } 
Draps .. )) 39,228 fr. 126,268 

1841 ~ Tissus . .. » 68,205 } 
Draps .. » 31, 7Hl 

)) 99,986 . . 
1842 { Draps • . . . . • )) 22,200 l 14,0:29 

Tissus n 91,829 
)) 

1843 { Draps . . .. )) 2:S,522 
Tissus )) 70,216 ~ 

)) 95\738 . ~ . . 
On ne mentionne pas les tissus qui ont été soumis aux droits généraux du 

tarif. Il résulte, comme on le voit, de ce relevé que l'importation est loin 
d'atteindre la valeur maœima (fr. 400,000 par an) qu'on lui a posée pour limite. 

IIABILLEDENTS. 

Avant l'arrêté du 14 juillet 1843, les droits d'entrée sur les habillements 
étaient les suivants : 

Habillements neufs, les fr. 100 
Id. vieux, » 

. fr. 10 
2 

L'arrêté du 14 juillet a établi la tarification suivante : 

Habillements et vêtements à l'usage d'hommes et de femmes : 

Neufs, les fr. 100 ..• fr. 20 
Supportés » • • • 10 

7 
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Ou propose, dans le projet ùu Gouvernement, de rendre cette tarification 
définitive. 

Par le fait les droits nouveaux n'équivalent en réalité et respectivement qu'il 
10 et à 5 p. 0/o• 

En effet, ces droits sont établis à la valeur et l'on sait que, dans l'applica 
tion, un droit à la valeur se réduit d'ordinaire des 2

/5 ou même de la moitié de 
son taux nominal, pal' suite de la facilité que le commerce trouve à atténuer 
dans ses déclarations à la douane une partie Je la valeur de l'objet importé, el 
des obstacles qu'éprouve au coutrairc la douane à exercer son droit de préemp 
tion, soit par défaut de capitaux suffisants, soit par la difficulté de réaliser les 
objets préemptés, soit par d'autres causes encore qu'il est superflu d'énumérer. 

L'augmentation de droits établie clans l'intérêt combiné du trésor et du travail 
national, reste donc bien modérée, surtout eu égard à la main-d'œuvre qu'ont 
reçue les objets dont il s'agit et à l'intérêt qu'il y a de réserver celle main 
d'œuvre au pays. 

Cette augmentation des droits d'entrée sur les habillements confectionnés , 
est une conséquence en quelque sorte obligée de l'augmentation des droits 
d'entrée sur les tissus de laine. li ne faut pas que l'on puisse éluder cette der 
nière augmentation, en important comme »étements confectionnés) une partie 
de ce qu'on introduisait comme tissus. 

Pour les habillements portés) on se borne à propose,· d'élever à 10 p. 0/0 le 
droit de 2 p. 0/0 donl ils étaient passibles comme article omis au tarif. On croit 
que cela suffit, eu égard à la na Lure de l'objet. 

lniportallon en Belgique (1). 

Habillements neufs. 

Id. portés , 

MOYENNE ANNUELLE 
Dl! 

1836 à 184.0. 
18/11. 1842. 

l02,6!U. 

•• 

102 ,oli7 

121 ,84':! 

119,896 

122,6ll7 

Voici quel est le régime en vigueur en France : 

Les habillements neufs sont soumis au même régime que l'étoffe principale 
dont ils sont formés. 

(') La valeur des objets soumis à nn droit ad oalorem pouvant, comme on, l'a dit, être 
réduite de moitié environ dans les déclarations faites à la douane, on peut estimer que les 
importations réelle, de pareils objets (et par conséquent des habillement1), s'élèvent, en géné 
ral, au double des chiffres accusés par les relevés du commerce. 
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Les habillements supportés paient fr. :SI à 56 les 100 kilog, Ceux dont 
l'étoffe est prohibée à l'entrée, sont de même prohibés. Cette prohibition s'ap 
plique donc aux vêtements en laine et c11 coton ou mélangés de ces matières. 
Toutefois, les effets neufs des voyageurs soul admis à un droit d'entrée de 
30 p. 0/0 de la valeur, quand ils ont été déclarés avant la visite, et cpte !a 
douane reconnaît que ce sont des objets hors de commerce, destinés à l'usage 
personnel des déclarants et en rapport avec leur condition et le l'este de leurs 
bagages. 

En Allemagne les droits d'entrée sont 

De 110 thalers le centner, soit fr. 79;5-70 les 100 kilog. En Angleterre, pour 
les habillements en soie le droit est de liv. 2.10, soit fr. 63~75 par pièce. Les 
articles de coton et de laine confectionnés en tout ou en partie, y sont soumis 
à un droit J la valeur de '.20 p. 0/0• 

LAINE PEIGNÉE ET TEINTE. 

Avant l'arrèté du 14 juillet 1843~ les laines de toute espèce étaient exemples 
de droit à l'entrée. La laine teinte, comme article omis au tarif, était soumise au 
droit de 2 p. 0/0• 

L'arrêté du 14 juillet 1843 et le projet df> tarif présenté aujourd'hui par le 
Gouvernement, laisseut subsister le régime de libre entrée pour les laines brutes 
ou en masse de toute espèce. Mais, sur les laines peignées et teintes, ils établis 
sent un droit <le fr. 50 par 100 kIIOff,1 équivalant à environ 7 p. 0/o de la valeur 
pour la laine teinte, et à 10 p. 0/0 pour la laine peignée, c'est-à-dire, en moyenne, 
<le 8 à 9 p. 0/0 (

1). 

Ce régime est la conséquence rationnelle et en quelque sorte obligée du droit 
nouveau (environ 12 p. 0/u) proposé pour les fils de laine. 

En effet, si, en élevant le droit d'entrée sur les fils, on ne faisait pas de même 
pour la laine qui a reçu un degré de main-d'œuvre plus ou moins prononcé, 
il arriverait probablement qu'on nous enverrait, en laine préparée de la sorte, 
ce qu'auparavant on fournissait en fils; et qu'ainsi, on enlèverait de même au 
pays le bénéfice de la main-d'œuvre qu'il importe de lui réserver. D'ailleurs il 
est tout-à-fait convenable de suivre une gradation. On ne peut passer brusque 
ment de la libre entrée pour la laine brute à <les droits quelque peu élevés sur 
les fils et tissus. Ces motifs, indiqués sommairement, justifient assez la dispo 
sition. 

(•) On peut évaluer en moyenne à fr. 6 le prix de la laine teinte, el à fr. !S celui de la laine 
peignée, par kilog. 
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On fera observer que le tarif français consacre celte différence de ré3îme 
pour la laine brule et pour la laine peignée et teinte, 

Voici comment il établit celte différence · 

Laine en masse 
n peignée. 
n teinte 

l>Yj) 01 ~- P· o• 

30 p. 0/o• 
fr. 300 et 317 les 100 kilog. 

TAPIS. 

Avant l'arrêté royal du 14 juillet 11143, le droit <l'entrée sur les tapis étran 
gers était uniformément de 10 p. 0/0 ad »alorem, c'est-à-dire, en réalité de 
,,. o/ . ;:, p. o environ. 

Cet arrêté a transformé ce droit ad »alorem. en une tarification ait poids 
à peu près équivalente en moyenne au taux nominal de l'ancien droit, et qui 
varie selon l'espèce des tissus. 

Le projet du Gouvernement a pour but de rendre définitifs les droits nou 
veaux établis, en les modifiant toutefois quelque peu et en les rendant moindres 
pour les tapis en poils de vache purs ou mélangés de fil. Pour ces derniers le 
droit de fr. 90 par 100 kilog , sera il abaissé à fr. 40 par le motif qu'on indi 
quera tout à l'heure. 

On rappellera succinctement les circonstanoes et les motifs du changement 
qu'il s'a13it de confirmer. 

Par décision prise en séance du 26 février 1842, la Chambre des Représen 
tants a renvoyé au Ministre de l'Intérieur, avec demande d'explications, une 
requête avec pièces à l'appui ( annexes litt. IJ.), par laquelle la société dite: 
1?lanufactu.re royale de tapis) à Tournay, demandait que le droit d'entrée de 
10 p. 0/0 à la oaleur, auquel les tapis étaient soumis en Belgique, fût remplacé 
par un droit équivalent me poids : et cela afin d'assurer la perception de cc droit. 
A cette requêle était annexé un projet de tarif nouveau tel que la société 
le proposait dans ce but. Ce projet a servi de base à la tarification établie par 
l'arrêté du 14 juillet. Celle-ci en diffère fort peu. 

Déjà et dès le 6 décembre IB40, la chambre de commerce de Tournay, con 
sultée à l'occasion de la requête d'un fabricant de lapis de Gand, tendanle à 
obtenir l'augmentation des droits sur ce même produit, avait aussi proposé la 
substitution d'un droit au, poids au droit ad »alorem, et de fixer ce droit de 
telle sorte qu'il représentât 15 à 18 p. 0/o de la valeur du produit. Elle propo 
sait en même temps (voir son rapport annexe E.) d'ajouter à ce droit le 
montant de la prime de sortie accordée en France (1). 

(') La prime de sortie accordée en France aux tapis est établie ainsi qu'il suit : 
Tapis de pure laine. • , • , • fr. 100 les 100 kilog. 
Id. de laine et coton . • . . . . , • • 81> ,, 
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On voit par cela môme que les pétitionnaires qui, an mois de février 1842, 
se sont adressés à la Chambre, sont restés dans une limite très modérée, puis 
qu'ils ne demandaient que la transformation en un droit au, poids du droit ad 
»alorem. de 10 p. 0

/0 existant, et cela dans le LuL d'en assurer la perception. 

Toutefois pour mieux apprécier si leurs propositions n'a vaient rien d'erroné, 
on les a fait vérifier. 

• 
Au moyen des calculs établis à celle fin, on 11 pu se convaiu er-e qu'en effet 

les intéressés étaient restés pour la généralité des tapis en laine purs ou mélangés , 
dans la limite qu'ils avaient indiquée, et même au-dessous , et qu'il était conve 
nable et utile d'admettre, d'après les bases qu'ils proposaient, une tariûcation 
plus protectrice, le droit ad »alorem de l0 p. 0/0 sur les tapis, étant en grande 
partie éludé dans l'application et étant d'ailleurs n-op modéré pour les produits 
de celte nature. 

Les modifications assez peu sensibles qui ont été apportées par l'arrêté du 
14 juillet, aux propositions de la _!Jf annfactu re roJrde rie Tournas), ont été 
adoptées sur l'avis de la commission réunie au Département de l'Intérieur pour 
l'examen des changements de tarif projetés ponr les tissus de laine, etc. 

Ces modifications étaient principalement destinées à m ieux assurer l'action 
de la douane. Elles ont rendu le tarif un peu plus protecteur. Eu moyenne, 
C'C tarif sera de 10½ p. 0/0 pour la généralité des la pis antres qu•i ceux de Smyrne 
el en poils de vache. Pour ceux <le Smyrne, qui sont 1011 rds et épais, le droit 
sélèvera de 1~ à 22 p. 0/0 (voi'rJ annexe F., l'évaluation des droits); ce droit est 
élevé, il est vrai; mais il s'a31L d'un objet de luxe et dont l'nnitatio n s'établit en 
ce moment même clans les manufactures du pays. Lr-s tapis en poils de vache 
étant à la fois lourds, épais el d'une faible valeur, on c1 Cl'll devoir, par modifi 
cation à l'arrêté du ]14- juillet 184:11 établir pom eux un droit spécial et moins 
élevé que pour tous les autres tapis. Ce droit, qui est de fr. 40 pc1r 100 kilog., 
équivaudra encore approximativement de 10 à 14 p. 0

/0 polir ces sortes de 
lapis. 
li est à remarquer c1ue les industriels du pays qui avaient réclamé un tarif 

plus protecteur pour les tapis, ont depuis demandé que l'on ajoutât aux droits 
d'entrée le montant de la prime de sortie accordée à l'étranger sur les tissus de 
l'espèce. C'est une observation qui a été également faite dans la séance précitée 
de la Chambre des Représentants. C'est là un point qui a été traité un peu plus 
haut, à l'occasion d'une proposition semblable faite pour les tissus de laine. 

Ce qui vient d'être dit semble suffisant pour justifier la nouvelle tarification 
proposée pour les tapis dans l'intérêt combiné du trésor et de L'i11dustrie. On ne 
perdra pas de vue qu'il ~'a3il d'un objet de luxe pou a· lequel m1 droit effectif el 
réel de 10 à 15 p. 0/0 est d'autant mieux justifié, que la fabrication des tapis est 
une industrie très développée dans le pays et fort <lig11e d'intérèt, 

L'importation des tapis en Belgique a été de fr. 14v,66~ en 1839; de 
fr. 169,152 en 1840 et de fr. 196,923 en 1841. Ge dernier chiffre est supérieur 
à celui des années précédentes : jusqu'en 1841, il y a eu progression ascendante 
et continue dans le mouvement de l'importation. 

8 
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E11 1H42 rimporlalion n quelque peu baissé. Elle n'a plus été que d,~ 

fr. 17:2,000. Mais on ne perdra pas de vue que, comme cet article était tarifé à 
la oaleur, l'importation reellc est en réalité du double environ des chiffres offi~ 
ciels. et cela par les raisons qu'on a indiquées à l'article Ilabillements, etc. 

Voici quel est le tarif' en vis:ueur en France, en Allemagne et en Anp,:!eterre 
sur les tapis. 

li'rrHace. 

Simples 

A chaîne ile fil del 
lin ou de chun- 
vr~ dont L'envers Moquettes. 
présente un ca- 
nevas. 

Veloutées dont le cane 
vas présente dans l'es 
pace d'un décimètre, 
au moins 40 carreaux 
en h11 uteur et 50 en 
longueur .•.•• , .. , .. 

Autres •• , ..••• ,., •.•. 

Autres tapis soit d,e pure Juine, soit mêlés rlo fil, mais 
sans cane"ns 11 1 envers ••.....•.•.•.• , •.••.....•. 

{ 
A chaîne autre quo de fil de lin ou de chanvre. , •.•.•• 

A nœuds 
A chaîne de fil do lin ou do chanvre •• , •.•••••••..•. 

U!UTÉ.S 
sui· le~,1ncJles 

portent 

les deoita. 

nuons o'E;,;•ri:iw 

Pa I' u:i, ires 
frntHj"i,. 

Pa r n avn-ea 
étt·an~tm• 

C'l par ierrP. 

JOO kil. 1TB. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

250 00 

300 00 

500 uo 
500 ro 
300 00 

25{) 00 

317 ~ 

517 50 

517 50 

317 50 

Attglelerre. 

Les manufactures de lin, de coton, de poil, etc., y sont imposées à 15 p. 0/0, 
et les articles de manufactures de laine à 20 p. -t.. 

Allenaagne. 

Les tapis y sont imposés à 20 thalers le centner, soit fr. 1-44-60 les 100 kil. 

TlJLLES. 

Voici un rapprochement entre le nouveau et l'ancien tarif: 

TARIF ACTUEL. TARIF NOUVEAU. - - -- -- - - 

DASE BUE 
DÉSlGl'{ATlON. DES DROITS. DÉSIGNA.TION. lll!S DROITS. 

l>.ROITS, DIIOITS, 

fr. fr, 
Tullti { unis I'~"' ..... les 100 8 Tul~ l unis 1 écrus .•• Les 10O 12 

et et 
de brochés. blanchis, . , • 12 de brochés. blancbis.. • . 15 

colon brodés ....•.. , , , . , •• • 15 coton brodés .•.•......•... . 16 
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On voit de sui le que1 tout en ménageant pour les tulles écrus, blanchis 011 

teints I une protection un peu plus marquée à l'industrie nationale qui a fort à 
souffrir des fortes importations de tulles étrangers, Je tarif nouveau est sirnpl il-.ié 
et plus favorable à l'action de la douane. en ce que, de foi t, il n'y aura plus que 
deux droits applicables : ceux de 1:2 et <le 15 p. 0/0• Le droit à la valeur se 
réduisant toujours sensiblement dans l'application, il restera de fait assez modéré 
pour ne pas donner lieu à la fraude. 

Le changement de tarif a été réclamé par les industriels et par les chambres 
de commerce de Bruxelles et de Tcrmonde ('). Tous s'accordent à déclarer que 
la situation actuelle n'est pas tolérable pour l'industrie. 

En France, les tulles sont prohibés. 

En Angleterre, droit : 20 p. 0/
0, 

En Allemagne : 50 th. le centner ou fr. 361 les l 00 kil op,. 

(') Voici des extraits des rapports de ces deux chambres de commerce : 

Extrait du rapport général de la chambre de commerce de Bruxelles, sur l'éta: de l'indutrie et 
dit commerce en 1841. 

" Tulles. - Si l'expérience du passé enseigne que l'Angleterre a déjà failli, pur 11111..! baisse 
n constante de prix, ruiner l'industrie dont nous nous occupons, n'est-il pas rutionnel que 
» nous la mettions ù l'abri d'une crise nouvelle, qui peut se renouveler, el qui nous paraît 
" imminente dans les conjonctures où ce pays se trouve? 

,, Les tulles blancs et teints sont actuellements atteints d'un droit do 12 p. 0/0, mais le tulle 
» écru ne paie que 8 p. 0/0 à la valeur, ce qui ne pe~t en réalité être considéré que comme 
•• de 4 à lS. 

" Or, ce droit nous parait tout-à-fait insignifiant pour protéger et encourager des établisse 
" ments dont chaque métier coûte de fr. 10 à 1'2,000. 

1, Nous pensons donc, Monsieur le Ministre, qu'eu égard à tout <le que nous venons de 
•• dire, il est aussi urgent qu'important d'élever le droit d'entrée sua· lo tulle écru. t1 12 p. 0/0 

• de la valeur. u 

Dans son rapport pour 1842, la même chambre de commerce se réfère aux conclusion, 
précédentes . 

E:vtrait du rapport général de la chambre de commerce dl! Ter-monde pour 1 !U2. 

,. La protection du tarif sur l'entrée des tulles anglais de 8 p. 0/o, ne suffit plus; la concur 
" rence est impossible, avec un avantage si minime, contre un pays Jont les mécaniques sont 
11 si perfectionnées, et qui fabrique en aussi grande quantité. 

,. Notre fabrique sollicite un droit de '.20 au lieu de 8 p. 0/o à l'entrée des tulles anglais; par 
,. ce moyen elle pourrait se maintenir n Termonde , et notre classe malheureuse conserverait 
n ce moyen d'existence .•• 
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Voici quelles ont t\1,S les imporlatious en Ilclgir1ue, de rn:19 à IH-43: 

Tulles écrus • , 

" blanchis 

" brodés . 

Totaux •. fr. 

1839. 1840. 1S41. uu~. 1843 
pu s emevt r r }, 

/117, 108 1531,070 1506,222 400,667 178,736 

702,410 15.3I,i88 li 80, '.2!5~ -V,2,736 272,762 

o,i67 11 , 777 U,1i87 l l, 8116 o,647 

-~ --~· ---- ·- 
1, 174,88lS 1,07li,73a 990,962 881 ,2/49 /107,140 

Cc relevé accuse, il est vrai, une diminution de l'importation jusques e(y com 
pris l'année 18-42. Mais, comme on le voit, l'importation est restée fort considé 
rahle , et elle avait une tendance à se relever pendant le 1er semestre de 1843. 
c'est-à-dire avant l'arrêté du 14 juillet 1843. Du reste ~ on reproduit ici la 
remarque que, comme la valeur des articles soumis à un droit d'entrée ad vn 
lorem. se réduit d'ordinaire de moitié ou à peu près, dans les déclarations faites 
à la douane, on peut admettre que les chiffres indiqués plus haut doivent être 
doublés ou à peu près pom· être dans le vrai. 

Des réclamations se sont élevées contre l'augmentation des droits d'entrée sur 
Je tulle uni et broché (')~ écru ou blanchi. 

On a dit que la broderie emploie le tulle uni ou broché, comme matière 
première; que le pays ne produit pas de tulle broché, à.fom·s cl a guipures, et 
qu'en augmentant ainsi les droits sur ce qui sert d'aliment au travail de la 
broderie, on nuit à la concurrence que rencontre, de la part de l'industrie 
a nglaise1 l'industrie belge sur les marchés étrangers. 

On a également signalé l'augmentation des droits sur le tulle ëoru , comme 
étant contraire aux intérêts des établissements qui blanchissent et apprêtent 
le tulle. 

Ces réclamations tendent principalement à obtenir l'adoption du tarif sui 
vant: 

Tulle broché 
» uni et écru. 
,) blanchi ou teint 

4 p. 0/o, 
6 p. 0/o• 

10 p. 0/o• 
Ou tout au moins un tarif moindre pour le tulle broché, comprenant le tulle 

rijon'i'f; et à guipures. 
----- -- -----~-·--··---- ------ .••.. p -- 

(') Par tulle broché il faut entendre le tulle dont le dessin est produit par la mécanique en 
même temps que le tissage. La plus grande partie du tulle broché va directement dam la 
consommation, sans addition d'aucun travail autre que 1c blanchiment et l'apprêt. Parfois on 
complète l'achèvement du dessin par une légère broderie. 
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Ou mentionnera ci-après les faits et motifs qui réduisent ces réclamations à 
leur juste valeur: en premier lieu, pour ce qui concerne I'industi-ie Je la bro 
derie ; ensuite ., pour ce qui touche l'iudustrie de l'apprêt et du blanchiment. 

D'ahord , il ne faut pas oublier que b, augmentations de droits ne sont que 
de •1 p. "/o nominalement 1 soit, en réalité, de 2 ù :_1 p. 0/01 sur le Lulle écru; el 
de;{ p. 0/0, soit, en réalité, de 1 fi :2 p. 0/0 5Ur le tulle blanchi. 

Certes , ce sont là des augmentatious bien minimes sur des objets dont la 
valeur se décu plc souvent par le travail de la broderie. En effet , sur des Lu Iles 
en bandes d'une va lem de :20 cent. le yard) on foit des broderies qui en portent 
le prix de 75 ceut, à fr. 3. 

Voici, à cet égard, des calculs présentés par l'un des principaux fabricants du 
pays, et auxquels on a tou l lien d'ajouter pleinement foi : 

« Cette légère augmentation de 4 °/0 cl la valeur, et qui, en réalité, ne s'élève 
)) que de 2 à 3 p. 0/0, ne peut nuire à aucune industrie relative ù la fabrication 
>l des tulles, car d'après le calcul irréfutable qui suit, celle augmentation des 
» droits d'entrée sur le tulle, ne frappe les broderies que d'une fraction insi 
)) gnifianle, savoir : 

>> Une bande de tulle, dit ?'é.'leau} du n° 100, coûte en uni el en 
)> blanc . • . • • . . . . . . fr. 

>> Elle reçoit une broderie el picotage d'un prix moyen de. 
» 20 
1 30 

>> Faisant ensemble le yard (92 centimètres) . fr. 1 so 
n La bande de tulle-réseau ci-dessus, frappée de l'augmentation de droits 

» de 3 °/0 maanmurn, reviendra comme suit : 

11 Pour le tulle-réseau 
J> Pour l'augmentation des droits <le 3 p. 0/0 sur 20 cent. 
,i Pour la broderie et picotage, prix moyen . 

. fr. )) 20 
» 00 "l.; 
1 30 

)) fr. I 50 60/,00 

,i Ce qui fait, sur une valeur de fr. 1-Y}O, '/8 de centime p. 0/0, sur le coîit de 
» la bande de 20 cent. (c'est-à-dire une fraction insignifiante), '/5 p. 0/0• 

,1 Les broderies les plus en usage depuis quelques années, sont adaptées sur 
>> bandes de tulles dites: demi-rëseas» ~ dont la largeur le plus en demande est 
>> le 11° 80, coûtant en moyenne. . fr. ,> 10 

» Cette bande reçoit une broderie, etc. 1 d'un prix moyen de . >> 30 

)) Ensemble. . fr. » 40 

" Par l'augmentation des droits, 
» réseau n° 80, en blanc . 

,, Pour l'aus-mentation des droits de 3 p. 0/0 sur 10 cent. 
" Broderie et picotage comme ci-dessus. 

cette bande coùtera , pour le tulle demi 
. fr. )) 10 

>> 00 "l.: 
)) 30 

» Donc une augmentation de 30/,00 de centime, oit '/3 de centime p. 0/o sur la 
9 
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)> bande) me réservant en outre de prouver que les dites bandes se vendent à 
)) plus Las prix eu Belg:iquc qu'en Ang-lcterre ('). 

» Les dentelles brodées sur des tulles d'une moindre valeur , sont presque 
)\ totalement passées de mode el remplacées aujourrl 'hu i par des dentelles tis - 
>> sécs ù la mécanique, et dont l'apparence, ainsi que I'usage, est infiniment 
n supérieure. >> 

Les établissements (JUÏ préparent ou travaillent le tulle, peu vent très bien 
trouver à s'approvisionner dans le pays, des tulles qui leur sont nécessaires. 

Le tulle qu'ils consomment se fabrique, en général1 aussi bien et à aussi bon 
marché en Belgique qu'en Ansleterre et ailleurs. 

Cela est vrai, surtout pour les tulles servant à la broderie. Et s'il y a quelque 
légère différence de prix en faveur des tulles anslais, ce n'est que pour les 
tulles très communs qui se fabriquent en masses énormes en Angleterr'e. 

Les métiers existants à Bruxelles, à Terrnondo, à l\falioes et à Bouillon sont 
en mesure de subvenir aux besoins de la consommation. 

Si une protection est néanmoins nécessaire, c'est parce que l'industrie 
anglaise travaillant sur une immense échelle, et se trouvant parfois sous le 
coup de crises et d'un trop plein, il faut absolument protéger l'industrie 
nationale contre le déversement d'une masse de produits et de ce qu'011 appelle 
en commerce les soldes. 

Ces déversements ont surtout lieu à la suite des grandes foires d'All~magne, 
lorsque les masses de marchandises qui y ont été envoyées ne Feu vent y 
trouver un placement suffisant. 

Alors le fabricant anglais vend à tout prix. 

Cette protection est assurée à l'industrie dans les pays qui nous entourent. 
C'est ainsi que la France prohibe entièrement l'entrée des tu1les et que l'Alle 
magne les soumet à un droit au pouls, équivalant, en moyenne, à H5 p. 0/0 (•), 
c'est-à-dire à un taux: réel supérieur à celui du tarif belge. 

Il est, du reste, à remarquer que les principaux. brodeurs et fabrica nts 

(•) Le même fabricant établit par des calculs analogues ( et qui, on le répète, peuvent être 
considérés comme entièremen l exacts) , que l'absence de tout droit d'entrée MU le tulle 
n'influerait même presqu'en rien sur le prix de revient de la broderie. En effet, de ces calculs, 
il résulte que la différence de prix en moins n'équivaudrait, en moyenne, pour les broderies 
les plus en usage, qu'à ¾ de cent, p. 0 /o environ, si elles étaient faites sur des hi Iles n'ayant 
acquitté aucun droit; il s'en suivrait donc que si, sacrifiant l'industrie du tissage il celle de la 
broderie, on réduisait et même on supprimait entièrement le droit d'entrée, le travail de la. 
broderie n'en recueillerait aucun avantage sensible. 

( ') L'Allemagne emploie surtout les qualités communes sur- lesquelles le droit au: poids 
pèse d'autant plus. 
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de dentelles dites applications de Brueelles , s'approvisionnent maintenant 
presque exclusivement en Belgique, des tulles qu'ils emploient. 

Il y a équité à ménager quelque protection aux fabricants de tulles du pays. 
Établis à une époque où la sortie des machines était prohibée en Angleterre, 
ces fabricants ont dù faire, pour se procurer les métiers, d'ailleurs très coùteux , 
servant à foire le Lulle, de arands sacrifices, que n'ont plus à supporter ceux 
qui veulent fonder de pareils établissements aujourd'hui. 

Un des principaux fabricants du pays (et la chambre de commerce de 
Bruxelles s'est faite son interprète) a déclaré avant l'arrêté <lu 14 juillet 1343, 
qu'à défaut d'une protection plus efficace, il se verrait obligé de transporter ses 
métiers dans un pays voisin où cette industrie est mieux protégée. 

On a dit que les métiers à hrocher le Lulle manquent dans le pays. A celte 
objection, les fabricants de tulle ont répondu que le tulle broché servant à la 
broderie, est devenu un objet de minime importance; que, d'ailleurs, sa trop 
facile admission pourrait entraîner des inconvénients réels pour l'industrie de 
la dentelle au carreau, branche si importante pour le pays, et po11r la broderie 
elle-même, parce qu'il n'y a aucune distinction possible, pour la douane, entre 
ce tulle, comportant encore un complément de travail, et le Lulle ou la den 
telle entièrement façonnée au métier par le système Jaoquard, 

lls ont ajouté que, si les besoins de la consommation le réclament, ils sont 
en mesure de fabriquer également cette espèce de tulle; et que même une 
fabrique, située à 'I'errnonde , possède dès à présent tous les éléments <le cette 
fabrication et est sur le point de les mettre en œuvre ('). 

Voici, à cet égard, l'exposé du fabricant déjà cité plus haut : 

cc Les tulles tissés avec des a-Jours ne sont presque plus d'aucune demande, 
)> vu que les a-.Jonrs produits à la main offrent plus de variété pour les dessins 
n des broderies. Il est en outre à remarc1uer que depuis l'invention de l'adap 
» tion du système Jacquard aux métiers à tulle, on a généralement abandonné 
» le tissage des bandes avec des a-.Jou1·s, par la raison que, par ce nouveau 
"' système, on tisse des denlelles entièremenë achevées, au même prix que l'on 
~ pouvait obtenir des bandes tissées avec à:jours seulement, et qui nécessitent 
» encore une broderie pour leur achèvement. 

» Il y a, au surplus, à prendre en considération que, sous prétexte d'intro 
» duire à des droits réduits , des bandes écrues tissées avec des d-:Jou,rs, afin 
» d'alimenter, comme on le prétend, les broderies du pays, on pourrait intro 
» <luire à ce même droit des dentelles entièrement achevées par le' système 

(1) li résulte en effet d'informations prises par le Département <le l'Intérieur que MM. Polack 
et Verberckmoes, à Termonde, ont inu-oduit récemment des métiers à faire les tulles brocliés, 
à-jour, et à guipure1; que même, désormais, par suite d'une nouvelle invention, les métiers 
existants peuvent servir à la même fabrication. 
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» Jacquard,. étant de toute impossibilité qnc les visiteurs de la douane puissent 
>) distinguer on écru les dentelles eurièrcmont achevées. d'avec celles auxquelles 
)) une !t:{;c~l'l' hrodci ie doit encor e êlr-e ajoutée; et ainsi enlever la protection 
» <le l:> p. 0/o que le tarif des douanes accorde à l'ind11stl'Îc si intéressante des 
)) doutcllièrcs au carrcau , el l'on sait que celle industrie occ11pe des milliers 
J) Je pel'sonnes dans les Flandres l!l autres provinces. 

» On a erandernenl cxasé1·é le nombre des brodeuses encore employées en 
>> Bel3ique i celle industrie, en conséquence des Iluctuut ions dans les modes, 
)> a él<i remplacée, parmi les classes aisées, par celle des dentelles odritobles, 
>) tandis que les classes moyennes ~;c contentent de dentelles tissées au métier 
i> et de quelques broderies sui· tulle, réseau d demi-réseau.» 

A l'appui de ces obscrvat ions , le même fabricant a produit des échantillons 
constalanl ce qu'il avance, ù savoir que, par le système Jacquard 1 on obtient 
aujourd'hui sur les métiers à tulle, les dentelles el dessins lout achevés, sans le 
secours de la broderie, et à des pt·ix Lien plus bas, puisque de telles dentelles, 
bien que les procédés ne soient pris encore arrivés il leur plus haut degré de 
perfection, ne revieuuent qu'aux deux tiers tout au plus <lu prix <le la broderie. 

Il ne peut échapper à personne que, du moment où, par les procédés 
mécaniques, on peut désormais obtenir des dessins entièrement achevés, ce 
n'est plus seulement pour l'usage de la broderie que les tulles brochés seraient 
introduits, mais bien aussi et principalement pour être mis directement et sans 
aucune addit iou de travail, dans la consommation. On conçoit facilement, 
<lès-lors, quelle conséquence pourrait avoir, pour l'industrie du lissage, l'adop 
tion du droit de lt p. 0/o (en réalité 2 p. 0/0 euvirou ), que, sous prétexte de 
l'intérêt de la broderie, ou veut foire adopter. 

Une deuxième objection qui a été élevée contre le nouveau tarif, porte sur 
ce qu'il a augmenté le droit sui· les écrus. 

(On a vu plus haut que celle augrnentation , nominalement de 4 p. 0/0, se 
réduit de 2 à 3 p. 0/0 en réalité). 

A cela on peut répondre : 

1 ° Que l'ausrnentation de droit est extrêmement minime et que la protec 
tion qui résulte pour le fabricant <le tulle, du droit nouveau de 12 p. 0/0 (en 
réalité 6 ù H p. 0/o), se réduit encore de tous les frais qu'entraîne pour le fabri 
cant la nécessité de se pourvoir à l'étranger· du fil à faire Lulle (1); 

2° Que les établissements pour le blanchiment du tulle peuvent, quand ils 
le voudront, trouver à s'approvisionner dans le pays; et que du reste pour les 
articles qui. exceptionnellement., devraient encore aujourd'hui se tirer de 
l'étranger, ce n'est pas l'augmentai ion de 2 à 3 p. 0/0 qui peut faire obstacle; 

(') Ces frais sont évalués à?, p. 0/0, ce qui réduirait ln protection réelle du tarif à environ 
4 P• O'O• 
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3° Que le blanchiment et la préparation du tulle sont sans doute une indus 
trie intéressante , bien qu'elle s'exerce en partie sur des produits étrangers ; 
mais que l'importance de l'industrie des établissements de tissage est plus 
grande encore. 

En effet, le capital mis dans un établissement de tissage est, par sa hauteur, 
hors de toute proportion avec celui qu'exige un établissement de blanchiment 
et d'apprêt pour le Lulle. Il en est de même pour la main-d'œuvro , par suite 
de la multiplicité des opérations qu'entraîne le tissage. 

L'on conçoit, du reste, que ce qu'il y a d'essentiel pour le pays, c'est de 
s'assurer à la fois le tissage , la préparation, en un mot, tout le travail du tulle, 
au lieu d'en tirer des quantités considérables de l'étranger. 

Aujourd'hui le pays ne possède, de fait, qu'en partie, une industrie dont il 
a Lous les éléments, et qui peut, d'autant plus facilement, désormais s'y natu 
raliser complétement à la faveur d'un peu de protection, que nul obstacle ne 
s'oppose plus à ce que l'on se procure tous les procédés mécaniques de nos 
rivaux. 

On fera une dernière observation générale : 

On veut, dans l'intérêt du travail de la broderie et du commerce d'exporta 
tion des tulles brodés, pouvoir importer à des droits minimes Je tulle étranger, 
écru ou blanchi, uni ou broché. Mais dans ce qu'on tire du dehors, quelle 
quantité ne livre-t-on pas à la consommation intérieure, sans même aucun 
travail complémentaire. 

Ce fait, on en peut trouver la preuve dans nos relevés de commerce : 

Par exemple, en 1842, il a été importé en tulle uni· et broché, 
pour. . . . fr. 

Dont, en tulle écru. . 
Et en tulle blanchi. 

849,403 
406,667 
4-42,736 

On sait que la très grande partie de ces tulles se composait de tulles 
brochés; car le tulle uni s'importe dans une proportion beaucoup moindre, 
depuis que les dessins à la mécanique tendent, par la nouveauté el le bas prix, 
à remplacer le tulle uni qui était en vogue depuis plusieurs années. Or, comme 
il n'a été exporté pendant la même année que pour fr. 268,386 de tulle brodé, 
il est clair que la différence, fr. 581,017, a été livrée à la consommation 
intérieure au détriment de l'industrie du tissage et même de l'apprêt et du 
blanchiment du tulle, et sans que le commerce d'exportation, dont on invoque 
les intérêts , en ait profité, 

Il y a donc dans la question un intérêt, celui de la consommation inté 
rieure, qui est plus à considérer encore, que celui du commerce d'exportation, 
et qui doit être avant tout protégé. 

Ce point est essentiel à noter, car il prouve qu'il est sous tous les rapports 
de l'intérêt bien entendu du pays que les établissements qui préparent 

10 
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et travaillent le tulle, s'y pourvoient de ce tissu au lien de le tirer <lu 
dchors r'). 

D'après l'exposé <111i précède, on croit que la faible nugmcntnriou de droit 
qu'il s'auit Je consacrer- est convenable el utile à Lous éanrds

1 
et qu'elle ne 

peut préjudicier à l'industrie qui blanchit 1 prépare el brode le tullr , ni 
même au commerce d'exportation du tulle brodé ('). 

Quelque fondé qu'on se crût il considérer la mesure sous ce point de vue, 
on a juHé convenable de s'enquérir des faits et des circonst.mecs qui onL donné 
lieu aux réclamations adressées récemment aux Chambres coutre les modifica 
tions de tarif sur les tulles, 

..M. Kindt, inspecteur près du Département de l'Intérieur pour les affaires 
industr iclles , a été chargé de voir les principaux siaaalaires des réclamations. 

Les deux rapports, rédigés par ce fonctionnaire, soul ci-joints. (Annexes 
!11. et N.) 

Eu voici le résumé 

1 ° Les trois quarts <les sianalaÎl'es des réclamations sont des négociants qui, 
sans travailler le Lulle, en font le commerce, et qui, comme tels, ont un intérêt 
direct à pouvoir tirer librement <lu dehors les oLjcls sur lesquels s'exerce leur 
néffoce, par le motif principal qu'à l'intérieur l'iutermédiaire du négociant 
devient , en général, inutile, le détaillant pouvant s'approvisionner directement 
et plus avantageusement chez le fabricant , 

~
0 La plupart des personnes qui font travailler le tulle et notamment 

celles qui, parmi elles, exercent cette industrie cm grnnd, cons.idêrent comme 

(') On peut voit· par Ie 2• rapport de l\'I. Kindt (annexe N.), mentionné ci-après, que c'est 
déjà ce qui a lieu. Ceux qui brodent le tulle le prennent désormais de préférence chez les 
fabricants du pays, parce qu'ils peuvent l'y avoir par petites parties et selon leurs besoins 
journaliers. C'est, à cc qu'il paraît, la raison principale pour laquelle les négociants qui 
tirent leurs assortiments de l'étranger voudraient une réduction des droits d'entrée. 

(') Un fait qui tendrait il prouver que le commerce d'exportation du tulle brodé ne peut 
souffrir de la faible augmentation de tarif sur les tulles unis et ùrochés , c'est qu'en 1843, il 
y a eu accroissement de l'exportation du tulle brodé, même après l'arrêté du J4. juillet , 
comparativement aux périodes antérieures. Cela résulte du relevé ci-après des exportations 
comparées: 

EXPORTATIONS. 

'folle brodé . . . . . . . . • 

1843, - - - 
nn l" AOUT 

Aaaée 18à2, 
TOTAL 

1 °' SEnESTI\E, OllUIIEl 
DES 1 J i!IO!S, AU 30 IIOYEIBIB, 

2lü,419 UHS, 189 348 608 :168,386 
J 
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insignifiante el de nul effet pour l'iudusuie de la broderie, l'augmentation des 
droits sur le Lulle mû soit écru, soit blanchi; 

3° Quant au droit sur le tulle broché, mieux renseignées, elles ont reconnu 
que l'aun·men La lion est un bieufai l, alors qu'elle a pour effet de protéacr le 
travail de la broderie contre l'importntion des tulles façonnés ù la mécanique. 

Jl est vrai, toutefois, que quelques-unes d'entre elles ont insisté sur ce qu'il 
importerait d'admettre celle expèce de tulle à un droit minime, afin de per~. 
mett re d'envoyer à l'étranger des assortiments de broderies de tout uenre el 
aussi complets que ceux de leurs concurrents de France et d'Aurrlcterre. 
Mais, d'une pnrl: comme on l'a dit, le droit de 12 p. "/o (1) se réduit ù 7 ou 
8 p. 0/0 dans l'application, el reste ainsi fort minime; d'autre part, l'espèce 
d'enquête qui a eu lieu, n'a fait que confirmer la nécessité de maintenir ce 
droit dans l'intérêt même du travail des brodeuses, c1uc l'importation <les tulles 
brochés (tulles Jacquard) tend ù annihiler de plus eu plus. 

Le ruppor-t insiste avec raison sur celte considération que si ce r,enre de 
tulle, fait à la rnécanique , doit, dans un avenir plus ou moins prochain, 
remplacer, au moins parlicllemen 1, le tulle brodé à la main \ il ne fout pas 
nous-mêmes aider à celte ruine d'un travail précieux pour le pays, en 
favorisant l'extension de la consommation du tulle Jacquard, 

Aiusi , voici comment se résume la question : 

1 ° Les augmentations de droits sur le tulle uni ou broché, écru ou blanchi, 
sont extrêmement minimes, el elles ne peuvent, par cela môme, exercer 
aucune influence défa vorable sur le travail de la broderie, <lu blanchiment ou 
de l'apprêt; 

2° Ces augmentations sont indispensables pour soutenir chez nous la base 
de l'industrie des tulles, c'est-à-dire, le tissage; 

;3° La broderie elle-même el l'industrie, bien plus importante encore. de la 
dentelle au carreau, sont forlernenL intéressées au maintien de ces au3menla 
tions .en ce que celles-ci la protégent contre l'importation des tulles façonnés à 

la mécanique ; 

4° S'il est vrai que le tulle broché pouvant servir a la broderie, ne se fabrique 
pas dans le pays1 c'est que la demande en devient Je plus en plus limitée par 
suite de ce que les a-Jours faits à la main, sont plus variés et reviennent à plus 
bas prix qu'au moyen de la mécanique; que, du reste, comme on l'a dit, du 
moment où les besoins de la consommation Je demanderont, les fabricants se 
mettront d'autant plus facilement en mesure d'y subvenir que la sortie des 
métiers d'Angleterre est désormais libre, et que le nouveau tarif les protége 
plus efficacement; qu'enfin, déjà même en ce moment des métiers à brocher le 
tulle se moulent dans le pays. 

(') Le tulle destiné à la broderie s'irnporto prioipnlement en écru; c'est donc le drnit <le 
12 p. 0/

0 
qui lui est presque toujours applionblc. 
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TISSUS 11011 DÉNOJ.lUIÉS AlJ TARIF'. 

Ces tissus sont actuellement soumis aux droits d'entrée de 6 el de 10 p. 0/0 à 
la valeur. 

Par les considérations , puisées dans l'intérêt de l'industrie et du trésor', qui 
ont engagé à pl'Oposer· J'aucrmculation des droits d'entrée sur les tissus de 
laine, sur les tapis, etc., il a paru rationnel d'élever à un taux approximative 
meut le même, les droits d'entrée dout les tissus non classés an tarif sont 
passibles. Ainsi ce droit serait porté à lô p. 0/o1 en réalité à environ 3 p. 0/0• 

C'est une sorte de corollaire obligé du résime proposé pour les tissus de 
Iaine, etc. En rapprochant le taux du droit <l'entrée sur les tissus non dénommés, 
de celui sur les autres tissus, on tend d'ailleurs à prévenir tout abus qui 
consisterait à faire passer comme tissus non classés, des articles à l'égard 
desquels la classification du tarif pourrait éventuellement être douteuse. On a 
des exemples de cet inconvénient. 

En France, la sénéralité des tissus non dénommés est prohibée. En An3le 
terre, ils sont (sauf ceux de soie qui sont plus imposés) soumis à un droit 
de 15 p. 0/0• 

La tarification proposée resterait donc au-dessous du tarif de ces pays. 

Importations en Belgique de tissus non dénommés : 

~OYENNE ANNUELLE 
IJF. 1841, 1842, 

1836 à 1840. 

1 

217,2ü9 rse, ]44 161,836 

! 

TA.RE •• 

Par modification au dernier paragraphe de l'art. 4 de la loi du 26 août 182;2 
(Journal officiel, n° 39), la tare est de 3 kilog. par 100 kilog. du poids brut 
pour les emballages en nattes, en toiles et pour tous autres emballages de la 
même nature. 

Le dernier paragraphe de l'art. 4 de la loi précitée est conçu ainsi qu'il suit: 
« Pour tous emballages en cuir, nattes, paniers, canassers, toiles et autres 

,, semblabes, 8 livres (de tare) par 100 livres (kilog.) de poids brut. •> 

L'expérience a prouvé que le poids réel des espèces d'emballages désignées 
<fans Ja disposition nouvelle à adopter, n'est que de 2 à 3 p. 0/0• Le trésor 
essuie donc une perte considérable sur les importations de café, de graines, 
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de riz, etc. La loi du 31 juillet 1834 a bien senti cette perte. Aussi la tare sur 
les 1~rains importés en sacs y est-elle réduite à 2 p. 0

/0 du poids brut. fi est 
tout-à-fait équitable et nécessaire d'adopter une mesure analogue pour 1a 
sénéralité des articles de commerce. L'industrie et l'agriculture y sont elles 
mêmes intéressées. 

Telles sont, Messicw·s, les considérations qui, pour chacun des articles com 
pris dans le projet de loi qui vous est présenté, justifient les changements de 
tarif qu'il s'agit de consacrer. 

Le Gouvernement a la conviction que vous n'hésiterez pas à assurer définiti 
vement à l'industrie nationale la protection équitable, et au trésor les avantages 
que ces changements leur procurent depuis que ceux-ci sont en vigueur. 
L'industrie n'attend que cette sanction définitive pour donner à ses opérations 
les développements que, sur la foi du nouveau tarif, elle a commencé à 
imprimer à ses travaux. 

Le Mim'stre de l'Tnterieur, 
NOTH0!\113. 

EI\BATA. 

Pag, 6 de l'exposé des motifs, ligne Io, au lieu de fr. 40 lisez: fr. 25. 

- 17 " - 19, 11 fr, 40 lisez: fr. 25, 
- i8 !)e alinea, i, fr. -40 par I 00 kil. lise.z: fr, llS ; et au lieu 

de 10 à 14 p. °/o lisez : de 7 à 10 p. °/o, 
- " " li lisez également: 7 à IO 0/,, au lieu de 10 à 1 op. °fo. 

li 
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TEXTE DU PROJET DE LOI. 

Revu notre arrêté du 14 juillet 1843, pris en vertu de 
l'art. 9 de la loi du 26 aoùt 1822 (Journal officùl, n° 39); 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances et de 
l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances, présenteront 
aux Chambres, en notre nom, le projet <le loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE U.NIQUE. 

Les droits d'entrée sur les fils et tissus de laine, etc., 
sont modifiés conformément au tableau ci-après : 
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TARIF. 

"'""li!! 

DÉSIGNATION 
DES MA.RCllt\.NDISES. 

BASE 

IH(S lll\OITS 

DROITS ___ ,,,\_ 
n'EN'îll.{\E fi"E S0l\1'11", 

DISPOSITIONS 

P.4R'l'It:ULlÈRES, 

l'Us de laine : éorus et non tors • . 

» dégraissés ou blanchis 

" tors ou teints .••• 

" de poils de chèvre d' Angora : 
écrus. 

)1 " teints. 

Déchets do fils de laine et de poil . 

Filaments de caoutchouc ... 

Bablllements et vêtements à l'u- 
sage d'hommes et 
de femmes (a): 

" neufs. 

supportés • 

J.alne peignée ou teinte • 

,.. 

Tapi• de pied : à nœuds en laine, 
genre savonnerie 
et<lcSmyroe, avec 
trame et chaîne on 
laine, lin, chanvre, 
coton ou soie (b) 

,, moquettes , velou 
tés, épinglés, ou en 
verges rondes, et, 
en général, tous ta 
pis autres que ceux 
dénommés ci-des 
sus, dont l'envers 
présente un cane 
vas de fil de lin, 
de chanvre ou de 
coton ••••• 

JI tous autres tapis de 
laine, de poil, de 
fil ou de coton, y 
compris les tapis 
feutrés •.••.. 

,.. en poils de vache, 
pnrs ou mélangés 
de fil. • . . • • 

Les 
100 kil. 

Il 

• 

" 
, . 
• 

Los 
fr. 100 

Les 
100 kil. 

• 

Il 

100 00 

120 00 

1.40 00 

" üO 

u oO 

20 00 

10 00 

!JO 00 

1!50 00 

120 00 

90 00 

21, oo 

• Ou 

li Oo 

li Oü 

01' ~ 0 

ü 00 

" Oo 

Il OIS 

" Oo 
n 015 

" OB 

n Oo 

"Oo 

(n)Lc•~a6ugcsùcsvoys 
r,ou1" et les habillements 
et, effets de COl'ps à leur 
uongc, ne sont oxompts de 
droits que pour autant qu'ils 
nosoîent 11i neufs, ni objet. 
de commerce. 

(l1) Lu to piss crie est assi 
miléo aux tapis, solon I'es 
pèce, 

Tous tnpis autres que 
CCU:'1 ùésignC9 CÏ·COUtto, 
comme tissus, suivaut ln 
matière dont il~ sont com 
posés. 



' ( 44 ) 

DÉSIGNATION 

DES MARCIIANDISES. 

BASE 

llES DROITS 

DROITS --------i- 
D'E l"IT1\Él:, DE SORTIE, 

DISPOSITIONS 

PAJl.'I'lC.11LlÊJlEA, 

Tl88U■

li 

" 

" 

• 
• 

• 

de laine cl de poil, purs ou 
mélangés, autres que drups 
et casimirs et leurs similai 
res qui sont spécialement 
tnrifés, savoir (c): 

couvertures de laine et au 
tres tissus lourds et corn· 
muns de la même nature, • 

tous autres tissus de laine el 
de poil purs ou mélangés : 

écrus et blanchis • 

teints .• 

imprimés. 

tulles de coton unis ou bro 
chés: 

" écrus 

• 

11 blancs ou 
teints. 

brodés. 

et étoffes de toute matière 
qui ne sont pas classés dans 
une des catégories énoncées 
au tarif ou qui n'y sont pas 
dénommés spéciaJement(d) 

Les 
100 kil. 

Il 

li 

li 

Les 
fr. 100 

Il 

1) 

• 

160 00 

21>0 00 

300 00 

3715 00 

12 00 

l!S 00 

llS 00 

lo 00 

• Oo 

Il 05 

,. 05 

"Oo 

• ms 

,. 0~ 

n Oo 

" OlS 

(o) Les dispositions ci 
contre ne modifient point 
colle de ln loi du 6 juiD 
183U, qui établit un droit 
spécial sur les draps el 
tissus de Iain e, provenant 
du grand-duché Je Luxem 
bourg. 

Los châles seront cunsi 
d érés commo tissus , le• 
châles dits : caohemire» et 
thibet« (do l'Inde), seront 
traités comme tissus non 
dénommés. 
Toutes étoffes feutrée, se 

ront traitées comme ârap«. 
Le Gouvernement pour 

ra, afin de faciliter la for 
mation dans le p11ys d'éta 
blissements pour l'apprêt 
el la teinture des tlssue, 
augmenter, par arrêté, le• 
droits d'enh'ée sur les ti•• 
sus teint», blaticlt.ia ou a•· 
11·oment opp rëtë s, sans pou• 
-voir néanmoins dépasser le 
taux de fr. 375 par 100 kil. 

(<l) Cet article comprend 
les tissus de lin, de chan, re 
et d'étoupes non dénommés 
ou tarif établi pa1· la loi 
du 31 juillet 1834. 

Par modification au der 
nier paragraphe de l'art. 4 
tle la loi du 26 août 1822 
(Journal otficùil,n• 39), la 
tue sera de 3 kil. par 
100 kil. de poids brut pour 
Jes emballage, en nattes, 
en toiles et pour tou• au 
tre8 emballage, de la même 
nature. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à le 1844. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le, Minùtre• de I' lnterie"r et de, Ftfttlnce,. 

NOTHOMB. ltJaa<11aa. 



ANNEX_ES. 

Ln1. A. 

Arrêté royal du 14 Juillet 18-43. 

En11•ée tles ilss,u tic laine. 

Lèororn , Roi des Belges, 

A Lous présents cl à venir, salut, 

Vu l'art. 9 de la loi du 26 août 1822. (Joumaloffedel, n° 3:l), qui, pülH des cas 
particuliers et lorsque le bien du commerce et de l'industrie l'exigc , permet nu 
Gouvernement de soumettre à des droits plus élevés les produits de l'i ndustrie 
étrangère; 
Sur le rapport de nos Ministres de l'Intérieur et <les Finauccs, 
Nous avous arrêté et arrêtons: 
Art. unique. Le tarif des droits d'entrée est modifié conformément ou tableau 

ci-après : 

DESIGNATION DES MARCIIANDI&ES. 

BASES 

DROITS. 

DROITS DISPOSITIONS 

P A 1\ 'f 1 ( U 1, 1 1': 1\ l !, 

1'118 de laine : 

)1 écrus et non tors . . . • • • 100 kil, 100 00 

• dégraissés ou blanchis . " 120 00 

" tors ou teints . . . . . . )1 1-40 00 

poils de chèvre d' Angora : 

" écrus. " 4 '25 

" teints. " '.20 !50 

)\ déchets de fils de laine et de poil. 1 )) 1 !JO 

)1 filaments de caoutchouc • • • • 1 )) 1 oO 

Dablllements et vêtements à l'usage 
d'hommes et de fem- 
mes (A), neufs ••••. 1 100 fr. 

l) supportés. 

I.alne peignée ou teinte • . 

TapllJ à nœuds de laine, genre savonne 
rie ou Smyrne, avec trame et 
chaîne en lin, chanvre, coton ou 
soie (B) ....••....•.• 

" 
l 00 kil. 

" 

20 00 

10 00 

oO 00 

l!SO 00 

(À) Les habil lernents de femmes 
en soie, coton, dentelle, tulle, etc , 
ainsi que tous ouvrages de modes, 
comme lu1bi!le111ents neufs. 

Les bagages tles voyageurs et 
les hubillements et effets de cotps 
a leur usn&e ne sont exempts de 
droits quo pou, autant qu'ils ne 
soient ni neuf, m o bj ets de com 
merce. 

(B) La tapisserie e&t assimi lée 
aux tapi&, selon l'espèce, Les tapis 
rie di ap paient comme draps, et 
tous tapis autres c1uc ceux desr 
gnés ci-dessus, cornme tium·, sui 
vant la matière dont lis sont com 
posés. 

1.2 
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OÊSIGNATlO~ l)ES MARCJl;\NDISES. 

BASES 
DBS 

DROITS, 

1Hl01TS 

D1KN'fRÉE, 

DlS:POSITlONS 

P-' R ·r I C U 1, •• ~ Il Il S. 

Tapis moquettes veloutés, épinglés ou 
en verges rondes, et eu g·énéral, 
tous tapis autres qne ceux dé 
nommés ci-dessous, dont l'envers 
présente un canevas en fil de lin, 
<le chanvre ou de coton •... , 

li tous autres tapis de laine, poil, fil 
ou coton, y compris les tapis feu- 
trés . . . . . . . . . . . , . . 

'Hs8U8 de laine et de poil, pur8 ou mé 
langés, autres que draps et cnsi 
mirs et leurs similaircs , qui sont 
spécialement. tarifés, savoir ( C) : 
coatings, cnlmoucks , duflels, tire· 
taines, frises, kerseys, baies, cou 
vertures de laine el autres tissus 
lourds et épais de ln même nature. 

,, tous autres tissus de laine et de 
poil, purs ou mélangés : 

)1 

)> 

li 

écrus ou blanchis 

teints. 

imprimés •• 

li tulles de coton : 

)1 unis et brochés, écrus . 

li )) blancs ou teints, 

" brodés • 

" et étoffes de toute matière qui ne 
sont pas classés dans une des ca 
tégories énoncées au tarif', ou qui 
n'y sont pas dénommés spéciale- 
ment . . . . . . , , . . . . . • 

100 kil. 

Il 

li 

Il 

100 fr. 

Il 

)1 

li 

120 00 

90 00 

160 00 

21>0 00 

300 00 

370 00 

12 00 

US 00 

rn oo 

1o 00 

( l') I,es dispositions ci-dessus 
ne modifient point collo de ln loi 
du 6juin 1839, qui établit nndroit 
spécial sut· les d1'11ps et tissus rl• 
laino provenant du grnnd-duche 
de Luxembourg. Tontes les étoffee 
feutrées seront truitées comme 
draps, Les châles seront considé 
rés comme tiss u» ,· les châles dits 
cacheuiiros et thibo/s (do l'Inde), 
seront traités comme tiys11s mm 
lldr10111mrfs. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Douné à Ostende, le 14 juillet 1843. 

LEOPOLD 

Par le Roi : 
Les ~Hnistres de l'Intérieur et des Finances, 

NoTROIIB, MuR<:IER. 
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LITT. B. 

TISSUS DE LAINE. 

Evaluotion. des droits de l'arrêté royal du 14;'ui'llet 1843. 

- 
~ l>1 --- 
Q:; ESPÈCES DE TISSUS VALEUR ~ ~;: 1 TAUX 
A ~ ~ a: ••• l,o '-' 
Q ~ 0 "' S (coanEsPo.~n.n 
À QUI s'IMPORTE!'IT Lit PLlJS COMM0!'ltMEl'IT, 

P.\.R 111.È'l'Rl!ll'AR ULOG, 

=!al •• 
: i:i~J:i ! 1 À LA HLgu• ~ --- --~--~~. 

1 Tiuu, ordiuaires, 

1 1 M,u,.,lin~l,i,o (chatne coton] blanchie . 
49 8 10 250 30½ ·10 

2 Id. id. id, . 

3 Id. id. imprimée . 79 12 36 375 30 °lo} w "1 
4 1 ld. id. id. . 1 10 18 32 375 20½•10 • 

5 1 Alpngn teint 2 20 15 82 300 19 ·1. 

Le dit article en écru 1 90 ta 65 250 18 ·,. 

6 1 Thibct teint ou mérinos, 2 0O 12, 80 300 23 "1• 
Le dit article en écru l 70 li 00 250 23 "la 

7 1 Victoria, thibet teint. 2 66 15 16 30O 19{ ·1. 
Le dit article en écru 2 36 13 46 250 18½"1. 

8 1 Orléans teint . . l 80 11 98 300 25 ·,. 

Le dit article en écru l W 9 98 250 25 ·1. 

Moyenne générale pour les tissus ordinaires. - - - 23 ·1. 

Titsu■ fins. 

91 llloo,,ol;o~hioo [pure) btaaehie. l 14 23 35 250 10½°/o} 
9 ·1 

10 Id. id. id. 1 59 31 69 250 7½· 0 t, 
11 Id. id, imprimée 2 14 43 84 375 8½01.} 
12 I Id. id. id. 3 00 61 59 375 

7 "7. . 6 °10 

13 1 Id. id. teinte IM 29 00 300 10 .,. 

Le dit article (même qualité) en écru l 35 25 63 250 9½",. 
141 Tissu de laine dit: eaoùemire ,l' Ecosse; écru. 4 00 3lS 00 2W 7 ·,. 

15 Id. id teint 4 48 39 73 300 7½·,. 

16 f Mérinos écru 2 80 20 00 200 12½•,. 
Le dit article teint 3 28 23 69 300 12½•,. 

Moyenne générale pour les tissus fins. - - - 9 ·,. 
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l'M a _2!!i!!...:_._ - ' •. ., 

.,.1 ~ i· TAUX c:; ESPECES DE TISSUS VALEUR ~"' ... 
A ~ la e: 
1:/.1 ""' " ~ 0 H 1" CORRESP0NDH:1' 1 )"; ., 
A QUI S1IlllPORTEN1' LE PLUS COM.MUNÉMl!i'IT. a: ~ ~ 
i Ull MÈTRE PAR KILOG, i::i~A .! •••• L •. VALIZLlfl, 

Flanelles. 

17 Flanelle Iisse , 0'",72 large, la pièce pesant kil. 5,300 20 43 250 12½"1. 

18 Id. id, 0'°,75 1 • !i,900 24 51 250 l O 070 

19 Id. croisée, Ûm ,82 • D 6,600 22 27 250 11 °,0 
20 Id, id, Û'",82 • . 7,100 18 07 250 14 "1. 

21 Id. id . om,s2 . . 7,200 13 57 250 18½010 

Moyenne générale pour les flanelles .. - - - 13 "10 

Domets. 

22 Dornets lisses, Qm,72 large, la pièce pesant kil. 4,250 13 55 250 1 s1·1. 
23 Id, id. 0'",72 . ~ 4,450 ll 01 250 22f'l• 

24 Id. id. om,67 . , 4,600 9 31 250 27 .,. 

25 Id. croisés om,72, . . 5,100 12 42 250 20 °7. 

26 Id. id. om,72 . . 5,500 10 35 250 24 °/o 

27 Id. id. om,67 . . 5,608 8 44 250 30 °/o 

Moyenne Générale pour les dcmets, - - - 23½•,. 

Moyenne générale pour les flanelles et domets, . - - - 18 •1. 

l\loyenne générale pour les diverses espèces do tissus .. - - - 17 °1• 



RÉCA]PitTULA.T:nON comparative et par période des importations de fils et tissus de laine, etc., en 11§42, et :D.§43. 

( 48hi, ) 

LITT. C. 

QUANTITÉS, VALEURS, DROITS EN PRIJ!\!CIPAL. 

MARCHANDISES. 1842. 1843. 1842.. 1843. 1842.. 1843. --·- -- - -- - ----- - 
JA!YVIER AOUT JANVIER RESTANT AOUT JANVll',R AOUT JANVIER llESTANT AOUT JANl'IER AOUT JANVIER RESTANT AOUT 

1 . ' TOTAL. '" .. ' TOTAL. . ' TOTAL. '" ... ' TOTAL. ' ' TOTAL. '" , . ' TOTAL . 
JUILLET. DÉCEIIIBUE. 20 JUILLET. JUILLET. DÉCEMBRE. JUILLET. DÉCEIIIBllE. 2.0 JUILLET. JUILLET. DÉCEMBRE. JUILLET. DÉCEI\IDRE. 20 JUILLET. JUILLET. DÉCEl\lBRE. 

{ écrus cl non teinte ..•......•....... 7,472. 3,668 11, i.o 4,257 1 1,923 6,181 97,I31i 47,681 144,S17 55,341 13 24,999 80,MJ 3,254 23 1,531} 68 4,790 91 1,790 67 I l ,S13 10 3,604 77 
FILS DE LAINE ..•.... iœ.oos 38,036 231 4à;!,926 81,193 639,5!;5 890,562 I ,530, 117 5ïU,540 3,46~ 643,690 1,217,895 24,544 50 33,737 26 581281 76 :!Z,241 90 279 04 54,370 87 76,S91 81 tors, dégraîS&és, etc; .....•.•...... 42,637 59,371 

IlABILLEIIIEl'ITS. .. .. .. { neufs .. : .•.•.••.....•.•.......... 
67,8,5 !;2,051 119,896 56,644 1 .nsn 59,366 117,069 6,671 45 5,134 95 li ,906 40 5,580 46 331 56 ll ,795 90 17,707 92 

supportés ..•....•.....•••.••..... 57,765 64,892 122,657 53,929 l,t>72 44,956 100,457 1,149 2-0 1,287 80 2,437 05 1,084 63 157 05 4,486 91 5,728 59 

J\IODES ..•.••. , ....•.•.•......•.••...••.....•.•.•.•••..•. 696,107 563,230 1,259,3.TI 692,256 16,708 369,280 1,078,224 69,601 55 56,310 04 125,911 59 69,100 12 3,341 60 73,791 85 146,323 57 

{ en masse •.....•.....•.......•.... 2,326,283 1,735,713 4,061,900 2,254,881 98,987 l ,381 ,662 3,735,530 0,305, 132 6,%2,852 16,247,984 9,019,524 395,948 5,526,648 14,942,120 
LAINES ....•••....... 

103 103 2,390 10,101 12,491 2,338 412 2,750 47 80 201 OI 248 SI 46 7G 51 25 98 01 teintes, otc ••.••.•.•••••.•...•.... 

TAPIS ET TAPISSERIES .•...• ,, •...• , ..••....... ,., .....•• 1,278 11,739 13,017 73,390 98,837 172.,227 77,197 Il ,044 108,235 196,476 6,925 40 9,576 07 16,001 47 7,393 95 · 1,166 40 Jl,725 01 20,285 36 \ .....•... ,,, ""'"• ~--·- --- 29,602 48,306 77,908 20,3'>...5 3 27,741 48,069 4ï3,632 772,002 l ,246,f>34 325,200 48 443,856 769,104 23,075 97 46, 14,~ 90 69,221 87 18,596 52 5 GO 33,638 91 52,241 OG 

couvertures ••...•...•.....••..... 839 1,366 2,205 1,419 3 1,622 3,044 13,424 21,849 35,273 22,704 48 25,952 48,704 991 24 1,571 85 2,563 09 1,603 16 5 60 2,370 l5 3,978 91 ) .. ,,,_____ ..•..•..... , .. , .. -~"- 
218,343 456,238 274,273 207,350 484,302 Ci,:!.84,69~ 5,645,0li 11,929,712 7,185,895 66,975 5,184,750 12,437,620 400,918 9G 366,566 39 7G7,485 35 458,417 18 8,245 36 584,002 36 1,M0,664 90 hune, etc •......•.•.••..•.••... 237,895 2,G79 

TISSUS éto!Te, ! à p•n:alon ..•.•.•.•.•.•• 431 5GG 997 I,OOG 1,190 2,19G I0,775 14,141 24,916 25,150 29,750 M,900 764 13 938 45 11702 MJ 1,808 98 3,506 14 .5,315 12 

de cnn et autres .. , .••.. 4,090 2,114 fi,'204 2,314 79 598 2,991 102,250 S2,M6 155,106 57,850 1,975 14,9~0 74,775 7,319 51 3,750 29 11,069 80 4,086 81 242 32 1,7!1 18 6,040 3[ 

tu11cs de coton •..•. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . li37,416 323,833 861,249 4a7,145 5,424 2.87,309 749,879 50,357 35 28,940 68 70,WS 03 43,488 08 701 17 35,170 20 79,359 45 

et ôtoffos de toute ma hère, etc. . . . . . . • , • . , , ... ~0,262 a4.4n (i4,73ti 45;857 532 17,819 G4,208 1,814 57 J,979 02 3,793 59 2,694 51 79 80 2,672 85 5,347 1G 

1 1 

I8,:Wl,'i74 15,535,277 33,927,051 18,6~7 ,570 505,t,ll 12,782,172 31,935,153 59i,535 91 557,676 39 1, 15:i,212 30 G37 ,923 73 14,556 50 821,100 'il 1,473,586 94 

1 ·····""""· ... --1 18,391,771• 19,152,981 

Il 

597 ,i,35 91 652,480 23 

Aoitt et septembre ...... 6,005,181 5,348,569 2ï5, 136 69 3fü5,059 94 

Octobre .............. a, 754,085 '2,946,605 120,993 ~8 218,309 95 
Développement pa.r périodes .. 

1 
Novembre ......•...... 2,652,620 3,4118, 192 86,345 27 126,589 •ô 

Décembre ......... 2,623,391 1,078,806 75,201 15 J n , 147 3i 
.io,ît a décembre ...•... là,535,2.77 )21 782, 172 557,676 3U 821,106 71 
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Lrrr, D. 

Req1,/te rie l' rulmz'nùtration do la, manufaotwre royale de tapis, cl Tournay) 
â Mill, les membres de la Chambre des Représentants. 

"l e m nay, Ill 13 fcvrier 184.3. 

JY.l ESSIEU ns , 

Les soussignès administrateurs de la Manufacture royale de tapis de Tournay, 
prcuneut la liberté de s'adresser à vous, pour attirer votre attention sui· le mode 
vicieux auquel sont Iixés les droits d'entrée eu Belgique , sur les Lapis 6trangcrs, cl 
qui en rend lu perception prcsqu'illusoirc. 

Cc droit est fixé a 10 p. 0/0 de la valeur sui· toutes les qualités ; cl quoiqu'il soit 
peu élevé et qu'une industrie aussi rcmarquablorncnt belle et faisant honneur au 
pays que la nôtre, eût pu espérer une protection plus efficace, nous saurons nous 
eu contenter, et ne demandons pas davantage; mais qu'au moins ce droit soit flx6 de 
manière :i ètre payé : le fisc 1' est aussi intéressé (fUC nous-mèmcs , cL vous verrez par 
les extraits ci-join ts des tarifs de France , <l' A utriclie et <l'AntrleLel're , que notre 
demande est bien modeste. 

A quelque prix qlle se vendent les tapis, vous comprendrez facilement, Messieurs, 
qu'ils sont toujours un article d'un certain luxe , et qui ne pourrait jamais se vendre 
subitement par erandes masses, même eu les donnant a moitié prix. Or, si les employés 
des douanes ont la faculté de préempter en cas de déclaration trop busse, le trésor ne 
Ieur alloue aucun fonds pou1' cela et ils doivent le faire de leurs deniers. Il s'en suit 
uaturellemcut que leur aucntion ue peut se porter que sui· des objets réalisables o 
I'i nstant même, et les lapis n'étant pus dans ce c,1s, on admet joui-nellement des décla 
rations au quart <le la valeur réelle, et nous en avons vu cent. exemples pour uu. 

Nous demandons donc que ce droit de 10 p. 0/o de la valeur soit fixé au poids, et, 
pour y parvenir, nous vous remettons ci-joint un tahleau du poids combiné avec la 
valeur. Nous le certifious de la plus grantle exactitude, olfraul toutefois, s'il y avait 
1e moindre doute, d'en fouruir toutes preuves avec pièces à l'appui . 

Les Chambres étant saisies de plusieurs projets de loi rela tirs aux douanes, nous 
espérons, Messieurs, que vous voudrez bien y comprendre notre demande pour que 
sa prise eu considération ne soit pas ajournée a J' année prochaine. 

Nous avons l'honneur <le nous dire, avec le plus profond respect, Messieurs, vos 
très humbles et très obéissants serviteurs, 

Les adm,:n.islraJeurs de la Manufacture royale de tapi's, 
H. Scnu.MA.CBEB.. F. BOREL. 

J3 



Premiere annilti:B de la rBquik litt. D. 

&tral1 da ûarlt trau~al•. 
Tapis de coton. , •• , •• , • , •• , , . ■ • • •••• , , •••• , ••••• , •••• , •••••••••••••••••••••• • ••••••••. , ••••• , • , • , •••••• , • , •• 1 •• k , , ••• , •••• 

- de fil, do lin ou de chanvre, épals, de moi111 de 8 fil• aur l:i millim •.••...••.••••.•••••••.••. , . , •••••. , ......•••...••••.... 

- de fleuret, même mêlés de fils .••••••••••.•..•••••••.. , •..•..•.•.•.••.•.••••..•.•...•.•...•.....•...••..•........•• 

A. chahn, de fil de lin ou de l l Veloutées dont le canems présente dans l'espace d'un déci- 
chanvre, dont l'envers pré- Mo uettea mètre, nu moins 'iÜ carreaux en hauteur et 50 en largeur. 
sente un canevas, q 

Aulre~ ....•••.••••.•• , •••••••..••.••.••••...••.•.•• 

de laine l ' Autre• tapis, soit de pure laine, soit mêlés de fil, mais sans canens li. l'envers ••.....•.....•..•...•...• 

{ 

A chaine, autre que de fil de Iin ou do chanvre., .•...•••.••..•.••....•.••.•.•••......•..••..•..•.. 
Anœuds 

A chaïne de fil de lin ou (le chanrre., •.•. , , , ••...••••••....•..•••.••....•.......•........••...•• 

- de poil •••.• , ••• c 1 ••••••• , ••••••••• , ••••••••••••••••••••••• , • , f ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

--- de soie, même mêlée du fil ••• ,,.,, •••• , .••.••••• , •••••••.•••••.•.•...••••••••.• , ••••• , •..••• ,. •••..••.. , ••.••..•.••.• - ••... 

( 1) Les lettres D et N •iguifieot poids brut ou .,,t. 1'1acoie seule la lettre li ou J\' s'applique à l'entrée ; ensemble oci l'une d'elles répitéc, la r= s'applique i l'entrée, la 2• à la ~o.l.Je. 

omrrs 
sur 

'itsquelles portent 
fr• droits. 

.DROITS D'E...JM:Rt:t l ~-------/'---------- 
par pl< 

. . navire étraog-cr . ,.". l .. ,,, .. ""· - 
JOOK.D. (1) Prohibé. Prohibé. 

IOOX.N.B. 45 49 50 

1001'.. N.N. 306 323 50 

lOOK.N.B. 250 250 00 

ld. 300 l 317 50 

Id. 1 !>00 517 50 { 

ld. 1 sœ 517 50 j 

Id 1 300 317 50 1 
Id. 50 55 00 

IOOK.N.N. 306 323 50 

E:d•trlt do tuilf de l'IJnlon des donnnes .J.llemandes. 
Tapis d6 pied en laine ou autres poils d'animaux, et autres tapis de ce genre mêlés de lin .••.•.•.•..••••...•.••.•••..•....•..•.•... 

naorrs 

OB 150:B.J.'US- 

) 50 

.2:1 

2 00 

I 50 

Droit d'entrée 
par eentner. 1 20 thalers. 1 fr. 144 60 

c,.,i; 
0 

.•...... 

2 00 

Par 100 kil. 

Extrait du tarif an11ats. 
Tiuu1 de coton •.....•....••••.••••••••••••••• , ••••••...••.......•...•.••••..............••..••.•..•...•...•...........• 

Objet5 confectionnés en tout ou en partie de tissus de coton .•....•.•........•....•.......•......•..•...•...•.....•..•.•.•..•. 

Ti,aus de Iaine , ..• , •.••....•..••••••.•••••••••...••••••.•... , .. - ...•.......... - - , • • ..•...... • •... • . • • • ..•...• , 1 •••• 

Objets coafeetionnés en. tout ou partie de tissus rlo laine .....•......... , ..•........•......... , ••.. , .....••.•. , ...•...... _ ..•..• 

~Ti1111■ et objets manufacttrrcB de poil de chêne, 11voc ou lillll autre matiëre, , , ........••• , •.••. , , ............••......... 

10 p. ·1. De l:1 valeur. Les tapis 
ne sont pas 

2.0 P· °/o Id. spécialement 
taril'és. 

15 p. 0
{ • Id. 

20 p· "/. Id, 

30 p. "/. Id. 



Seconde an-neœe de la requ~te litt. D. 

T AR.IF ACTUEL. 
~ 

TARIF PROPOSE. 

BASE 
DROIT 

BASE 
DROlTS DlSPOSITION DISPOSITION DÉSIGN.1.TION 

DÉ8IGN.& TIOl'I. JlES Dl!S 
D'.ltl'ITJLÉE. PIIK'llCIDLIÈJlll. nas MARC llA1'1ll:;1;;:,. D'Elli'.l"flll. P.\RTICIJLU:J:E. 

DJIOITS. neorrs. 

Tapl8 et tapisseries (1). Valeur. 10 p. 0/., (1) Les tapis do drap Taphf moquettea, velouté, Au poids. Fr. 100 les 
paient comme draps, bouclé, épinglé ou verges rondes, lO0kilog. 

" de drap, comme draps. Tous autres tapis comme dont l'envers présente un cane- représenta'" tissus suivant la matière 
dont ils sont composés. vas en fil, variant, selon les qua- 10 p. 0/0 à la 

li et eouverture de table ( Décision du 14 juin lités, depuis fr. 8 à 12 le mètre, valeur. 
de tapisserie, comme 1825). <lontfr. lOlemètreprix. moyen, 
tapis. et la moyenne da poids est 1 kil. 

Tapis à nœuds en laine soit 
» (tous autres) comme tis- genre savonnerie ou de Smyrne, 

sus suivant la matière trame et chaîne en laine, fil ou 
d?nt ils sont compo- coton valant de fr. 20 à 60 le Au poids. Fr. 1~0 les 
SC!. mètre carré, moyenne du prix. l0Okilog. 

fr. 40 le mètre carré, moyenne représen ta nt 
du poids r,, kil. lOp.0/.,àla 
Tapl.!11 ras en pure laine, ou valeur. 

chaînes en fil ou coton désignés 
sous le ?Om de tapis de table, de 

.Au poids. Fr. 70. tapis d'Ecosse.de tapis vénitiens. 
Ces derniers sont à côtes, dont 
la trame qui forme l'intérieur de 
la côte est en poil de vaches, de 
fils de laine ou d'étoupes; le prix 
moyen est de fr. 7 le mètre carré 
du poids de lkil. .de même que les 

1 
tapis ras genre jaspé, chaîne de 
laine ou poil de vache, trame de ! laine, poil de nche ou étoupes. 1 

....... 
;:,. 

......... 
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LITT. E. 
------------- -·· 

Avis de La Ch ambre rie comrneroe et des fa/J1,iqnes do To-urnag sur la reqwâte 
ci-dessou« du sicn-r Geeruerts, de Grmd. 

Tournay, le() Ùé<'OlJllHO 1840. 

M0Nsrnu11. LE lUrNIS'l'IIE, 

Nous avons reçu avec votre dépêche du 2i octobre dernier ( division du com 
merce, n° 4770), la requête du sieur Gceracrts de Gand, tendant ù obtenir que le 
droit d'entrée en Belgique sur les tapis, soit établi au poids el mis de niveau avec 
celui perçu en France sur le même objet. 

Nous n'hésitons pus à douuer un avis favorable à ccuo requête, car déjà nnus-mêmes 
nous avons à plusieurs reprises réclamé une pi otectiou plus cfficnce en faveur de cette 
industrie. Nous ne répéterons plus, l\lousicm le Ministre, toutes les raisons que nous 
avons fail valoirdana plus d'une occasion; nous nous bornerons a dire, pour le moment, 
que les fabricants <le Lapis indigènes sont repoussés de tous les puys voisins pat· des 
rlroits excessifs, tandis y;uc les étrangers viennent rivaliser avec eux sur le marché inté 
rieur. Cet état de choses ne peut ètro supporté plus longtemps etil est juste de réserver 
au moins à nos industriels la consommation du pays; on peut le foire sans incouré 
nient, car ils sont ù même de produire aussi hien que leurs conourrcuts, moyennant 
une protection raisonnable. 

Le droit au poids nous paraît aussi préférable, car il se perçoit plus facilemctttet ne 
donne pas lieu ù de fausses déclorutious. 

Mais nous ne pensons pus, comme le pétitionnaire, qu'il soit nécessaire d'adopter 
en Belgique le droit tel qu'il est établi eu Fronce. Cc droit équivaut à une véritable 
prohibition et il pourrait en résulter que les fabricants du pays, sûrs de trouver un 
placement pour leurs produits dans le marché intérieur, n'apporteraient plus à la 
fabrication tous les soins désirnblcs. IL vaut rnieux , selon uous , que le droit soit main 
tenu a un taux Lei que ln concurrence étrangère serait encore à craindre pollr les fubri 
cants indigènes qui resteraient indolents ou stationnaires. 

Nom proposons donc que ce droit soit fixé à fr. 75 par 100 kilog. pour les tapis de 
poils de vache et à fr. 150pour les tapis en laine, Cela équivaudrait il. 15 ou 18 p. 0}o 
à la valeur. l\fais il faudrait y ajouter encore la prime qui est accordée aux tapis à la 
sortie des pays voisins, prime qui s'élève en cc moment en France à environ 12 p. 0/.., 
pour les tapis moquettes. 

Nous avons l'honneur de vous retourner la requête du sieur Cecraerts et nous vous 
prions, l',lonsieur le Mioistre, <l'agréer l'assurance de nos sentiments distingués. 

Le prësidesu, 

G1LSOl.'I, 

Le secrétaire, 
N' ALLA.RD. 
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ANNRXJl IHJ 1,ITT. E. ----· 
Requéte du sieu»: Geeraerts, fabrioœn: de topie, a Gand. 

Gand, le 22 Aeptornbro 1840. 

Mo111srnuR LE llIINISTRE, 

Par la voie des journaux vous faites connaître que des échantillons de tapis d'une 
fabrique de Delft se trouvent déposés au Département du Commerce, à l'inspection des 
industriels belges. 

On ne saurait contester à la direction du commerce une gronde activité; elle méri 
terait éloge si elle avait produit quelque bien à l'industrie, mais toujours occupée de 
chimères en laissant entretemps échapper la réalité, le marché intérieur, elle n'est 
sans contredit d'aucune utilité aux souffrances de l'industrie. 

En effet, la Belgique fournir des lapis en Hollande et aux Indes, tels que ceux déposés, 
n'est-ce pas un leurre? Comment? les fabricants de tapis de ce genre, qui succombent 
clans leu, propre pays sous la concurrence anglaise , hollandaise, allemande, etc., 
fournir des tapis en Hollande, est-ce possible? Certes non, et les raisons en sont simples: 

1 ° En Belcrique, I'usage des tapis esL excessivement restreint el presque inconu u 
dans plusieurs provinces, à cause de la malpropreté du pays, tandis que, en Hollande, 
dans tout Je pays, on trouve des tapis a l'entrée de la porte jusqu'au grenier, chez un 
fermier comme chez le plus petit bourgeois. Du grand débit dérive donc le bas prix; 
cela est trop simple pour être développé. 

2° Les fabriques de Hollande sont, par conséquent, placées sur une plus grande 
échelle. Celles de Belgique qui ont voulu monter sur cette échelle ont dû en descendre, 
l'expérience l'a prouvé à tous. Trop peu de débit et trop de concurrence â l'intérieur, 
aucune expédition possible à l'extérieur, voilà les obstacles. 

8° La matière première, surtout le poil de vaches, est à bien plus bas prix en 
Hollande. Le transport, etc., vers ici de la matière brute augmenterait de 15 à 20 p. 0/0 
la matière fabriquée, tandis que les tapis de Hollande s'introduisent, tous droits, fret, etc., 
compris, à 6 p. ¾de la valeur. 

Par toutes ces raisons vous comprenez, Monsieur le Ministre, que le débouché vers 
la Hollande est une déception. Cependant cette industrie souffre, et souffre surtout 
comme objet de luxe, du malaise général; garantissez-lui donc ce qu'elle a sous mains 
r-t le mal sera soulagé. C'est le marché intérieur, facile a conserver avec un droit au 
poids, égal à celui qu'établit la France. La marchandise très pesante ne s'introduirait 
pas en fraude. 

Daignez, Monsieur le Miuistre} prendre ces remarques en considération, et y remé 
dier alors qu'il en est temps encore, et agréer mes salutations bien respectueuses. 

GEBl\,UB.TS-VAIUAl'l'D&GE11, 

14 
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Lrrr. }". 

Évaluation des droits 8U,r les tapù. 

\ 1rn 011'S 

-- 
VALEtll\ TAUX 

E8PÈl:t:8 DE 'l'.I.Pl8. - i 1/~NTB!<ll COH l\tiSP(l~ 111 

JI.I.B. !IIÈTI\E, P.u. JJ<.11.0~.

1 
~:l l'lilffUP.n. -'- L! ui.au•. 

- 
P•emlère caiégorle. 

Tapis de 1111,00, pesant kil. 1 .20. 1 , 4 • t t , 8 00 

" tm,oo, )1 1. 70 ...•.•.. 9 00 10 !SI 1'2o }2 o/., 

» =am,oo, ,. 2.60 ........ 12 00 

Deus.lème catégorie. 

T1111is de 0"',7l>, pesant kil. 1 .80 •....••. 70 00 

• l "",50, ,. 4.00. 1 1 • 1 • 1 1 -4o oo > 16 13 150 9!,_ 0/ 
• 0 

Il 2•,21>, " 6.70. ♦ • • ~ • •• • ~o oo 

Trolalèmc eat~gorte. 

Tapis de 1111 ,8~, pesant kil. 1 . io. • ' • • • • t 10 00 

,. 1 .•• ,6H, • l .61S. . . • • . • • 7 00 8 65 90 10~0
/~ 

n o•,1s, Il 0 .8l,. . ' ..... :S 60 

Moyenne des trois premières catégories . . . . . • • • 4 . " .. 10!."/ 
' 0 

Tapi• de 8.mJ')'ae. par Dl~ 1. cur~. 

Qualité ordinaire, mètre cané l 19 00 6 90 150 22 °/0 
pesant kil. S. 7 !S. 1 

" plo1 fine, " '-7 li() 10 00 JI lo 0/o 

Moyennegéoéralepourlesdiversesespècesdetapis. ..... . " . . . ... U 0/u 
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LITT. G. 

Auie de la chambre do commerce et des fabr1:q'Ues d0 Courtra"!h su1· les eflëts 
et la portée de l'arrêüf royal du l'4.Juillet 1H43. 

Monsnnrn. I,E Mrn1STR-e, 

I1 nous a été impossible de répondre plus tôt aux dépêches que vous avez jngé à 
propos de nous adresser respectivement en date , savoir: la première du 29 juillet, 
direction du commerce et de l'industrie, n° 5713, la deuxième du 8 octobre, même 
direction, n° 5807, qui provoque un avis spécinl , et du 10 oct. dernicr , n° 5807 bis. 
.Nous passons la première sous silence, attendu que nous nous proposons d'-y 
répondre vers le 1 •' novembre prochain, terme que vous nous avez fixé préalablement, 
si toutefois no-us obtenons quelques nouveaux ronseignemeuts clans cet intervalle. Ces 
trois dépêches sont relatives à. la fraude qui a eu lieu sur nos frontières, en fils et tissus 
de Iain e (1:iutres que draps ou casimirs), depuis l'arrêté du 14 juillet dernier , qui a 
majoré les droits d'entrée sur ces objets; cette matière à la fois délicate et importante 
nous a obligés a des recherches difficiles et détournées pour se mettre tant soit peu 
au courant de ce qui se pratique. 

Avant d'entrer dans quelques explications foncières. nous croyoos devoir vous obser 
ver, :Monsieur le Ministre, (jUe toute augmentation de droit en général provoque plus 
ou moins à la frande ; mais, par contre, les fraudeurs augmentent alors fours primes de 
garantie ou d'assurance , cc qui constitue toujours une certaine protection pour l'in 
dustrie indigène ; de plus l'arrêté précité a été pris tardivement , la saison des ventes 
était écoulée, et vous voudrez bien vous rappeler qu'à l'audience que vous avez accor 
dée le 25 avril dernier aux Chambres <le commerce de Gaud, Yerviers, Toumay et 
Courtray, uous avons cru devoir vous prévenir alors que si l'on ne se mettait en mesure 
sans délai, ce serait une année de perdue pour nos fabricants. Car, dans la production 
dont s'agit, les modes en dessins et couleurs varient d'année en année : vouloir fabri 
quer en 1844 ce qui était en vogue en 1843, ce serait se constituer en perte ; cc que 
peuvent maintenant nos fabricants, c'est de préparer leurs échantillons et de solliciter 
des ordres à l'entrée de la saison prochaine. Nous foisons cette observation, Monsieurle 
Jlinistrc, parce que nous comptons beaucoup plus sur la fabrication iudigène , dou t 
les prix seront au moins égaux a ceux des étrangers, que sur le service de nos 
douanes pout brider la fraude; et ce fait n'a pu s'accomplir cette année, pour le 
motif susdit; néanmoins l'arrêté du 14 juillet était une nécessité , car sans la protec 
tion qu'il accorde, cette branche de prospérité publique ne pouvait prendre racine 
en Belgique , puisque les anciens droits n'étaient à peu près que l'équivalent de la 
prime de sottie que la France concède à ses exportateurs de ce genre de tissus. 

Nous passons maintenant a l'objet principal, la fraude de ces mêmes tissus prove 
nant de France, et nous avons des motifs pour croire qu'elle s'exerce sur nos fron 
tières. Nous pensons que nos assureurs à primes de la frontière vers Wervicq , 
momentanément en non-activité , sont provisoirement remplacés par la ligne de 
Valenciennes, et qui opère dans le Hainaut et notamrneu t dans les environs de 
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Quiévrain. Notre opinion est, 4ue de Lonnes maisous, réputées solides, ne s'cngugent 
pas en des opérations aussi hasardeuses, si elles n'ont pas pour l'introduction, quelques 
moyens extraordinaires et faciles qui nous sont inconnus; les parties en cause ayant un 
intérêt trop puissant pom· se mettre à découvert, nous ne pouvons entrer dans l'expli 
cation de ces moyens, ni dans le remède à opposer au mal; uéanrnoius et sans avoir 
aucuuc donnée IJOsitive à l'égard de la rèt~ie, uuus croyons qu'il con-viendrait 
d'inscrire le service de nuit des employés, et les lieux où ils <loi vent se tenir aux 
aguets, de les laisser prendre position, et, pendant la même nuit, les en faire changer 
subitement, afin de faire avorter des plans qui pourraient être conçus {l'avance. 
Quant a ce qui pourrait se pratiquer dans nos ports de mer, nous sommes dans 

l'éloignement , et nous ne pouvons émettre aucune opinion; cependant, à en jng:cr 
1>ar ce qui se fait en France, où on a v11 les Anglais introduire de fortes bal los , rnn 
fermant dans l'intérieur des marchandises passih les de hauts droits, recouvertes en 
dehors d'autres marchandises payant des droits moins élevés, nous sommes enclins à 
penser que 1':e qne l'on ose entreprendre contre les douanes françaises dont la rieidité 
est connue et notoire pourrait bien se répéter en Belgique. 

C'est ici, Monsieur le Ministre 1 le seul enseignement que nous puissions fournir; 
si, avant le 1e• novembre, il nous en parvenait de plus positifs, nous nous empresserions 
de vous les communiquer. 
Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de notre parfaite considération. 

Le presiden»; 
p. Rrn,SEEUW, 

Le secrétaire, 
J. BlJ:BUYCK.. 
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LITT, H. 
-~--· 

Ai,-is de ln Chambre de commerce et des fahri"ques de Vervier, J sur les eflèts 
et la po1'tée de l'arrétdroyal du 14fui-Uet 1843. 

Vcn1crs1 lt1 H octobre 184a. 

l'l'IONSUlUll LE il'IINISTRE , 

Nous avons reçu les dépêches que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser 
le 29 juillet dernier, direction du commerce, n° 5713, et le 3 de ce mois, n° 5807. 
Par la première vous nous avez priés de suivre les effets de l'arrêté du 14 juillet, 

qui modifie les droits d'entrée sur las fils et sur les tïssu» de laine autres c1ue drops 1 

casimirs et leurs similaires, et de vous foire un premier l'apport sui· cet objet pour le 
l ~• novembre prochain. 

Sans doute, Monsieur le Ministre, I'augrnent ation de protection résultant: des nou 
veaux droits établis par l'arrêté en question, doit déterminer, dans un temps donné, 
une plus !)rande extension dans la filature et le Lissarre de la laine en Belgique, Miiis 
ce n'est pas au bout de trois ou quatre mois que l'on doit s'attendre à avoir des progrès 
à constater. Il fout un certain temps pom· monter des ateliers, se procurer les machi 
nes; sans compter que les premiers essais ne réussissent pas toujours. 
Et d'ailleurs, quoique, dans notre opinion , la sanction des Chambres ne soit pas 

douteuse, encore faut-il que toute incertitude à cet ée-ard soit levée pou!' que l'ou 
puisse marche!' avec confiance, · 

Nous ne pensons done pas, lltonsicur le Miuist1·e, pouvoir vous en dire plus dans un 
mois qu'aujourd'hui. Nous aurons soin toutefois de vous tenir au courant des résultats 
que celle mesure pourra avoir dans notre ressort. 

Quant à la fraude, elle continue malheureusement à se faire d'une manière scanda 
leuse, et si le Gouvernement ue se ,Mci<le pas ù prendre les mesures les plus éuergiques 
pour la réprimer, il est à craindre que toute protection ne devienne illusoire. 

Nous vous prions instamment, Monsieur le .ll:liuistre, de vouloir bien éveiller de 
nouveau l'attention de 1\'I. le .!Uinistre des Fin a aces sur 1a nécessité de renforcer l'action 
de la douane. 

En réponse a votre dépêche du 3 courant, nous n'avons aucune objection à élever 
contre l'arrêté dont il s'agit. 

Nous sommes d'avis que les droits qu'il établit, quoiqu'ils ne dépassent pas J 5 p. 0/. 
de la valeur en moyenne, sont suffisants, pourvu tJUe la perception en soit assurée par 
des mesures efficaces contre la fraude. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Minist1·e, l'assurance de notre respectueux 
dévouement. 

Pour les président et vice-président, absents, 
Le membre, 

J, MuLLJ.l.'IDOBP. 

Le secrétaire , 
J.-D. CLAVA.l\EA\l. 

15 
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LITT. I. 

A.vi's de ta chambre rie commerce et des fi1,briqnes etc Bruxelles rur les e/fet1i: 
et la portée de l' arrétë ,royal du- 14 Jm'llet 1811-3. 

D1 molles, le 28 octo br e 1843 

MONSIEUR LE nlnnSTRE? 

Par vos dépêches des 29 juillet dcrmcr , n° 5713, 3 et 10 de cc mois, 11° 5807, vous 
avez bien voulu soumettre trois points à uos délibérations. Le premier est <le savoir 
quels résultuts a pror'ui ts l'arrêté royal du 14 j uillet de cette a nuée, quant au filage et 
au tissage de la laine. 

Le second, de oornprendro dans notre travail quelques prévisions pour l'avenir, 
c'est-à-dire d'apprécier quels seront les effets de I'arrèté cité rlans un temps plus ou 
moins éloigné. 
Et, enfin, d'ajouter à ces informations <les renseignements sur le point de savou: si 

l'augmentation des droits aura déterminé une fraude plus active etjusqu'à quel point. 
Vous comprendrez, Monsieur le Ministre, que, pour résoudre des questions qui ne 

sont pas sans importance pour l'avenir de l'industrie du pays, nous n'avons pa~ voulu 
nous en rapporter à. nos propres lumières; nous nous sommes donc entourés de celles 
des fabricants qui s'occupent le plus spécialement, dans l'étendue de notre ressort, de 
la confection des étoffes et du filage de lu lame. 

C'est ainsi le résultat de leur expérience et de la nôtre que uous allons avoir l'hon 
neur de vous soumettre, en réponse aux trois points posés. 
Pour ce qui concerne le premier, le filage de la laine, nous vous dirons, Monsieur le 

Ministre, qu'il n'existe pas, dans notre district, d'autres filatures que celles qui s'y sont 
établies depuis fort longtemps et qui travaillent exclusivement pour leur propre 
cousomrnatiou ; c'est-à-dire pour la Iabricatiou d'étoffes de laine dont elles s'occupent 
sirnultauémen t. 

Toutefois, ces industriels, appréciant les effets salutaires que doit nécessairement 
produire l'arrêté du 14juillet, pour I'aveuir, se proposent non-seulement d'augmenter, 
mais même de doubler leurs filatures. 
Il est cependant vrai de dire que, s'occupant en même temps du tissage d'étoffes de 

laine, comme nous venons de le mentionner, ils ne veu lent point prendre l'engage 
ment de filer pour d'autres industriels, se boruan t exclu si vemeut au tissage. 
Il résulte de ceci que, clans l'état actuel des choses, le filage de la laine et surtout 

de celle peignée, n'a point encore acquis, à trois exceptions près, le degré de déve 
loppement nécessaire à l'alimentation <le tous les métier, qui seront bientôt mis en 
activité dans notre ressort, pour le lissage des étoffes dites napolitaines, mérinos, 
thibet ; Ürlëons, mousseline rie l,dne, etc., etc. 
En effet, les nombreux essais qui ont été tentés, dans notre district, depuis la puhh 

cation de l'arrêté d1.1 14 juillet, pour le tissage des articles que nous venons de men 
tionner, ont produit des résultats si frappants, que vous pot11n·z vous convaincre, 
Mousieur 1e Miuistrc, par les échantillons bruts, non apprêtés ni tondus, que uous 
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avons l'honneur de vous adresser aujourd'hui et que nous vous transmettrons encore, 
sous peu de jours, que le plus bel avenir, dt\ à la sollicitude <lu Gouvernement, esl 
réservé à cette nouvel le branche d'industrie, qui sera pour 1a Belgique une eonquèt e 
d'autant plus importante, qu'elle offranchirn le pays du tribut très considérablo qu'elle 
paie aujourd'hui à l'éLrnngcr pour ces étoffes, conquête qui aura enfin pour résultat 
l'emploi utile <le nombreux bras. 

Il u'cst toutefois pas sans importance de fixer un instant votre attention, Monsieur 
le Jliuistrc, sur le filnge de la laine, il l'cganl duquel des industriels ont manifesté des 
crain tes. 

Ils disent d'abord qu'ils ne pourront, d'ici t.1 longtemps, se procure!' les fils de laine 
convenables aux diverses espèces <le tissus qu'ils se proposent de Fabriq uer ; que, pa1· 
suite du petit nombre do filatures existantes, ils n~ pourront se les proctu·cr à des prix 
avantageux et ils se plaignent déja de certaine hausse survcuue dans les numéros de 
fils de laino qu'ils emploient le plus; qu'eu égard nu bas prix de la maiu-d'œuvrc, ils 
sont con mine us de pouvoir Lisser à meilleur marché qt1e nus voisins ; d'où ils tirent la 
conséquence qu'il serait très fâch eux pour eux qu'après beaucoup d'efforts, ils ne 
pcurraieru produire a vau tagcusemcnt. pour ln consommation iutéricure , alors que leurs 
progrès leur donneraient la conviction de pouvoir lutter avec avantae:u sui· les marchés 
étrangers, et ils terminent par la remarque que d'ici au temps où le .filage de la laine 
ait fait tous les progrès nécessaires, il serait désiralrle que le Gouvernement pût dimi 
nuer les droits d'entrée sur les numéros que les établissements du pays ne filent point 
encore assez avantageusement, et qu'en outre les droits perçus sur les fils de laine 
étrangers pussent leur être restitués, lors de l'cxportatiou des produits qu'ils en auraient 
confectionnés. 

Nous ne soudons préciser, Monsieur Je Ministre, jusqu'à quel point les craintes q1.1e 
nous venons de siBnalcr, sont fondées; mais il nous semble que, dans tous les cas, il 
serait utile d{: restituer les droits perçus sur les fils étrangers, à l'exportation des tissus 
jndig:enes, à la fabrication desquels ils auraient ainsi servi de matière première. 

Les exemples ne nous font pas foute pour justifier une semblable rnesure ; nous 
avons vu la France et l'Angleterre restituer, non pas des droits sur une matière que 
nous considérons comme première pour le tissage, mais nous avons vu ces deux pays, 
les plus industriels du g-lobe, accorder lu restitution entière des droits que d'autres 
nations avaient imposés sur tel ou tel fabricat qui n'eût pu être exporté sans celte 
protection, qui a toujours été continuée jusqu'au moment ou l'industrie favorisée était 
arrivée à un degré de développement tel qu'elle pùt se passer de protection. 

Ce sont là, du reste, les deux seules modifications qu'il nous paraît utile de faire à 
l'arrêté royal du 14juillet. 

Il ne nous reste plus qu'un point à traiter, la crainte de lu fraude que l'élévation des 
droits aurait pu occasionner. 

Nous ne la croyons nullement fondée €l nous pensons, Monsieur le IHiuistre, qu'elle 
ne s'est réalisée que dans l'esprit des journalistes; car, comme oo l'a préterulu , loin <le 
frauder les articles anglais par la frontière de France, nous savons de bonne source 
que les tissus très communs de ce dernier pays s'infiltrent, en Belg-iquc, avec la plus 
grande difficulté, même eu accordant au commerce interlope jusqu'à deux mois de 
temps pour l'introduction, et il est à notre connaissance que plusieurs négociants ont 
préféré acquitter les droits que d'attendre la marchandise, souvent vainement, pendant 
un aussi lonfl' espace de temps. · 

Quant aux articles anglais, presque toujours d'une fabrication lourde el de peu de 
valeur, il est constant que, malgré les tentatives faites, ils arrivent en général dans Je 
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pays e11 acquittant les droits, et nous n'en voulons d'autre preuve quo les arrivoges 
qui ont lieu il Anvers, par les bateaux a vapeur , deux à trois fois lu semaine. 

Dans tout ceci, cc qu'il y a de plus <litpw de 1·crnarqur, c'est que les tissus, frappés 
ile ln réccn te augmenta: ion de droits, se vendent au moins 10 p. 0/0 ù meilleur marché 
que l'at111()C dernière, ,\ la rnèuie époque, 

Nous ne terminerons plis notre travail, sans rendre aux employés du nos douanes la 
justice qu'ils méritent pour leur zèle et leur surveillance recommandables. 

En nous résumant, nous croyons avoir prouvé, Jllousieur le l\'linistl'e, que l'arrêté 
royal du 14juillct, bien qnc récent, a d{)jà eu pom effet salutairo d'éveiller l'attention 
des industriels, en les cngng·eant à des essais ruultipliés sur le Lissarre <l'étoffes qui nous 
arrivent nujo1Jl'd'hui exclusivement de l'étranger; que les résultats obtenus présagent à 
la Belgique u11 heureux avenir sous ce rapport , ([UC les craintes des industriels, quant 
aux fils de laine qui leur sont nécessaires, peuvent être dissipées par une restitution 
des droits perçus sur ceux des numéros que le pa-ys ne file pas encore; que ln fraude 
tant redoutée ne s'est point réalisée et qu'enfin nous avons la conviction que, d'ici à 
peu d'années, le filage et le tissage de la laine, marchant d'un pas ferme vers un égal 
progrès, la Belgique se verra dotée d'une industrie nouvelle d'une haute importance 
et cessera ainsi d'être tributaire <les nations voisines. 

Nous vous prions, :0-Ionsieur le Ministre, de vouloir bien agréer de nouveau l'hom 
mage de notre haute considération. 

Le secretaire, 
LAMQUET. 

Le président, 
P.-J. VAN DEF. EtsT. 
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LITT. J. - 
ÀtJt's de la obombre da commerce et des fabriques de Gand sur los e(t'ett 

et la portée de l'a,rrêté royal du 14 .JW,tlot 184:i. 

Gand; le 20 octobre 1843. 

Mo:Nsmun LE M1NlSTB.E, 

Confcrmèmcnt aux instructions comprises dans vos dépêches des 29 juillet, 3 et 
10 octobre dernier, o•• 5713 et 5807, nous avons suivi les progrès de la filature et 
du tissage de la laine détermiués par l'arrêté royal du 14juillct de cette unnéc, et c'est 
d'après les renseigrrements qt1e nous avons recueillis que nous pourrnus émettre une 
opinion sur la prorogation dos dispositions dudit arrêté par mesure législative, et sur 
les effets de cette mesure pour l'avenir. 

L'arrêté du 14 juillet a paru à une époque ù laquelle la veule des articles d'été 
était passée et les ordres pour ceux d'hiver déjà donnés a l'étrauger-, surtout en Angle 
terre; il n'a pu, par conséquent, pour cette campagne, avoir une rrrande influence sur 
l'augrnentutiou <les travaux <les filatures et <lu tissage de la laine; l'on a cependant 
remarqué que la vente et le travail rles fils de laine cardée ont été plus actifs. 

Quant à la Iaine peignée, les effets <les dispositions de l'arrêté du 14 juillet seront 
plus lents a se faire sentir par l'absence d'un atelier de teinturerie et d'apprét ; mais 
cet établissement est aujourd'hui en voie de se monter, et les fabricants d'étoffes qui 
ont fait leurs premiers essais dans plusieurs articles en atlenclent un résultat satisfai 
sant pour se livrer activement à la fabrication des étoffes de laine et mélangées de laine 
qui, par la protection accordée, leur offre des chances de succès. 

Nos renseignements nt! nous sig□a1eut guère de fraude pour les fils de laine, la 
prime de fraude étant plus élevée que les droits; l'augmentation, constatée officiel 
lement, des importations de tissus venant d'Ans-leterre doit nous faire supposer que, 
quautaux tissus, il n'-y a pas de fraude de ce côté; mais il parait n'en être pas de même 
pour les tissus venant de France, la fraude même, si nous sommes bien informés, doit 
se faire si facilement à celte frontière, que la marchandise fraudée arrive plus promp 
tement d'ans les magasins des cornmercants de l'intérieur que celle qui a piryé les 
droits. 

En résumé, nous pensons, Monsieur le Minîstre, pouvoir émettre l'opinion qu'il serait 
tout-à-fait dans l'intérêt <le cette industrie de lui continuer la protection que lui 
accorde I'arr-èté royal du 14 jui1let dernier, tout en reconnaissant que ce ne sera que 
l'année prochaine que l'on pourrn bien en apprécier les effets : mais nous devons 
surtout insister pour qu'il soit pris des mesures plus efficaces pour la répression de la 
fraude à la frontière de France, parce qu'il paraît que c'est [à surtout qu'il existe des 
vices que nous ne pou-vons pas constater, mais dont les résultats nous signalent l'exis 
teuce. 

La chambre de commerce et des fabriques, 
VEB.HAEGHli: DE NAETJI.R. 

Le m,mhre de la chambre fai.,ant fonction.Y ile secrëtaire, 
E. GBEIUER, 
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LITT, K. 

Avù de la chambre de commerce et des fabrùpœs de Tou.1·na,y s1tr les effets 
et la- portée de t arrêté royal du J 4juillet 1 B43. 

'fommiy, (() 1 (', novcmlno ISMl. 

Mo.Nsrnu R 1.1i IllrN rs'rna, 

Pour satisfaire à vos dépêches des 29 jnillet , 3 et 10 octobre dernier ( division 
du commerce, nus 3713 et 5807), nous avons l'honneur de vous adresser un rapport 
sur les prog1·ès que l'arrêté royal du 14 juillet dernier a déterminés clans notre 
ressort en ce qui concerne la fila Lure et le tissage de la laine. 
Depuis loni:;temps nous sollicitions une protection plus efficace en faveur de ces 

deux bruuchcs d'industrie : c'est vous dire assez, l\'lonsicur le Ministl'e, que nous 
appl'Ouvons sans réserve les dispositions contenues dans l'arrêté royal précité. Nos 
délégués qui ont fait partie de la commission réunie à Bruxelles, le/ide ce mois, ont 
adhéré aux modifications proposées dans votre dépêche du 1 •• de cc mois, et nous 
partageons leur avis. 
Déjà, ~lonsicur le Ministre, les résultats de l'urrèté royal du 14 juillet se sont fait 

sentir pour la fi Iatu re de la laine surtout. Tous nos établissements ont pris une grande 
extension; leurs produits se sont à peu près doublés d'importance. Les fabricants, qui 
ont confiance dans l'avenir, ne craignent plus cnainteuant de foire <les essais, et tout 
nous porte ù croire que, dans un temps peu éloigné, nous aurons cessé d'être tributaires 
de l'étranger pour la filature de la laine. 

Ce n'est point en quelques mois, :Monsieur le Ministre, que l'on improvise de vastes 
établissements de filature; mais ceux existants sont déjà surchargés de demandes, 
quelques-uns travaillent même la nuit ; tous, sans nul doute, vont se développer. 
Jusqu'ici c'est la laine cardée qui est la plus généralement voulue. !riais quelque 
chose qui arrive et pourvu que l'ordonnance de juillet soit confirmée par la législature, 
la laine peignée ne manquera pas <le prendre aussi son essor, car nos fabriques doivent 
aborder tous les genres de tissus. 
Il n'entre pas dans le cadre qui nous est tracé, Monsieur le Il'Iinistre, d'aborder le 

détail de toutes les étoffes dans lesquelles la laine est employée. Mais nous dirons pour 
tant, en nous restreignant à ce qui est Je plus près de nous, que la bonneterie en laine 
continue à prendre chaque année plus d'importance, et que les étoffes à pantalons, 
qui jusqu'ici étaient presque toutes en coton, se transforment insensiblement en une 
foule de tissus dons lesquels il est fait emploi de la laine filée. Déjà même plusieurs 
de nos industriels paraissent donner des soins presque exclusifs à cc dernier genre 
d'articles; et dans un avenir très peu éloigné, ils espèrent bien fournir à la consom 
mation culière du pa)'s, au moins pour toutes les variétés d'étoffes légères qui ne sont 
ni teintes en pièces, ni foulées. Pour cette dernière espèce, les progrès seront plus 
lents parce que leur fabrication comprend deux branches d'industrie distinctes, qu'il 
est peu facile ou au moins peu productif de concentrer en une seule main. 



( 63) 

C'est pour cc même motif que nous n'aurons poinl à vous sic:ualer, Mo11sicur le 
1Uinislrc, des progrôs remarquahlos dans la fabrication ù ln marche el au métier Jacquart 
de celle foule de tissus li~(jcrs pour vêtements de femmes, que l'étranger continuera a 
importer chez nous celte année encore. Il faut, pour pousser à fo fabrication de ces 
i!loffcs, un vaste ètuhlisserueut de teinturerie et d'apprêts. Depuis plusieurs années, 
nous n'avons cessé d'en signaler la nécessité, et nous ne saurions assez déplorer les 
circonstances qui n'ont point permis nu Gouvernement d'accepter, dans ces derniers 
Lemps, les offres qui lui ont été soumises par un apprêteur Français, 

Du reste, cc ne sera (nous en avons ln conviction), qu'un retard de quelques mois. 
Nous répétous que la fabrication des tissus lérrers en laine doit s'implanter chez nous, 
Pl vous l'aiderez de tout votre pouvoir, i1lonsicur le Ministre, car vous avez, comme 
uous , la conviction que cette nouvelle branche d'industrie doit combler, au moins eu 
partie, le vide immense que laisse dans les Flandres la décroissance trop réelle du 
tissage de la toile. 
Pour les tapis, les effets du nouveau tarif ne se sont pas encore fait sentir, parce que 

les magasins étaient fournis de marchandises étrangères qui ne se sont pas encore 
écoulées depuis le mois de juillet. Mais nos fabricants ont beaucoup d'espoir pour l'an 
prochain. 
Quant à la fraude, il n'est pas à notre connaissance qu'elle serait devenue plus 

active. Il serait possible, néanmoins, qu'il en fùt ainsi; car, c'est ce qui arrive chaque 
fois que les droits de douane sont augmentés. Cependant, si nous en croyons les rensei 
g nements qui nous sont parvenus, la mise en vigueur de l'arrêté royal du 14 juillet 
n'a pas eu des résultats fâcheux pour le trésor, puisque les droits payés ont rapporté 
davantage, quoique les importations aient diminué, 
Veuillez agréer, MonsieUI' le Miuistre, l'assurance de nos sentiment? distiugués. 

Le prësident, 

GILSO~. 

Le secrëtaire, 
N. ALLA.RD, 
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LITT. L . 

.&oalyse de111 avis el-dcssu8 des ehai1nbre8 de commerce sur l'ar•êté 
r-.yal du 14 Juillet ti!i.ta. 

Chambre Je commerce da Verviers. 

La chambre ne doute pas que, dans un temps donné, l'arrêté donnera de l'exten 
sion au filage et au tissage de la laine, Mais il fout le temps; et, bien que la sanction 
de l'arrêté par l.1 législature ue soit pas douteuse, la chambre pense que cette sanction 
est nécessaire pour que la confiance soit entière, et pour que l'industrie étende ses 
opérations. 

La. chambre croit quo la, fraude continue. Ofais elle ne cite, à cet égard, aucun fait. 

Cliqmhre de commerce de B1'ua.·elle.y. 

La chambre approuve pleinement l'arrêté. Il a d{dà provoqué d'importants essais 
et tentatives dam le ressort de la chambre de commerce. Il aura de précieux résultats 
pour le pays par la suite, Un seul point prête à objection de la part de quelques 
uns des industriels qu'elle a entendus : c'est la hauteur des droits sur les espèces de 
fil dont le filage n'existe pas encore dans le pays. Ces industriels croient que, pour 
remédier a cet inconvénient, il faut diminuer quelque peu les droits d'entrée sur ces 
espèces de fil qu'on n'indique pas, et qu'en outre il faudrait, à la sortie des tissus, 
restituer Je droit sur les fils qui auraient servi à les fabriquer, et ce à l'instar de la 
France. Sauf cette remarque, la chambre de commerce voit une source de travail et 
d'avantages considérables daus la mesure prise pa1· l'arrêté du 14 juillet 1843. 

Chambre de commerce de Gand. 

La chambre de commerce croit qu'on ne pourra bien apprécier les effets de l'arrêté 
que dans uu an. Elle croit que la fraude se fait , mais sans citer de faits. Elle pense 
qu'il faut assurer à l'industrie la protection résultant de l'arrête et s'efforcer de d~ 
truire efiicaceme11t la fraude. 
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Chambre de commerce <le Court,ray. 

La chambre de commerce croit que la fraude se fait parce que les fabrieants 
indigùnes ne sont pas encore en mesure de pourvoir n tous les besoins, et que d'ailleurs 
l'arrêté a été pris tardivement el à une époque où les ventes <le l'année étaient déjà 
effectuées. Toutefois, aucun fait n'est cité, et il pnrult seulement y avoir présomption 
de la part de la chambre, 

Du reste, la chambre pense que, eu égnrd à l'insuffisance du tarif précédent, à 
peiue équivalent aux primes de sortie accordées en France, l'arrêté du 14 juillet était 
une nécessité pour le soutien et le développement de la branche d'industrie qu'il 
est destiné à protéger , et elle compte , pour la répression de la fraude, plus encore 
sui· l'impulsion donnée a l'industrie que sur l'action de la douane. 

Chambre de commerce de Tournay. 

Donne son plein assentiment à l'arrêté du 14 juillet. Il doit exercer une heureuse et 
immense influence sur le travail et l'industrie du pays. Il facilitera dans les Flandres 
un déplacement de travail pour les bras que la position critique de l'industrie linière 
Iaisse inoccupés. Déjà ses effets se font sentir dans l'arrondissement (le Tourn à y, par 
ticulièrement pour la filature. Les établissements ont doublé leur production. Point 
de doute, qu'après la sanction définitive de l'arrèté , cette extension ne devienne 
beaucoup plus marquée. La chambre ne pense pas que l'arrêté donne lieu à la fraude. 
Les résultats pour le trésor tendent à prouver le contraire. 

17 
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LITT. M. 

Prem1ér rapport de i'1. J. Kind» J sur la question des tuiles. 

füunrnu.as, ln 11 d écembr e 1813. 

MOl'<SlllUB. I,E mmlS'l'H].,; ' 

Conformément aux instructions que vous m'avez fait l'honneur de me truusrncttrc 
par votre lettre du 5 de cc mois, 3• division, n° 5807, relative à la réclamation des 
uégociauts , fabricants et blanchissoura de broderies sur tulle, à l'occasion de l'arrêté 
du 14 juillet, qui élève de 4 et 3 P: 0/o les droits anciens à I'irnportation des tulles 
écrus et Iilanchis ; j'ai pris lecture attentive de l'exposé des motifs du projet de loi qui 
sanctionne les dispositions nouvelles , ainsi que des mémoires et réfutations présentés 
par les sieurs W. Wood, Legrand et consorts, et du mémoire signé pur le sieur Wasr.:lier1 

fabricant de tulle à Bruxelles, et je crois , Monsieur le Ministre, être d'autant plus a 
même de répondre dès aujourd'hui aux questions que vous voulez bien m'adresser 
sur cette matière importautc, que dcpuis longtemps je me suis occupé de l'industrie 
de la broderie sur tulle, eL qu'en recherchaut les moyens de I'encourager. j'avais eu 
l'occasion d'en étudier la Fabrication et le commerce. 

Je me suis occupé immédiatement de l'espèce d'cnquète do nt vous avez bien 
voulu me charger, et j'ai cru devoir me rendre seul chez les néB'.ociants ou fabricants 
que je désirais interroger, afin de laisser ù chacun toute liberté de s'expliquer d'après 
sa propre expérience et ses idées personnelles. 

Cette enquête n'est point terminée, et cependant les résultats en sont tels dès à 
présent, que je crois inutile de différer de vous soumettre mou avis motivé sur les 
div ers points de la qnesti on. 
Des hut't signataires que j'ai vus jusqu'à présent, et que j'ai entretenus rnoi-mème , 

deu» seulement m'ont paru attacher une importance réelle à lu réclamatiou qu'ils 
ont signée. 
Les sùc autres, MI\'I. Delacroix et sœur, Yandersmi"sscn aîné, darne Yanltaelen, 

Michotte pour Dehay sœurs , Lestçarens , Kerkhove et Claes , m• ont tenu tous ëi peu 
près le même langage. Ils out sigué parce qu'il s'agissait de diminuer un droit, 
qui, si minime qu'il fût, était cependant défavorable à leur commerce. Tous hu-it 
ont reconnu et déclaré que, quant au droit sur le tulle uni , ils le regardaient 
comme insignifiant et <le nulle conséquence , soit pour la broderie, soit pour le corn 
merce des tulles brodés (1). St·J,. ont déclaré qu'ils avaient signé sans attacher gi-andc 
importance au succès <le la réclamatiou ; et, par cela seul qu'ils y étaient invités par 
le sieur Leçrond, avec lec1 uel ils étaient en relation, ou parce qu'on les assurait que 

( l) Le sieur To11-1ielicr-CappcllcHi1111.t w'11 dit, en outre, que le sieur Wascher n'avait pas é leve ile I p. ''Jo Ie 
p1·1,\ de ses tulles d6puie l'a11êté du 14 JUiliet •.. • et <Jue, do plu 8, il reconnaissait que le droit su r le tulle-uni, 
lÎlt-il élevé a 20 p. 0z0, il (le sieur 'I'onnelicr) ne pensait pu.~ c1ue sou commerce de broderie sur tulle pi1t e11 
être affecté ! ! 
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tous les nôgocia11ls de tulle s'étant rnis en avant, ils se feraient tort en se tenant ù 
l'écart, el en s'ahstcnnnt de concourir à une démarche qni , en aucun cas, no pourrait 
leur ètre défnvorablc. 

Les sioursLos~qarens, Fandennn'ssen alué, et la dumcl7rmliuelen, qui sont les priu 
cipaux Fabricants de broderie du pays, ont même reconnu frcuchcmcut avec moi, 
1cuc si l'abaissement cl li droit <levait a voir, comme je le lem démoutrnis , une 
influence fàcheusc sur la hrodcrie , cl a mener encore une plus rapide dépréciation 
du travail <l6ja si tr istcmeut rétribué des brodeuses, ils n'hésiteraient pas ~ payer 2 
a 3 p. ¼ de plus sur le Lulle, plutôt que: de contribuer ù faciliter l'entrée dans le 
pays de [abricats étmn,r;er8 qui dcv raient frapper d'une mauièro funeste l'inclus trie 
des hrude uses. 

Quant aux n<·gociants qui n'ont pns droit au titre de fabricants de broderie ou de 
blanchisseurs (ils forment les trois quarts des siri:untnircs de la pétition Legrand et 
W. lf7ood), ils ont encore ici un iutérèt qui, tout naturel et fondé qu'il soit sous le 
rnppo1·L commercial, n'en est pns moins contraire à l'industrie <lu priys. 
. En principe, le rn§~ociant préfère toujours vendre à I'intérieu», des marchandises 
achetées par lui. et [abriquecs a !'dtran9e1· parce q ui] a Irieu plus do marge pour 
ses hénéfices ; el il s'opposera toujours à Lou le protection qui aurait pour résultat de 
nati"onalùer l'iudustric dont les produits font l'objet de sou commerce; c'est pour 
cette raisun que j•~ donne peut-être moins <le vnleu I' ici à I cur réclamation, parce qu'il 
s'a~it, en définitive, d'une industrie à uctioualiser et surtout du travail des brodeuses si 
dignes de toute la sollicitude du Gouvernement. 

Ainsi, Monsieur le Ministre, quant à. la mesure appliquée au tulle uni", soit blanchi, 
soit écru, elle est reconnue de nu//0 oaleur par les huit fabricants que j'ai consultés. 
Et, en effet, elle frappe si faiblement le fabricat achevé, le tulle brode; elle constitue 
une protection si nécessaire, si équitable et si faible: même en comparaison de celle 

• que la légi~latiou douanière accorde a tous les autres gem·es de tissus, qu'on ne com 
prendrait pas I'insistance des sieurs Legrand, W. Wood el consorts, s'il ne s'agissait 
en même temps de l' e11 L rée des tuttos-J, acrp,«rd1 tulles à-jo2,rs et guipures, don t le com 
merce est frappé JHII' l'arrèté du 14 juillet. 
Les sieurs lVuelt_jens et Tormelier-Cappelle'litans qui n'ont pas insisté sur ce qui 

concerne le tulle uni'1 m'ont fait observai' _que l'entrée des tulles-Jacquard, a-jours et 
guipures, que l'on ne fait pas en Belgique et quo l'on n'y fora jamais, devait être /avo 
rt"sée par un droit minime, afin de mettre les fabricants et négociants Lelges à même 
<le fournir sur les marchés étranuers des assortiments de broderies de tout genre aussz' 
complets et aussi avantageux sous le rapport dit pri» que ceux de leurs concurrents 
anglais ou :frauçais; et j'avoue que, depuis Iongtemps , cet argument longuement 
développé dans la pétition des réclamants, m'avait pat·u le seul qui eût une valeur 
rie/le contre la majoration des droits, non pas sur le tulle uni, mais sur les a-jours et 
Ies guipures. mais mes propres invcstigutious depuis plusieurs mois, et les renseigne 
ments qui m'ont été fournis par les signataires mêmes de lu réclamation Legrand, et 
I'assentiment de plusieurs fabricants de broderie sur cette question importnute, m'ont 
convaincu que, s'il y avait un motif fondé de baisser le droit, pour cncourag·er le 
commerce de certains tul/e:;-Jar.:quard ou denteiles au metîer, il y avait un mu tif bien 
plus puissant de maintenir le droit de lO a l'.2 p. 0/o, dans l'intértft de la broderie du 
pays, dans l'iutérèt rle la classe si nombreuse et si digue de méuagcmeut des brodeuses 
dont !e métier-t21lle-Jacquard, perfectiouné chaque jour eu Augktcrrc, ten<l aussi 
chaque joui' a réduire le travail et le sa luire, 
Je ne uie pas que ces tulles ù jour, que ces tulles Jacquard et autres u'eu 

uerou t peu il pcLI dans la consommation et n'amèneront presque irrésistiblement 
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la diminution de la broderie sur tulle uni que nous voudrions empëchcr, mais 
faut-il nous-màmcs faciliter l'enu éc <le ces tulles-Jacquard clans le pays, en répandre 
le g·oùL c!t lu mode, et hâter. pnr un ahnissemcnt excessif de dC'OÎt, le moment ou l'on 
préfércrn e11 partie 1c travuil tout fait venu de l'étranger (dentelle ou métier, gui 
put"cs el à jour) ou travail coufectiouné en entier par 110s hrodcuses ? l .••• 

En r-ésu mé , je pense que la majoration propo~éc sur le tulle uni écru ou hfancM, 
est nécessaire à nos fabrieants de tulle; parce qu'il s'ogit d'une industrie qui commence 
et qui a toute chance de prendre une position durable et avantageuse. Cette majoration 
élève à peine de~ p. 0/" le tulle brode, achevé et livré au conso rnmateur, et cmoun des 
signala ires que j 'ai vus, ne persiste à la considérer comme reellement nuisible à leur 
industrie. 

Quant au droit sur le tulle brodé, dentelle ai, metier, tulle-Jacquard et a-jours, etc., 
droit dont se plaignent avec raison les uégociunts en tulle, en envisageant ln question 
à leur point de vue, je le crois nécessaire à l'industrie des brodeuses, et, je le répète, 
cette conaidéra lion doit l'emporter. 

Un droit nominal de 4 p. "/0 qui serait, de fait, de 2 p. 0/o sur ces dentelles méca 
niques presque achesëes, pourrait être regardé comme nul ; et la broderie sur tulle ne 
pourrait plus soutenir la concurrence. Enfiu, cc droit du 14 juillet appliqué aux tulte« 
Jacquard et à-j'our-s, el qui n'est, en réalité, qu'un droit de 8 a 9 p. 0/o, doit être regardé 
comme d'autant moin« élevé, qu'il atteint un produit presque achevé, un objet de 
fantaisie, de goût et d'une si grande 1Jarù!té, que la valeur n'en est assignable que dans 
des limites très larges. 
Je continuerai, .Monsieur le lUinistre, l'enquête que j'ai commencée; mais je crois en 

avoir dit assez. pour prouver que la majoration décrétée par l'arrêté du 14 juillet est 
uue juste et sage protection due à nos fabricants de tulle, et qu'elle est en même temps 
une espèce de sauve-garde pour l'industrie si intéressante de nos brodeuses. 

Je joins au présent rapport, sous les lettres A, B, Cet D, des échantillons de tulles 
qui serviront à I'intelligence des observations précédentes. 
Agréez, Monsieur le Ministre, l'expression <le mes sentiments de respect et de parfait 

dévouement. 

L'i'nspecteu,,-7 
11)LES Kn(1)T. 
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LITT. N. 

Second. rapport de M . .T. Kirult, sur la. question. des tulles. 

Bruxetlos, le 26 dfr.omhrc 181:~ . 

.MONSIEUR LE 1\'lJNIS'fRE, 

Conformément à cc que j'ai eu l'honneur de vous soumettre dans mOIJ rapport 
précédent relativement a l'enquête sur la fabrication et le commerce <les tulles brodés, 
j'ai continue à m'occuper de la véri ûoa tion des faits avaucés par les Fabricants de tulle 
d'une part, et par les négociants réclamant contre I'élévation des droits décrétés par 
l' arrêté du 14 juillet dernier, 
J'ai eu l'occasion de voir a Anvers Je sieur Willi"am Woorl, négocia11t et fabricant de 

tulles brodés. Cet habile industriel qui s'est acquis depuis longtemps un nom très 
honorable en Belgique, et qui, comme blanchisseur et apprètcur de toiles et de coton, 
a rendu de grands services à notre industrie, a bien voulu m'expliquer clans tous ses 
détails le commerce el 1a fabrication des tulles brodés. J'ai déjà eu l'occasion de vous 
dire, Monsieur le MinisLre, que le sieur Wilham Wood faisait broder pour fr. 2,000 
à 3,000 par semaine, el que c'était surtout pour l'exportation qu'il faisait. travail ler sur 
tulles. M. Wûliam Wood a reconnu que les droits de 12. p. 0/o sur le tulle uni, 
quoique l'atteignant lui-même plus peut-être que les autres, à cause des qualités 
très inférieures qu'il expédie au dehors, que ces droits de 12 p. 0/o, dis-jo, pouvaient 
être une protection nécessaire et équitable appliquée au tulle uni'; mais il a ajouté que 
ces mêmes droits appliqués aux à-jo1,rs) aux tulles-Jacquard et aux guz"puretf) étaient 
de nature à porter un coup funeste a l'exportation géllérale des tulles brodés , à cause 
de la difficulté de 1utter sur les marchés étrangers. Je lui ai fait observer qu'il ne 
pouvait pas raisonnablement espérer concourir avec avant[lge sur les marchés étran 
gers avec des marchandises presque entièrement achevées en Angleterre; et que les 
négociants anglais fourniraient très probablement partout à meilleur compte que ne 
pourraient Je faire les plus llabi!cs négociants et brodeurs de Belgique; je lui ai 
expliqué comment nous voulions protéger et encourager la fabrication du tulle, et 
surtout difentlre nos brodeuses sur tu He contre la trop faci le concurrence des dentelles 
uu métier et des tulles-Jacquard anglais. Il m'a répondu que la broderie sur tulle 
était toute autre chose que le tulle-Jacquard, ou la dentelle au métier, et que l'intro 
duction des à-jour« était plus utile que défavorable à la broderie. Nous ne sommes 
point tombés d'accord sur ce point; et M. WitNam WoorJ a fini par me <lire, qu'il 
serait à désirer qu~ l'on pùt distinguer, quant au droit, le tulle uni du tulle broche; 
que si l'on jugeait utile de soutenir le droit de 12 p. 0/a sur le tulle uni, il convien 
drait de l'abaisser à 8 ou 6 pour le tu!te broché et les à1ours qu'on ne fait pas dans le 
pays. 

Poul' moi, Monsieur le ministre, je crois encore que le droit établi par l'arrêté 
du 14 juillet est équitable et utile. 

J'ai été à même de me conoaincre tJUe les principales maisons de Bruxelles qui fout 
appliquer de la dentelle vraie (au fuseau) sur réseau, s'adressent de préférence aux fabri- 

18 
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ca nts de lulledu; pays,· que ceux-ci vendent en Urnncc,ù Paris même; etcc, eu quantité 
eousidérablc, parce que leur tulle est supérieur à ce qui se fait de plus beau en France 
et éeal nu 'moins on meilleur résoau anglnis. Ces faits sont vrais cl je me les explique 
très clairement. 

Quant aux démarches nombreuses d'autres négociants et aux efforts qu'ils font 
contre nos fabricants de Lulle, ils dél'ivent uatnrel lcmont de l'aha nrlnn , chaque j(rn1· 
croissant, des fabricants de tulles brodés et de dentelles, qui, presquû tous, successive 
ment, viennent s'adresser au fabricant de tulle du pays, plutôt qu'a1111égociant. La plu 
part des hmdnurs et fabricants de den telles qui s'adressaient aux négociants, trou veut 
aujourd'hui directement chez le fabricant helge toutes les qualités qu'ils désirent, et 
des assortiments en petites quantités, conformes en tout a cc dont ils ont besoin, d 
presque du jour au lendemain; le négociant qui se voit abandonné à cause de toutes ces 
facilités que donne uaturellcrncut le fabricant dans le puys, tente un dernier et puis 
sant effort pour empêcher que cette industrie du tulle ne se nationalise a son détriment, 
et de là, ces pétitions, ces rêclnrnations et ces signatures arrachées pat· l'importunité 
ou par la trop facile promesse de bénéfices illusoires. 

En résumé, je pense que l'in dusti-ie du tulle uni est parvenue au niveau <le la fahri - 
cation étrangère, et que la protection de 8 1\ 9 p. 0/o de fait, qu'elle réclame, est utile 
au pays; et que, d'une autre part, le droit qui frappe les à-jours et les tulles-Jacquard, 
est favorable à la broderie sur tulle et protégc par conséquent nos brodeuses, si 
dignes, sous tant de rapports, de toute la sollicitude du Gouvernement. 

Agréez, Monsieur le Ministre, la nouvelle assurance de mou respect et de mon 
parfait dévouement. 

L'-in.specteur, 
JULES K.1:NDT. 
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LITT, o. 

Pétition des fabricants de Liéye contre l'ea:oept,ion résultant du 'llrnineien 
de la loi du 6 jui·n 1839. 

A !UM, LES MEMBRES llE. LA CHA~lllllE DES l\EPRÊSENTANTS. 

MESSlEU.I\S' 

Nous avons eu l'hoancur de vous adresser, sous la dote du 6 mai 1842, une requête 
par laquelle nous vous demandions, comme un acte do justice et d'intérêt général 
pour le commerce du pays , le retrait cl e la loi du 6 j uiu 1839, loi qui établit, eu 
faveur des fabricants des parties cédées <les provinces de Limbourg et de Luxcrnbourg, 
des tarifs de douane particuliers, pour les mettre à même de continuer à écouler leurs 
produits en Belgique , et cela , jusqu'à concurrence de certaines sommes déterminées, 
En vous faisant cette demande, nous nous fondions surtout sur ce que cette disposi 

tiou , dictée en son temps par un sentirueut (le pure bienveillance pour les industriels 
des parties cédées, et sans réciprocité, a cessé d'être motivée depuis l'accession de 
ces parties à l'association douanière allemande : car, de la sorte, elles ont achevé de 
séparer leur sort du nôtre, et elles ont trouvé une large compensation à la perte de 
Jeurs débouchés en Belgique; tandis que, de notre coté, nous n'avons eu à profiter 
de rien de semblable. 

Nous renfermant ensuite dans ce qui a rapport à L'art. 4, qui traite des produits de 
notre industrie, celle de la fuhrication des étoffes de ln inc , nous vous affirmious, 
Messiems, que les dispositions restrictives de ln loi sont éludées, c'est-à-dire qu'il s'in 
troduit en réa li té, tant officiellement que par la fraude, si facile dans ces contrées, 
des quantités d'une valeur bien supérieure a celle que lu loi autorise. Enfin , nous 
vous manifestions la juste crainte que, contre toute intention d'ailleurs , les parties 
cédées ne devinssent ainsi de véritables portes ouvertes pour l'introduction en 
Belgique des produits similaires de l'industrie de l'association allemande. 

Notre susdite requête, renvoyée pat· vous à M. le Minist1·e de l'Intérieur, a donné 
lieu à une communication verbale, que M. le ff0Uvernet11· de Ia province de Liége a 
bien voulu nous faire de la part de M. le Ministre, le 8 septembre suivant. Mais, 
contrairement à ce qui nous était annoncé, cette communication n'a nullement été 
de nature a nous rassurer ni à nous satisfaire. Au contraire, par b connaissance des 
chiffres officiels, et de la valeur très inférieure pour laquelle les articles introduits 
ont été déclarés à la douane, nous avons acquis la certitude qu'en effet, el à part 
encore le compte de ce qui se fraude, les quantités accordées par la loi sont fortement 
dépassées. Du reste, aucune gararuie n'a pu nous être donnée pour l'avenir, si ce 
n'est la promesse d'une surveillance active, assidue, c'est-il-dire telle que nous devons 
suppose1· qu'elle a toujours eu lieu. 
Quant au fond de la question, c'est-à-dire le retrait de la loi , seule mesure qui 

puisse remédier efficacement au mal, il est resté subordonné à des circonstances de 
négociations commerciales plus générnles. et partant trop éventuelles pour que nous 
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puissions fonder là-dessus l'espoir d'un redressement quelque peu prochain des abus 
dont llOLIS uous plaignons. 

Da us cet état de choses, nous croyons ne pouvoir mieux faire que de recourir de 
noLlVCAU à volts, Messieurs, el de vous prier plus instarnmenl encore de vouloir bien 
prendre en rnùre considération l'objet de notre demarulo. Nous croyons être parfaite 
ment fondés en équité, et, de plus, il devient chaque jour plus urgent cl'y aviser; car 
JLOUS sommes plus que jamais exposés, de la part des fabriques <lu Luxembourg, à une 
de ces concurrences irrégulières et sourdes, si contrariantes pour ceux qui ont à cœur 
de travailler régulicrcrneut, cl. en général, si funestes aux affaires; et ù c11 juger par 
les masses de mnrchaudises ù vil prix que nous rencontrons partout sur notre marché, 
nous pouvons assurer que, depuis l'an dernier, le mal n'a fait qu'empirer, et qu'il 
menace de devenir plus grand encore. 
Pleins de confiance dans votre équité el. flans votre sollicitude pom tout cc qui 

touche aux intérêts si pressants de l'industrie du pays, nous osons compter sur vos 
soins, et avons l'honneur de vous saluer avec la plus parfaite considération. 

Liége , février 1843, 
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LITT. P. - 
Pétüe·on en faveur du maintier: de la loi dm 6 jiûn 1839. 

u; CO.VSEII, CO!\HTUNA.1, n'Al\LOJS, ,\. :&Inl, I,ER HEl!InRES DEI.A CltAiUlJl:\G DES l\EJ:>Rf:sitN'l'J..l'.\"'l'S, 

MESSIEURS, 

Lorsqu'en 1839, la Belgique fut oliligée d'abaudouuer la moitié de deux provinces 
pour conserver son existence et pour sauver su nationalité, elle comprit que les liens 
d'une cornmuunuté qui remontait à des siècles, ne pouvaient ètre subitemeut rompus 
sans froisser g-ravcmcnt des iutôrêts cpic celle communauté avait ameu ès. 
Parmi les mesures qu'elle se crut obli~éc de prendre, autant et peut-être plus dans 

l'intérêt des habitants qu'elle conservait que de ceux qu'elle était obligée d'abandonner, 
fut celle (JUÎ a été consacrée par la loi du tl juin 1839. 

Cependant, à peine quelques années se sont-elles écoulées, que déjà <les réclama 
tions ont surgi dans le sein de ln Chambre où vous siéc-ez et de lu part de quelques 
industries qui se croyaient lésées, contre celte loi, nou de f.iveur, comme ou s'est plu 
li l'nppeler , mais d'une justice, d'une équité incontestahles, et qui de Fait ne manque 
pas de réciprocité. 

Permettez, Messieurs, aux magistrats d'une localité dont l'existence commerciale n 
éte en partie détruite pm· les traités de 1839 et dont le retrait de la loi du 6 juin 
consommerait la ruine, de vous présenter quelques considérations tenrluutes :'! détruire 
les fâcheuses préventions qu'auraient pu répandre, parmi vous, quelques manifesta 
tions qui ont eu lieu contre celle loi. 
Pour le foire, ils n'invoqueront ni les souvenirs d'une ancienne confratemité que 

les traités imposés à la Belgique n'auraient pas dû altérer peut-être, ni les protesta 
tions et les promesses qui ont surgi de votre sciu nu moment où I'Europe vous arra 
chait nos anciens compatriotes. 

Quelque puissantes que dussent être ces considérations, nous n'oublierons pas que 
le temps, en cicatrisant ces plaies sans les guéri:', a modifié ces dispositions. 
Refoulant dans nos âmes nos sentiments pour nos anciens compe triotes qui, pour 

nous, du moins, sont restés des frères, nous rejeterons donc, de l'exposé que nous 
avons l'honneur de vous soumettre, toute considération qui aurait pour but ou pour 
résultat leur intérêt exclusif; nous cxamiucrous la question sous le point. de vue belge; 
nous nous placerons sur le terrain belge; nous n'envisagerons que l'intérêt belge, et 
nous c1·0Jons que, sous cc rapport encore, lu loi du 6 juin I8a9 doit être maintenue. 
Pour bien comprendre la question de savoir jusqu'à quel point il est opportun de 

révoquer ou de maintenir les disposiuons de la loi du 6 juin 1839, il convient d'en 
apprécier l'esprit et la portée. 

Cette loi contient différentes dispositions dictées évidemment dans un intérêt et un 
esprit différents. 

L'art. 2 a pour but de favoriser l'industrie des fers el <les fontes dans les établisse 
monts actuellement existauts. 

!9 



L'art. 8 est relatif it l'introduction de faïences clans les usines, aussi actuellement 
existantes et jusqu'à concurrence cl'uuc somme de fr. 400,000. 

L'art. 4 est relatif aux étoffes de laine, aussi pour les établissements actuellumcru 
existants el jusqu'à concurrence éf}nlcrncnl d'une somme de fr. 400,000. 

L'art. 6 est relatif il quelques objets de peu de valeur. 
Enfin, l'art. 7 est relatif à l'entrée des céréales jusqu'à concurrence d'une quantité 

de trois millions de kilogrammes. 
De ces dispositions il convient de distraire celles qui reçoivent une application 

récl le ; or, il est [Héré qu'elles se bornent aux art. 3, 4 et 6. 
Eu effet, la faveur accordée aux fers cl aux fontes du Grand-Duché, il est notoire 

<{UC les usines de ce pays n'en profitent pciut ; les usines belges qui se trouvent dans 
les mêmes conditions de production et dans de meilleures conditions de vente, eu 
,~e-nr<l à la Belgique, chùmcnt ; d'ailleurs le débouché naturel (le ces usines est 
l'Allemagne, ou les usines belges qui ne chôment pas, versent leurs produits, quoique, 
eu égard à ce pays, elles se trouvent daus des conditions de vente pires que les 
premières. 
Il est clone permis de poser en fait, que les avantages de la loi du 6 juin 1839 sont 

bornés aux céréales, aux faïences et aux étoffes c1c laine. 
Les motifs qui ont dicté les dispositions de la loi, quant aux faïences et aux étoffes 

de laine, ne sont pas les mêmes que ceux qui ont amené l'exemption sur les 6rnius. 
Nous allons l'expliquer, et nous croyons pouvoir démontrer que cette disposition 

de ]a loi est au moins aussi nécessaire à la Belgique qu'au Grand-Duché: si nécessaire, 
que la Belgique révoquât-elle la loi du 6 juin clans toutes les outres dispositions, 
encore devrait-elle maintenir celle relative aux céréales. 

L'ancienne province de Luxcmbou rg, telle qm~ la possédait la Belgique avant <[UC les 
traités de 1839 ne l'eussent morcelée, présentait un aspect particulier : elle compre 
nait deux parties distinctes par leurs ressources, p •. w leurs mœurs, par leur lnngar,e. 

L'une, la partie allemande, présentait clans la géné1·alité de sa surface, l'aspect d'un 
sol riche, abondant, fertile ; 

L'autre, la partie wallon ne, possédait de vastes bruyères et des landes incultes; 
L'une, pays cle culture, l'autre, puys de pâturages ; 
L'une, véritable grenier d'abondance, qui servait non-seulement à nourrir ses 

habitants, mais encore ceux rie sa sœur moins favorisée qu'elle, sous Je rapport de la 
fei-tilité du sol. 

On conçoit, des-lors, les relations nécessaires, indispensables à ces deux parties du 
pays qui se complétaient, pour ainsi dire, mutuellement. 

Leur commerce était un commerce d'échange, et Adon, situé aux limites, était le 
lieu où cet échange venait se faire, et quiconque a vu les marchés de cette localité 
avant le traité de 1839, peut seul se faire une idée de l'importance de ces transactions. 

Le traité de 1839 est venu placer une barrière à ce commerce; il l'a entravé, sans 
nèaurnoius l'anéantir complètement, grâces à la loi du 6 juin 1839. 

C'est ici le lieu d'expliquer le sens et la portée de cette loi, quant aux céréales. 
Ce serait une grave erreur que de croire que cette partie de la loi a été introduite 

dans l'intérêt du Orand-Duché exclusivement. 
Le contraire serait peut-être plus vrai; mais cc qui est réel, incontestable, c'est que 

si le Grand-Duché a besoin de vendre à la Belgique, la Belgique a besoin d'acheter au 
Grand-Duché. 
Les céréales ne sont pas de ces denrées dont l'homme puisse se passer; or, le 

Luxembourg belge n'en produit pas assez potll' sa consonunntion. Il a donc besoin de 
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s'adresser ailleurs. Ira-t-il s'en procul'cr dnus l'intérieur· du pays? ]lais la Bclrriqnc 1w 
produit déjil pns suffisamment pou1· sn consommation actuelle, D'ailleurs, les distances 
sont immenses, le transport difhcile, coùteux. 

EL le Luxembourgeois belge vourlrnit tirer ses céréales de l'intérieur de lu Belgique, 
qu'il ne 1c pourrait pns, par le motif bien simple que la Belgique n'échange rien 
avec lui. 

Au Luxembourgeuis du Grnud-Duché, il fournit ses ardoises, son bétnil cl ses 
laines. 

Au Belge, il n'offre rien. Ses ardoisières sont ensevelies dans un pays inabordable ; 
son bétail, il ne peul r offrir à qui produit mieux que lui; su laine n'est pas propl'c il 
nos fabriques. Il fol bit donc assurer l'approvisionnement du pays, et l'assurer de telle 
sorte c1uc le pays, en s'approvisionnant, ne fût pus ruiné, et c'est clans celte vue c1uc 
l'art. 6 a élé introduit. clans la loi du 6 juin 1839. 

Peut-ou, en présence de ces faits incontestables, songer sérieusement à demander 
le retrait de cette partie de la loi? 
Rcti1·e1· celle loi, cc sentit risquer d'affamct· nos Al'(lcnncs; 
Retirer cette loi, cc serait jeter 1a ruine dnns une province qui n'a connu la Belgique 

que pai· les sacrifices qu'elle a faits à sa nationalité ; 
Retirer celte loi, ce serait poi·Ler le dernier coup a Adon, que les traités de 1839 

ont déjà si gravcrneut lésé. 
Pourrait-on, la nécessi té de maintenir cette partie de la loi reconnue, faire une 

distinction en conservant la partie de la loi relative aux céréales et en abrogeant celle 
relative aux autres objets dont elle favorise l'entrée? 

Nous croyons qu'une abrogation partielle offrirait les plus grands dangers et voici 
nos motifs : 

La loi du 6 juin 1839 est envisagée dans le Grand-Duché comme u11 ensemble de 
dispositions favorables à ce pnys; on y regarde celte loi comme un sacrifice (nous 
étahlirons bientôt à quoi il se réduit) fait à cette ancienne partie de la Belgique. 

Le Grand-Duché a, jusqu'à présent, fort bien compris combien il devait, de son 
côté, ménager les intérêts belges, s'il voulait en conserver la faveur. C'est ainsi que, 
depuis 1839, les deux parties du Luxembourg ont traversé des années de disette. Le 
Graud-Duché, pour maintenir le bas prix de ses céréales, afin de pourvoir à l'alimen 
tation de ses centres de population, plus considérables que ceux du Luxembourg helg·c, 
aurait été intéressé à prohiber la sortie des céréales par les frontières belges. Il ne l'a 
pas fait, précisément parce qu'il a senti que si la circulation des céréales était gênée, 
la loi de 1839 courait de grands risques. Il n'a doue pas prohibé leur sortie. 

Eh bien r la Belgique n'a-t-elle pas à craindre un danger analogue? Ne voit-on pas 
que la loi du 6 juin abrogée en partie, tous les avantages qu'elle eu tire viennent à se 
perdre? Le Garnd-D11cbé ne peut-il pas affamer la partie belge? Et ne peul-il pas le 
faire sans le moindre danger pour lui, alors que ses cultivateurs trouvent parmi les 
consommateurs du Grand-Duché un placement suffisant? 

Nous crnyons que celte conséquence que nous tirons du retrait d'une partie de la 
loi du 6 juin est d'une exactitude rigoureuse. 

Nous allons maintenant passer à l'examen des effets de la loi ; et nous pensons pou 
voir établir a I'évideuce, que son abrogation, tout en lésant d'une manière fort grave 
les intérêts que nous avons exposés plus haut, ne serait d'aucun effet sui· la production 
beltçe. 

Quels sont les effets actuels de la loi du 6 juin? A t-nlle pour résultat d'opérer sur 
le mouvement commercial entre la Belgique et le Grand-Duché un avantage notable 
au profit de cc dernier? 



( 76 ) 

En ouvrant In statistique commercialo dt- 1842, publiée JHll' Ios soins du Gouvcn1e. 
ment, n ons t rouvons : 

Exporuu io us de 1.l Belgique duus le Gruud-Duché . 
tmportations du Grand-Duché eu fü,J{}iquc. 

Différence en faveur de la Belgique . 

3,554,024 
3,094,386 

459,838 

D'après cette balance, on scruit dôjô en droit tic soutenir que les chiffres étant c11 
Faveur do la .Bclr.iquc, le rôgirnc de lu loi du 6 juin lui es! profitable et doit être 
maintenu. 

1H11is de la somme des irnportulions du Grand-Duché, il est juste de retrancher Je 
chiffre qui a rapport aux céréales, qui, quelle que soit la décision qu'on prenne sur le 
reste de la loi, 11e peuvent, ainsi que nous l'avons élab li plus haut, cesser d'être 
accueillies eu Belgique. 

Or, l'importation des grnins du Grand-Duché en Bdrriq ue cst d'environ 40,000 li ect., 
qui, a raison de fr. 20, donnent un produit de fr. 800,000 envirou ; il est donc juste 
de défalquer celle somme de celle de a,094,380, montant total des importations du 
Grand-Duché en Belgique, et lu différence en faveur do ce dernier pnys sera de fr.12 
i1 t ,300,000. 

Nous ne croyons pas~ d'uprès cc résultat, que ln position commerciale <le la Belgique 
à l'étpird du Grand-Duché soit tellement intolérable, qu'elle doive s'empresser d'y 
porter des changements. 

Mais la ne se bornent fH1S, pour la Belgique, les vvantnges <le la loi. Comme une de 
ses cornpcnsatious, le Grand-Iiuché, faisant en cela une exception au tarif douanier 
prussien, permet sur les frontières belges la libre sortie <lu minerai, 

Nous devons insister un moment sur cc point, qui est d'une très grande importance. 
Le tiers du Luxembourg belge Pst hoisé , les bois composent incontestablement la 

plus grande richesse de son sol. La valeur du bois dépend du mouvement des forges; 
c'est donc de la prospérité ou de la ruine des forgeries que dépend lu prospérité ou la. 
ruine du pays. 

ÜJ', par suite de la séparation, le Graud-Duohé est devenu le maître rle laisser ou de 
11c pas laisser fabriquer de fer daus le Luxembourg belge, 

Sur seize hauts-fourneaux qui sont susceptibles d'être 'activés clans fa province du 
Luxemhourg , treize ont besoin clu ruinerai l)I"<Hl<l-ducal. Si Ia loi du 6 juin était 
révoquée, il n'existe pns le moindre doute que le uiiuerai, matière première, comme 
telle prohibée ù la sortie pal' tous les tarifs et notamment pm· le tarif prussien, ne soit 
à son tour prohibée it l'exportatiou sur les front ières belges. 
ll résulte de là que notre forgerie, déjà malheureuse, recevra, par l'effet du retrait 

de la loi du 6 j LJÎ n, son coup de grùce; elle sera pc rdue sans remède et sans retour; 
lu matière première pour fabriquer venant à lui manquer. 

No., propriétaires de bois, et parmi eux figurent a peu près toutes les communes du 
pa)'s, seront livrés à la merci de lu coalitiou des maitres de forges français, qui seront 
les maitres absolus de la ventc , et qui enlèveront nos bois nu tiers et peut-être a1,1 

quart de leur valeur. 
Le seul débouché qui reste encore aujourd'hui ouvert aux fontes du Luxembourg 

belge, c'est la Prusse; ]a forgerio de l'intérieur du pa1s y trouve elle-même un grand 
débouché; on hésite en ce moment à le fermer; qu'on retire la Joi du 6 juin, et 
toute hésitation aura disparu. 

En présence de pareilles considérations et des résultats désastreux que nous signa 
lons, pourra-t-on persister encore a demander le retrait de la loi? 
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1"fois ces compensations que nous venons de signaler ne sont pas les seules que Ia 
Belgique ait obtenues. 

P01· une mesure récente, le Graud-Duoh è s'est dècidé à prendre ses approvisionue 
rnents de sel en Belgique, et i I s'y est décidé. non parce (JL1'i! trouvait un avarllll[}'C clans 
cet approvisionnement, mais parce qu'il H voulu donner une nouvelle cornpensntio n à 
lu Belgique pou1· su loi du 6 juin • 
En effet, le gouvernement grand-1lucnl, ayant de procèrlor a cet upprovision ncrncn t, 

a voulu s'entourer de toutes les lumièros ; il s'est livré à une enquête, a fait exarni nor 
les échcntif lons fournis pa1· les sauniers belges et ceux rie France. Il est résulté rlc ces 
investigations qu'il y aurait avantage pour lui de s'approvisionner en Frauce, et ù ruison 
du prix et à raison de la qualité dn sel. 

Malgr6 ce désuvautage pour la Belgique, le gouver1wment ip·::mcl-ducal s'est résiffné 
b. un sacrifice et a donné la préférence à notre pays; et s'il n'a pas fuit on trnitè à long 
terme et définitif, c'est que cette réserve, fort naturelle de sa part, a été provoquée 
par les manifestations de quelques membres des Chambres belges contre la loi du 
6 juiu. 

Voila les avantap;cs directement appréciahlcs que la Belg·ique elle-même retire de la 
foi du 6 juin, et il est clair que la balance est de son côté; les avantaics indirects 
qu'elle en retire et que nous allons ex poser ne sont pas moins évidents. 

Dans l'étal actuel du Grand-Duché, celui-ci peul aller indiflhemmcnt s'approvi 
sionner soit à Rotterdam, soit à .Anvers, pour ses denrées coloniales : les droits d'entrée 
sont les mêmes; Je prix du transport est le même; car si Anvers est plus près, d'un 
autre côté Rotterdam a les avantages de la navigntion, qui lui permet de transporter 
ses denrées jusque dans le cœur du Grand-Duché. 

Les conditions de vente de ces deux métropoles commerciales sont les mêmes pour 
l'habitant du Grnnd~Duché, et cependant celui-ci continue <le s'approvisiouuer à 
Anvers, de préférence à Rotterdam, et cela par des consèquences de la loi du 6 juin. 
En effet, par suite de cette loi, les voitures (JUÏ trunsportent en Belgique les matières 

aussi pondéreuses que les faïences et les tissus de laine commune, chargent pa1· retour 
les denrées coloniales poui- le Grand-Duché. 

Cc sont les quelques relations encore actuellement existantes et qui résultent des 
transports opérés par application de la loi du 6 juin qui, aujourd'hui, donnent l'avan 
tage à Anvers, parce qu'il en résulte une diminution notable du prix des trausport s 
des denrées coloniales d'Anvers vers le G1'and-Dud1é. 
Il n'existe, à nos yeux, aucun doute que, si la Belg·i1rue révoquait la loi du 6 juin, 

par la force des choses elle perdrait le débouché du Grand Duché. Rotterdam devien 
drait l'entrepôt qui désormais alimenterait ce pays: pour notre compte, nous croyons 
que la Belgique, qui a fait tant et de si justes sacrifices en faveur du port d'Anvers, 
ne se résignera que difficilement à faire perdre ce débouché à ce port, en cédant aux 
plaintes intéressées de quelques fabricants. 

Les effets de la loi du 6 juin sont bornés, aiusi que nous l'avons établi, aux intro 
ductions des faïences et des tissus de laine. 

On demande le retrait de celle loi, apparemment pour favoriser la production 
indigène, et pour débarrasser celle-ci d'une concurrence gênante pour elle. 
Examinons si tel sera l'effet véritable du retrait qu'on sollicite, 
L'industrie céramique ne prospère pas en Belgique; son état d'infériorité est notoire, 

noué. 
A quoi faut-il attribuer cet état d'infériorité? Au manque de protection? Non : 

nous allons l'établir. Au défaut de marchés? Nous allons établir que la Belgique 
consomme le triple cle ce qu'elle peut fabriquer. A la concurrence luxembourgeoise 't 

20 
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Nom, allous établir que la Fabrication Iuxcrnbourgeorso se trouve rlans les coudi tiuus 
les plus défovoruhlcs de production vi;-1-0-vis de ln Bclr;iq ue, 

.A quoi fout-il donc attribuer cet état d'infôrio1'Ïtô? A cette seule cause que la 
Bc1gic1uc ne connaît pas la Iahri cntion de la f::iïcnccl'ÎC. 

Nous allons prou ver pal' des chiffres tout cc que nous avançons. 
la cousommntion de lu Bdrrilfue, en poteries de tout ffCnre, est d'environ 4,000,000 

par un, soit de un franc pn r l~lc. Nous co nsentous ccpcuduut a réduir e celte cousom- 
11111tion à 3,000,000. 

Si la Belgique produisait pour trois millions de poteries , il pourruit pnruître 
rntionuel qu'on voulùt lui assurer le marché du puys en excluuut toutes les rnarchan 
rl iscs 6 tra .n g~rcs, 
le consommateur pourrait avoir à se plaindre, m11'Îs enfin l'iudustric se soutiendrait. 
Toutes les fuïeuceries réunies de la Belgique produisent pour un million 

ù fr. 1,200,000. 
La Belgique ne peut donc fournir le 1mys que pou1· cette somme, 
Elle est <loue ohli{réC de s'approvisionner à l'èu-augcr pour le surplus ou environ 

fr. 1,800,000 à 2 millions. 
En vertu de la loi du 6 j nin , elle autorise le G-rand-Ducl1é à lui fournir, d'après 

un tarif exceptionnel, pour fr. 400,000 de cette marchandise; l'introduction n'atteint 
pas ce chif:fi·c, mais nom; voulons bien l'admettre. 

Restent encore fr. I ,400,000 pour Iesquels elle est obligée de tirer de la marchan 
dise de I'étranger , parce qu'il fuut bien qu'elle s'approvisionne, la poterie étant un 
objet de première nécessité. 

Pourquoi lu Belgique est-elle ainsi tributaire de l'étranger) où elle est obligée de 
prendre ses poteries ? 

Parce que l'industrie céramique, malgré le nouveau tarif de 1837, n'a presque pas· 
fait de proa:rès, en Belgique; parce crue les capitaux et les talents industriels lui 
manquen t, font faute à cette industrie. 

Les productions belges sont mauvaises, en même temps que le prix en est excessif î 
Ies productions anglaises sont Lonnes, belles, et à un prix: modéré; les productions 
grand-ducales tiennent le milieu entre elles, 

Les faïenceries belges I1e peuvent vas lutter avec l'étranger, non parce que la 
protection leur manque, mais parce qu'elles ne peu vent p,is, abstraction faite des 
prix , produire aussi bien que lui ; le consommateur qui prend les faïences grand 
ducales ne veut pas des productions belges, qui sont d'une trop mauvaise qualité. 

Ce que nous disons des faïences peut être littéralement appliqué au genre de tissus 
de laine fabriqués dans le Grand-Duché. 

De ces faits que nous venons d'exposer, et qui , nous le croyons~ ne seront pas 
contredits, il résulte qu'en révoquant la loi du 6 j uin , ce ne sera pas au profit de la 
fabrication belB'e, mois bien au profit de la faïencerie anglaise qu'on le fera; car placé 
entre les productions belges et les productions anglaises, le consommateur n'hésitera 
pas. L'effet de ce retrait sera donc absolument nul; nous IlOUS trompons : d'un côté, 
il ne profitera pas a la fabrication belge; del' outre, il enlèvera au pays les compensa 
rions directes ou indirectes qu'il retire de l'exception qu'il a faite. 

Nous ne croyons pas que ce soit dans la prévision d'un pareil résultat qu'on s'obstine 
à 1wovoquer cette mesure. 

Nous allons plus loin, cor nous désirons ne laisser aucune objection sans réponse, 
et nous demandons quel serait le but du retrait de la loi du 6 juin. Pour favoriser 
apparemment la production indigène contre la fabrication étl'anffere. 

Cette protection, dont nous ne voulons pas contester la légitimité dans certains cas, 
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devient cependant une plaie pour le poys qui l'esugère ; portée à un certain purnt , 
elle ne reste plus une prolection , elle devient privilégc , die devient monopole; 
l'industrie qui en est l'objet n'est plus une richesse pour le pays qui a le malheur de 
la posséder, clic Ir ruine, car elle s'appesantit de tout son poids sur le consommateur. 

Or, voyons quelle est, eu égarcl au Grond-Duché, la protection que l'industrie 
céramique possède, et examinons si elle n'est pas plus que suffisante : 

Les droits d'entrée au tarif réduit sont de 4 p. "/o• 
Les fabriques g1·and.-ducales sont situées loin des centres do consommation, tandis 

que celles de la Belgique se trouvent au milieu de la consommation; l'a vanlnge des 
fabriques belges sur celles du Grand-Duché est, sous ce rapport seul, de l5 à 16 p. 0/o• 

L'avantage réel de lu Belgique sur le Graud-Duché ŒL donc de 20 p. 0
/0• 

Il résulte de là que les faïenceries luxembourgeoises sont même, malgré les droits 
différents, dans des conditions pires que les faïenceries nnglaiscs, qui, à raison de la 
facilité du transport, peuvent ètre considérées comme situées au centre de la Delgique. 
Et, malgré cette pr-otcctiou énorme, exorbitante, les faïenceries belges se plaignent 

de succomber sous le poids de la concurrence Iuxcrnbourgcoise l llluis, si ce fait était 
vrai, s.i tout ce q uc nous avons posé plus haut sui· ln prcducuou et la consommation 
belge n'existait pas, il faudrait encore dire qu'une industrie pareille u'a pas les condi 
tious essentielles d'existence. 
Il parait incontestable, de l'aveu des fabricants de faïences belrres, que ceux du 

Grand-Duché ont sur eux: la supériorité de la fabrication. S'il en est ainsi, il est permis 
de supposer qu'un industriel de ce pays, le débouché de la :Helgique lui étant fermé, 
transportera son industrie, ses capitaux et ses marchés dans le centre de ce pays, soit 
sur les bords de la Meuse, soit dans le bassin houiller du Hainaut. La fabrique sera au 
milieu de la eousommution et la production lui sera bien plus facile. Les houilles de 
la Sarre qu'il fait venir au loin el qui sont <l'une qualité bien inférieure, seront rem 
placées par les houilles belges; il aura sur sa production actuelle des avantages de 
transport de tout genre qui peuvenl être évalués à. 40 p. 0

/0• 

Si la prévision que nous émettons se réalise, c'est alors que les fabriques riches 
jetteront le cri de détresse; c'est alors que toute lutte pour elles sera devenue impos 
sible; elles seront perdues et perdues sans retour, parce qu'elles n'auront plus en lem 
faveur ni l'avantage des distances, ni celui des tarifs protecteurs. 

L'hypothèse que nous venons de supposer, peut certes se réaliser; mais ce qui se 
réalisera, à coap sûr, c'est le fait que voici: 

Lors de la réunion du Grand-Duché au Zoll1Jerei'n, il a été convenu que si la Bel 
gique retirait, par suite de cette réunion, la loi du 6 juin, les industries qui jouissent 
de ses faveurs seraient indemnisées par les États de l'union. Le genre d'indemnité à 
accorder à ces industries n'est pas difficile a deviner : Il consistera en des primes 
d'exportation accordées à ces fabriques; elles consisteront dans la différence des droits 
entre le tarif du 6 juin et le tarif &énéral. 
Il en résultera que les produits de fabriques entreront comme par le passé eu 

Belgique; que les concurrents qui réclament n'y trouveront pas le moindre avantafl'e; 
que le pays perdra en grande partie les avantages que, par réciprocité, il retire lui 
même de cette loi; que les bonnes relations que nous possédons avec le Grand-Duché 
seront altérées, et, ce qui est infiniment plus grave, que la Belgique aura indisposé à 
son égard l'Allemazne, au moment même où elle fait des efforts poul' eu obtenir des 
avantages commerciaux. 

:Nous nous résumons et nous concluons nu maintien de la loi du 6 juin 1839: 
Parce que la partie de fa loi relative aux céréales est nécessaire à l'alimentation du 

pays; 
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Parce que le Grand-Duché uc consentira pas et ne pourra pas consentir à un retrait 
partiel; 
Parce que la Belgique retire de cette loi d'amples compensations; 
Parce que la HclHÏlJUe cesserait de fournir au Grand-Duché le sel ; 
Parce que le Grand-Duché prohiberait le minorai à sa sortie, et forcerait ainsi la 

forgcric hdr,:c avoisinant cc pays, à un chomàgc complet; 
Parce que Ia valeur du sol belge serait infailliblement diminuée par la baisse de la 

valeur du bois; 
Parce que la Belgique perdrait le débouché Grand-ducal pour ses denrées coloniales i 
Parce qu'enfin le retrait de cette loi, sans avantage appréciable pour la production 

belge, romprait toute relation du Luxembourg belge avec le Grand-Duché. 
Le conseil communal de la ville d'Arlon a l'honneur, Messieurs, de vous présenter 

l'hommage de son profond respect. 

Fait en séance publique du 12 mars 1844. 

Le bourgmestre, président, 
HoLLEnFELT2.. 

Par le conseil : 
Le secrëtaire, 
Jos. CnALBEl\T. 
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Avis de la chambre de commerce de Bruxelles sur les 

effets et la portée do l'arrêté roynl du 14 juillet 184:}, 
Avis do la chambre de commerce de Gand sur les effets 

et la portée d(• l'arrêté royal du 1/4 juillet 1843 •. 
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t.ulles. . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . • • 66 
LITT, N. -- Second rapport de M, .1. K1NnT) sur la même question. 69 
Lin. o.-· Pétiti to n des Inhricants do Liége contre l'exception 

résultant de la loi du G jniu 18;:\9, • . • • • • • . 71 
J,1n. P. - Pétition du conseil communal d'Arlon en faveur du 

maintien ùo la loi ù11 13 juin. . . . . . . • • . . • 73 
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